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Chambre des Représentants. 

SiANC8 DU 22 FiVIUER f 868. 

BUDGET DU ftlINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR POUR L'EXERCICE 1868 (t). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO,\I DE LA SECTION CENTRALE (i), PAR l\l. R'l'ltUNS, 

l\fEssumns, 

La section centrale chargée de l'examen du budget du l\linistèrc de l'Intérieur, 
pour l'exercice 1868, s'est réunie pour la première fois, le 29 mars 1867. 

Les crédits sollicités à cette époque s'élevaient à fr. 12,151 ~5-14-50, dépassant 
de fr. 44, i 28-9{ le budget de l'exercice précédent. 

Les sections s'étaient assemblées, Je 28 mars. Voici l'analyse de leurs procès 
verbaux: 

EX.I.JIIEN EN SECTIONS. 
' 

CHAPITRE V. 

Frai• d'administration dans les arrondissements. 

Ln 5° section appelle l'attention de la section centrale sur l'utilité qu'il y aurait 
d'engager les commissaires d'arrondissement à faire leurs tournées administra 
tives à l'époque de l'année où ils pourraient le mieux s'assurer de l'état 
d'entretien des chemins vicinaux .• 

(1) Budget, n° 106, Yl (session de '.1866-1867). 
(t) Ln section centrale, présidée por M. i\JonEAu, élnil composée de l\UJ, Wourrns, Dt Vn1ê11r, 

DE Ilossrus, llnwŒ, DE Ksucuove DE DENTLI\GDEII et TuoNtSSEft, 
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CHAPITRE VII. 

Garde civique. 

La f>c section pense que, dans certaines provinces, on accorde trop facilement 
des exemptions du service. 

CHAPITRE X. 

Légion d'honncn• et erol:I: de fer. 

AnT. i>O. La ~e section désire savoir si tous les combattants de septembre qui 
y ont droit, jouissent de fa pension civique. 

CHAPITRE XI. 
i\grlcultore. 

Ln 5° section propose qu'on demande à 1\1. le Ministre de l'Intérieur, si l'on ne 
pourrait pas introduire dans les écoles primaires l'enseignement des élements 
de l'agriculture et de la comptabilité agricole. 

AnT. a4. La 4° section est d'avis qu'il y a lieu de diminuer graduellement Je 
crédit pour amélioration des races d'animaux domestiques, et à cet effet elle vote 
une réduction de ~00 francs. 

La oc section n'admet pas ce crédit 
AnT. ffü. La ~0 section, par trois voix contre une et une abstention, n'adopte 

pas le litt. C de l'art. ~5. (Subsùlee pour concours expositions, etc.). 
AnT. t>7 et n8. Les 5e cL !)c sections prient la section centrale de demander au 

Gouvernement si ces crédits concernant le personnel du service des défriche 
ments en Campine et les mesures y relatives sont encore nécessaires. 

AnT. 62. La i cr section désire obtenir des renseignements sur la position des 
anciens fonctionnaires du haras de Gembloux. 

CHAPJTUE xn. 
Voirie "flclnalc. 

AnT. 65. La f>c section propose d'augmenter cc crédit du montant des alloca 
tions du budget qu'elle supprime. 

CHAPITRE XIII. 

Industrie. 

La 4° section adopte une réduction de ~00 francs sur cc chapitre, pour mani 
fester son intention de lui faire subir des réductions successives. 
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CHAPITHE XVIII . 

.Lettres et seteaees. 

La 4° section demande que l'on fusse imprimer un état détaillé de l'emploi de 
la somme de 78,000 francs portée an litt. A de l'art: 1.021 pendant l'année 18'>6. 

CHAPITRE XIX. 

Bcnn~-.&.rts. 

La 4° section n'adopte pas le crédit destiné à créer au Musée royal d'armures 
une section sigillographique. 

CHAPITRE XX. 

Service de santé, 

La 4° section demande un état détaillé de l'emploi du crédit de l'art. 152 
(.1cadémie royale de médecine). 

CHAPITRE xxr. 
EanI de Spa. 

Les 5° et 4e sections désirent savoir pour quels motifs on continue à porter au 
budget le crédit de 7,000 francs pour traitement du commissaire du Gouverne~ 
ment près de la Société concessionnaire des jeux de Spa, lorsqu'on supprime 
dans Je budget des voies et moyens l'article concernant la receue que J'État 
faisait du chef de ces jeux. 

Les 2° et 6° sections adoptent le budget, sans observation. 

EXA.1'1EN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale décida que Jcs renseignements suivants seraient demandés 
au Gouvernement : 
i O Tous les combattants de septembre, dont les droits ont été reconnus, 

jouissent-ils de la pension civique? 
2° Dans quelle mesure l'enseignement des éléments d'agriculture et de la 

comptabilité agricole a-t-il été introduit et est H donné dans les écoles primaires, 
et ne pourrait-on pas Je rendre plus général? 

5° Les crédits des art. t>7 et ~8 concernant le personnel du service des 
défrichements en Campine et les mesures y relatives sont-ils encore nécessaires? 

4° N'y aurait-il pas lieu de rétablir le fonds d'agriculture sur des bases analo 
gues à celles qui existaient sous l'ancien Gouvernement? 
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fS0 Quelle est hl position des personnes qui étaient attachées au haras supprimé 
de Gembloux? · 

6° Produire un état détaillé indiquant l'emploi de la somme de 78,000 francs, 
portée au Jiu. A de l'an, -tfü!, pendant l'année f866. 

'1° Produire un état de l'emploi du crédit. de l'art. i52. (Académie de - 
médecine.) 

8° Quel est en moyenne le nombre des séaneés que les commissions médicales 
tiennent annuellement et de quels services les secrétaires de ces commissions 

• sont-ils spécialement chargés P 
Le 24 avril, l\1. Vanclcnpecreboom, Ministre de l'Intérieur, 'transmit au 

président de la section centrale les réponses suivantes à ces demandes de 
renseignements : 

J>IIIIIAll'DBII, 

, Tous les combattants de septembre, 
dont les droits ont éié reconnus, jouis 
sent-ils de ]a PENSION ClVJQUE? 

Dons quelle mesure renseignement des 

Un arrêté du Gouvernement provisoire, 
du 6 novembre 1850, autorisait le Gou 
vernemem à accorder des vensions ci 
viqttes ,à une catégorie de citoyens qui 
avaient été grièvement blessés dans les 
combats de 1850, ainsi qu'aux veuves et 
aux orphelins de ceux qui avaient été tués. 

Cet arrêté a été abrogé et remplacé por 
la Joi du 11 avril 185lS, qui a accordé un 
délai d'une année, aux personpes qui 
avaient droit à une rémunération de cette 
nature. Aucune demande accompagnée 
des preuves suffisantes n'a été rejetée. 

Si la question est posée en vue de la 
pension de 21S0 francs, et non de la 
pension civique, voici la réponse : 
Tous ]es décorés de la croix de fer, qui 

en ont fait la demande, l'ont obtenue. Le 
nombre de ceux qui ne l'ont pas demandée, 
et qui, por conséquent, ne l'ont pas 
obtenue, peut être évalué à 70 environ. 
Tons les blessés de septembre f830, 

dont ]es titres étaient justifiés au te, no 
vembre 1864, ont aussi obtenu 1a pension 
de 2H0 francs. Aucune demande suffisam 
ment justifiée n'a' été écartée. 

Quant aux_ simples combattants, la loi 
11e leur accorde rien. 

Les programmes des écoles normales 
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éléments <l'agriculture et de comptabilité 
ugrieole n-t-il été introduit et i:-st-il donné 
dans les écoles primaires, et ne pourrait-on 
pas le rendre plus général? 

Les crédits des art. ~7 et ~8, eoncer 
nnnt le personnel du service des défriche 
ments en Campine et les mesures y rela 
tives, sont-ils encore nécessaires? 

N'y aurait-il pas lieu de rétablir le fonds 
d'agriculture sur des bases analogues à 
celles-qui existaient sous l'ancien gouver 
nement? 

Quelle est la position des personnes qui 
éraienr attachées au haras supprimé de 
Gembloux? 

!\l::P01UE9. 

d'instituteurs comprennent l'enseignement 
de ln culture, partieulièremem de l'horti 
culture et de l'arborlcuhure. 

De plus, un arrêté royal du 5 juil 
let 181>4- u rattaché cet enseignement aux 
conférences trlmcstricllcs. 

On ne peut l'introduire dans les écoles 
primaires communales que 1~ où il se 
trouve des personnes capables de bien 
expliquer fa théorie et la pratique. A la 
fin de 1863, une centaine d'instituteurs 
ruraux don naient des notions d'hortlcul 
turciet d'arboriculture à leurs élèves. 

On ne peut répondre à cette question 
que par lafllrmativc. 

La loi du 20 juin 18/55 sui· ln police 
des irrigations de ln Campine et le règle 
ment du 22 mars 18!:S6 pris en confor 
mité de celle loi, doivent nécessairement 
être exécutés, et sans le personnel du ser 
vice de b Campine ou tout autre per 
sonnel ayant les mêmes attributions, ils 
ne sauraient l'ërre. Ce personnel est, d'ail 
leurs, chargé aussi du contrôle exigé par 
la loi du 2~ mars 1847 sur les défriche 
ments des terrains incultes, de celui des 
travaux de boisement entrepris par les 
communes, cte., services qui, clans d'au 
tres parties du pays(Luxembourg, Namur 
et Liège), ont pn ètre confiés aux agents 
de l'administration forestière. 

Cet objet qui, ii plusieurs reprises, a 
occupé l'administration de concert avec les 
autorités provinciales et les conseils pro 
vinciaux, sera soumis à une nouvelle 
étude, comme l'engagement en a été pris, 
à l'occasion de la dernière discussion sur 
la peste bovine. 

La position de ces personnes varie en 
raison de leurs ressources, de leur âge cr 
de leur aptitude. 

Plusieurs de celles qui ne jouissent que 
2 
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DZU4BDS8. 

LF.TTRF.S F.T SCIE:-ICF.S. 

Produire un érnt détaillé, Indiquant 
l'emploi de la somme de 78,000 francs, 
portée au litt. A de l'art. 102, pendant 
l'année i866. 

d'un traitement d'auente peu élevé et qui, 
par conséquent, ont besoin de ressources 
supplèrneetaires, ont cherché et trouvé 
quelque position accessoire, d'autres, en 
raison tic Jcur âge ou d'autres eireon 
stances, n'ont pu se procurer cet avantage 
et sont réduites à leur disponibilité; l'ad 
ministration s'attache à repincer ceux de 
ses agents dont clic peut tirer parti pour 
d'autres services. C'est ainsi CJUC l'un d'eux 
n ·été nommé à l'école vétérinaire en qua 
lité de maréchal et qu'un autre (l'agent 
eomprablc) a été employé dans le service 
de la vériûcaûon des poids et mesures. 

( Yoir_l'étnt ci-dcssous.) 

Emploi de la somme ile 78,000 francs, 1Jorlée au litt. A de l'a1·t. 99 du 
budget de '.1866~ correspondcïü à l'a1·t. -102 du projet de budget pour -1868. 

1. 8ub11ldes. 

Dans le courant de l'année ¾866, des subsides montant à . • 
ont été répartis entre dix-huit auteurs d'ouvrages de littérature en 
langue française. 

-12 auteurs d'ouvrages huéraires en langue :Oamanûe ont reçu en 
subsides une somme de . . . • . • . . • . 

5 écrivains ont obtenu une somme de . • 
JlOUr la publication d'ouvrages historiques en langue française. 
5 auteurs ont reçu une somme de . • • . . . . . . 

pour la publicntion d'ouvrages historiques en langue flamande. 
2 auteurs ont reçu une somme de. . . . . . . . . . 

pour la publication d'ouvrages relatifs à la jurisprudence. 
2 auteurs onL obtenu des subsides, s'élevant ensemble à . 

pour la. publication d'ouvrages lexicographiques. 
Une somme de • . . . • • . • . • • • . . , 

a été affectée aux dépenses des cours de littérature française et 
d'histoire littéraire du pays annexés au musée de l'industrie. 

A reporter . • fr. 

8,800 » 

4,950 » 
2,iOO » 

99N » 

926 » 

i,O0O » 

2,000 » 

20,770 » 
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Report. 

f N° 98. l 

20,770 » 

Il. 8ooscrlptloo•. 

L'administration a souscrit : 
A 5l ouvrages de littérature française . 
A 15 ouvrages de littérature flamande . 
A 55 ouvraces d'histoire en lauaue Iruncaise o n, • 
A 7 ouvrages d'histoire en langue flamande . . 
A 1 ouvrage traitant de sciences physiques et mathématiques. 
A 8 ouvrages de jurisprudence, législation, droit administra- 

tif, etc. 
A 2 ouvrages de bibliographie . 
A 2 ouvrages relatifs il l'lndustric ou au commerce . . 
A l ouvrage d'haglographic. 
A :i ouvrages d'archéologie . . . • . . • • . 
A 7 ouvrages de philosophie, de sciences morales et poli- 

tiques, etc. . • • 
A 2 ouvrages de botanique . 
A 4 ouvrages d'histoire naturelle, ornithologie, etc. 
A f ouvrage dramatique en langue françalse. 
A 7 ouvrages dramatiques en langue flamande . 
De plus, une somme de • 

a été affectée à l'aequisltlon d'ouvrages en langue française et en 
langue flamande destinés à être distribués aux. différentes biblio 
thèques populaires du pays. 

111. Voyages et missions littéraires on t!iclentlftqnes. 

Une somme de . 
a servi à payer les 

fiques. 

Une somme de . 

frais de quatre missions littéraires ou scienti- 

IV. l'ouilles et traTao1' dan8 l'intérêt de l'nrchéologle 
nationale. 

a,f 36 40 
-i,6~1 » 

7 ~820 » 
t .t.~9 4a 

I 

49à » 

f ,890 » 
690 )) 
t.$40 )) 

2,2~0 » 
870 24 

5,7a0 NO 
500 )) 

1,8i2 !SO 
!60 » 
670 » 

4;000 1) 

2,600 )) 

1,t>OO ,, 
a servi à payer les frais des fouilJcs et des travaux effectués dans 

l'intérêt de l'archéologie nationale. 
Une somme de . . . . . • • • • . • • . • . {0,000 » 

a été affectée à des fouilles et à des recherches paléontologiques. 

v._ Sociétés JUtéralres et sclcotlOques. 

A o sociétés littéraires françaises, il a été alloué une somme de 
A -1 société littéraire flamande, 

5,7!50 » 
150 » 

A reporter. . fr. 72,54~ 09 
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Report. . fr. 
A { société pour l'étude de l'histoire, il a été alloué une somme <le 
A i société de numismatique, 
A 6 sociétés d'archéologie, 

72 545 09 ' 2rso » 
480 » 

5,000 )) 

VI. Dépenses df'fler8cs. 

Une somme de . 
a servi à payer diverses dépenses relatives aux concours quinquen 
naux, des frais d'impression, etc .. 

! ,92t$ rH 

1'11, 8eeoor• à des lltfératenrs 011 it des savants qui sont dam11 
le besoin 011 aux famllle8 de littérateurs 011 savants 
décédés. 

Des subsides s'élevant à 
ont été alloués, à titre de secours, à des veuves de littérateurs ou - 
savants qui se trouvaient dans le besoin. 

Sf>O » 

78,8~0 60 
DJlMAl'IDl:5, 

1" Produire un état de l'emploi <lu 
crédit de l'art. i52. 

2° Quel est, en moyenne, le nombre 
des séances que les commissions médi 
cales tiennent annucllcment ? 

5" De quels services les secrétaires tic 
ces commissions sont- ils spécialement 
chargés? 

1\ llPON 8E8. 

La lettre ci-jointe del' Académie contient 
les indications demandées. ( Voir note A.) 

Les commissions médicales provinciales 
se réunissent deux fois par an, en session 
ordinaire. Elles sont autorisées par le 
gouverneur à se réunir en session extraor 
dinaire, toutes lc-s fois que le service 
l'exige. Le nombre des séances varie scion 
les provinces. Pour certaines commissions, 
choque session ordinaire comprend de 
cinq à six séances. Pour d'autres, le 
nombre des séances d'une session ne 
dépasse pas deux. La moyenne des séances, 
tarit extraordinaires qu'ordinaires, tenues 
annuellement par les commissions , est 
de huit. JI y a dans chaque commission un 
comité central composé de trois membres. 
Ce comité se réunit aussi souvent que les 
inrérèts du service l'exigent. 

Les secrétaires des commissions médi 
cales sont choisis parmi les membres de 
ces collèges, La tàchc qui leur incombe 
spécialement consiste à préparer le travail, 
à dresser les procès-verbaux des séances, 
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à rédiger la correspondance, n tenir la 
comptabilité, etc. 

Les travaux de rédaction dont les secré 
taires des commissions médicales sont 
chargés sont considérables. Dans certaines 
provinces, le nombre des pièces expédiées 
en une seule année a été d'environ six cents, 
sans compter le rapport général annuel, 
dont la section centrale pourra apprécier 
l'importance , en consultant le recueil 
imprimé des rapports annuels <les 'com. 
missions médicales, qui se trouve déposé 
à la bibliothèque de la Chambre des 
Représentants. 
Pour compléter les indications qui pré 

cèdent, on croit utile de donner ici 
l'extrait du procès-verbal d'une séance 
récente où le secrétaire d'une de nos com 
missions médicales a refusé d'accepter le 
renoux ellement de son mandat : " Avant 
l'ouverture du scrutin pour la place de 
secrétaire, le titulaire actuel prie l'assem 
blée de ne plus l'honorer de ses suffrages 
et de désigner un autre membre pour 
remplir des fonctions auxquelles, pendant 
dix-huit ans, il n sacrifié son temps et ses 
intérêts privés. JI est bien décidé à ne plus 
accepter cette lourde charge, que depuis 
longtemps le Gouvernement lui-même a 
reconnu n'ètre pas suffisamment rétribuée 
et qui a été l'objet de maintes promesses 
non réalisées jusqu'à présent. 

" Il exprime le désir qu'un de ses 
collègues veuille, à son tour, se charger 
d'un travail devant lequel il sent fléchir 
son courage. " 

NOTE A. 

" Bruxelles, le 20 avril 1867. 

,1 MoNSJEUB LE MtNISTRE, 

» Ce n'est que par des points de comparaison que le bureau de l'Académie 
peut répondre d'une manière satisfaisante à la demande que vous lui avez faite . 
par votre dépêche du 15 de ce mois. (Direction des affaires provinciales et 
communales, t,0 bureau, n° 2.) 

5 
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» Par sa lettre du 8 juillet !864, n° !0,S07, le bureau a eu l'honneur de vous 
communiquer la résolution que lu compagnie avait prise de solliciter une môüifi 
cation dans la valeur des jetons accordés aux membres tltulalres. 

» Ileconuaissant que celle demande était fondée cl justifiée, vous avez bien 
voulu, Monsicnrle~Jinislrc, soumettre à la signature du Roi l'arrêté du !2septcm 
lire 1864, qui a sanctionné les mesures proposées. 

>) Par une autre lettre, du 21 octobre !865, n° H ,052, le bureau considérant 
qu'il était juste, équitable, que les membres honoraires belges el les correspon 
daols régnicoles, qui n'habitent point la capitale ou la banlieue, reçussent une 
indemnité de frais de route et de séjour, lorsqu'ils viennent assister aux séances 
de l'Académie, a demandé que le crédit alloué, chaque année, à la compagnie 
fût augmenté de 5,000 francs, afln d'être fi même de la leur accorder. 

» Yous avez bien voulu , Monsieur le Ministre, partager la manière de 
voir du bureau, et l'allocation accordée i1 l'Académie a été portée de 20,!40 à 
23~f40 francs, au budget de votre Département de l'exercice 1866. 

>> Avant que l'effet de ces mesures se fit sentir, il a lallu nécessairement 
quelque temps. 

>> Les avantages qu'elles ont procurés et qu'elles sont appelées à produire au 
point de vue scicntiflque, sont faciles à saisir. Un plus grand nombre de membres 
titulaires et honoraires, ainsi que de correspondants, assistent aux séances; ce 
qui exerce une heureuse influence sur les travaux. de la compagnie. · 

» Au point tic YUc du budget, ln nécessité qu'il y a <l'augmenter l'allocation de 
l'Académie est expliquée par les chiffres suivants. 

» Le premier point de comparaison est puisé dans les sommes qui ont été 
nécessaires pour couvrir les dépenses de !864, année où les mesures prérap 
pelées n'étaient pas encore en vigueur; les années 186t> et !866. devant être 
considérées comme époque de transition. 

DÉPENSES DE !.'EXERCICE 166,. 

» AnT. 1er. - Personnel. 
» Indemnité du secrétaire-trésorier. . fr. 
» - secrétaire-annuel 
» Traitement du commis. 
>> Gage de l'huissier . 
1) - du concierge . 
» - de la personne chargée du nettoyage . 

» ART. 2.-Fmis des séances et d'administration. 
» Jetons pour présence aux séances de J'Aca- 

démie, des sec lions et des commissions • fr. 
» Publications et sténographie 
,, l\Iédaillcs pour prix. 
" Service de 1a bibliothèque . 
,, Service, matériel et dépensës éventuelles • 

» Totaux. 

t ,;i0O » 

! ,~00 )) 
t,500 >) 

400 » 

iaO >) 

180 » 

o,868 » 
t>,H54 08 
800 » 
982 jfj 

2~50f> 77 
. fr. 20, ! 40 » 

~om~ts jugtr~ ruJctss~irc"> 
pour ISbS 

i ,500 » 
f ,ù00 » 
1,800 )J 

400 n 

!6~ )) 
!80 )) 

-t i ,t'.>00 » 
o,9oo » 
2,600 )) 
1,000 » 
L09o ,, 

271640 )) 
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» Aux termes de l'art. f 6 des statuts tic la compagnie, le budget est Ilxé chaque 
année par le bureau et la commission de comptabilité. · 

,, Les dépenses portées â l'art. 1er (personnel) sont considérées comme fixes. 
» Quoiqu'une répartition des dépenses probables soit faite :t l'art. 2, néanmoins, 

des transferts sur l'un ou l'autre paragraphe peuvent s'opérer, lorsque le bureau 
et la commission de comptabilité Je jugent nécessaire. En prenant pour point de 
comparaison les dépenses de 1864, la première augmentation que l'on remarque 
sur les sommes portées nu projet de budget tle ¾868, a rapport au traitement du 
commis. Cette augmentation, Monsieur le Ministre, est la suite des décisions prises 
dans les séances tenues par le bureau et la commission de cemptabtlité, les 
2Î,) décembre 186a et i9 avril 1866. 

,, La différence entre le chiffre de ~,868 francs, montant des jetons de présence 
payés en 1864, et celui de H ,oOO francs, demandé pour f868, est la consé 
quence de l'arrêté du 12 septembre 1864, précité, cl des frais de route et de 
séjour accordés aux membres honoraires et aux correspondants belges. Pour 
mettre dans leur plus grande évidence les considérations qui précèdent, il suffit 
de placer en regard la dépense moyenne pour un des quatre trimestres de f 864 
( f ,467 francs) et celle du 1 c,· trimestre f 867, qui s'élève à 5,082 francs. 
De là il ressort clairement que la somme de 11,500 francs n'est nullement 
exagérée. 

» ta somme portée pour les publications et la sténographie est augmentée de 
746 francs. Celle augmentation a été reconnue indispensable, à raison des publi 
cations plus nombreuses que doivent nécessiter les travaux de la compagnie. 

>> Le chiffrede 2,600 francs: porté pour prix it décerner en 18681 est pleine 
ment justiûé par le programme des questions mises au concours. Le bureau croit 
devoir joindre i1 sa lettre un exemplaire du programme, comme annexe. 

J> Il y a une augrnentntion insignifiante pour le service de la bibliothèque. 
>> Enfin, la dépense qui est libellée au dernier paragraphe ne s'élève pas à la 

moitié de ce qui a été payé en i864. 
» Ainsi se trouve justifiée no trc demande du ·J 6 février dernier, par laquelle 

nous vous priions, Monsieur le Ministre: de porter l'allocation de l'Académie à 
une somme de 27 à 28 mille francs. 

» Dans l'exposé des motifs qui viennent t1 l'appui de l'augmentation du crédit 
à accorder à l'Académie pour l'exercice 1868, le bureau croit devoir rappeler, 
Monsieur Je l\linislrc, qu'en 1847, l'allocation était de 215,000 francs, et que c'est 
sur une proposition, émanant de l'Académie elle-même que, dans les circon 
stances exceptionnelles qui se présentèrent en 1848, le bureau proposa une 
réduction de t>,000 francs: mais en exprimant la confiance de voir dans la suite, 
Je Gouvernement accueillir les demandes qu'il pourrait avoir à lui faire, si 
l'Académie se trouvait dans Je eus de devoir solliciter l'allocation d'un subside 
extraordinaire ou une augmentation de crédit. 

» Agréez, Monsieur le I\linislrc, l'hommage de mes sentiments respectueux. 

11 Le Secrétaire, 

)) (Signé) Dr TALLOIS. 1) 
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NOTE. 

Proqramme des questions mises au coricou1·s par l'Académie royale de 
médecine de Belgique. 

CONCOUHS DE {86~ - {868. 

Première q11csllo11. 

,, Des cancers dits chirurgicaux, considérés surtout au point de vue théra 
peutique. » 
Prix: une médaille de ·I ,200 francs. - Clôture du. concours: {er avril 1867. 

Dcnxlèmc q11cstlon. 
. 

c< Faire l'étude chimique cL pharmnceutlqne de la tanaisie ( tanaeetum 
vulgare). >> 

Prix: une médaille de 500 [ranes, - Clôtul'e du concours : f cravril1867. 

'l'rolslème question. 

c< Rechercher quelles sont les fonctions dévolues aux diverses parties de 
l'encéphale, en prenant pour bases ~c ~es investigations, dçs expériences sur les 
animaux vivants, des observauous cliniques et nécroscopiques, ainsi que les 
données fournies par l'histologie et l'anatomie comparée. » 

Prix: une médaille de 1,oOO francs. - Clôture du concours: 1er avril 1868. 

CONCOURS DE 1866-1869. 

Quatrième question. 

(< Faire l'histoire chimique de la digitaline, en établir nettement, par de 
nouvelles expériences, les caractères distinctifs et la composition. Exposer un 
procédé simple cl facile pour son extraction. Le procédé doit être de nature à 
donner un produit constant et défini. Un éohantillon du produit devra être 
fourni à l'appui du mémoire. u 
Prix: une médaille de ~00 [rancs. - Cloture du concours : 1er avril 1868. 
Sans vouloir indiquer la marche à sui ne, pour résoudre la question, 

l'Académie fait néanmoins remarquer qu'il est indispensable que des expériences 
physiologiques soient faites à l'effet de déterminer la valeur médicinale des 
principes extraits de la digitale. 

Cinquième question. 

u Exposer et discuter les moyens prophylactiques que, d'après les Iaits et les 
expériences, ]'on peut opposer à l'invasion et à la propagation du choléra.» 
Prix : ime méd«ille de 1,000 francs. - Clôture du concours : 1 cr jan 

»ier 1869. 
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Sh:lèmc question. 

t< Faire connaître les symptômes, les causes, les lésions anatomiques et la 
nature du typhus contagieux. épizootique, considéré dans les différentes espèces 
d'animaux. qui sont suscepubles <le contrncter cette maladie, et exposer les 
caractères différentiels des diverses autres affections typhoïdes avec lesquelles 
celle-ci pourrait être confondue. » 

Prix : une médaille de 1,200 francs. - Clôture du conconrs : { cr jan 
vier f 869. 

L'Académie se réserve, en outre, <le décerner deux. médailles de 500 francs 
chacune, aux. auteurs des deux. mémoires manuscrits relatifs aux. sciences rnédi 
cales, qu'elle aura reçus pendant l'année '18661 et qu'elle aura d'ailleurs Jugés 
dignes d'obtenir ces récompenses. Les médecins belges de naissance ou par 
naturalisation sont seuls admis à participer ù cette faveur. 

La forme usitée pour les concours n'est point requise dans la présentation de 
ces mémoires. 

Conditions du concours. 

Les mémoires, écrits lisiblement en latin, en français ou en flamand, seront 
seuls admis ù concourir , ils devront être adressés, francs de port, au secrétariat 
de l'Académie, place du Musée, n° 1, ù Bruxelles. 

Les planches qui seraient jointes aux. mémoires doivent être également 
manuscrites. 

L'académie exigeant la plus grande exactitude dans les citations, demande aux 
auteurs d'indiquer les édifions et les pages <les livres qu'ils citeront. 

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage, mais seulement une 
devise qu'ils répéteront sur un pli cacheté renfermant leùr nom et leur adresse. 
Les billets attachés aux écrits non couronnés ne seront ouverts que sur la 
demande des auteurs. 

Les mémoires dont les auteurs se seraient fait connaître directement ou indi 
rectement, ceux qui auraient déjà été publiés ou présentés à un autre corps 
savant, et ceux qui parviendraient au secrétariat de la compagnie après l'époque 
fixée, ne seront pas admis à concourir. 

Les manuscrits des mémoires jugés par la compagnie sont déposés dans ses 
archives, comme étant devenus su propriété; toutefois, les auteurs peuvent eu 
faire prendre des copies à leurs frais, en s'adressant, à cet effet, au secrétaire de 
l'Académie. 

L'Académie informe MM. les concurrents: 
1 ° Que ses membres honoraires et titulaires ne peuvent point prendre part 

aux concours; 
2° Que les auteurs des mémoires dont elle aura ordonné l'impression en 

totalité ou par extraits, auront droit d'en obtenir gratuitement cinquante exern 
plaires, indépendamment de la faculté qui leur sera laissée d'en faire tirer en sus 

4 
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de cc nombre, en payant à l'imprimeur, pour chaque feuille, une somme dont le 
montant est fixé par le bureau d'administration. 

Bruxelles, le 24 novembre 1866. 

Au nom du Bureau : 
le secrétaire de tAcadémie, 

D1 TAU.OIS. 

En même temps qu'il nous communiquait ces réponses, M. le Ministre de 
l'Intérieur nous adressait la lettre suivante : 

" Bruxelles, le 24 avril 1867. 

» M ONSlEUR I.E PniSIDE!liT, 

» J'ai l'honneur de proposer à la section centrale de vouloir bien ajouter au 
budget de 1868 une somme de fr. ·19,1-71-89, à titre de charge extraordinaire, 
pour l'agrandissement du local servant de dépôt aux archives de l'État, ù Bruges. 
Celle demande de crédit se justifie par les considérations suivantes : depuis 
plusieurs années l'insufflsance du local servant de dépôt aux archives de l'État,' 
à Bruges, à été reconnue. 

» La réunion à cc dépôt des archives des anciens greffes scabinanx et féodaux 
de la Flandre occidentale a rendu urgent l'agrandissement de cc local. A la suite 
d'une correspondance échangée entre le Département de l'Intérieur el l'admi 
nistration provinciale de la Flandre occidentale, il a été convenu qne cet agran 
dissement aurait lieu aux frais communs de l'État et de la province. 

» Les frais d'acquisition d'une maison attenante au dépôt actuel et les frais 
d'appropriation, ete., de cc local s'élèveront ù la somme de fr. 58~915-77 dont 
la moitié, soit 19,47·1-89, sera à la charge de l'État; celle somme devra être 
ajoutée à l'art. 1 i4, liLt. C> du budget de f 867, avec le libellé qui suit: art. 114, 
litt. C1 agrandissement du local qui sert de dépôt aux archives de l'État à 
Bruqee, part contributive de l'État., fr. 19,471-89, à porter dans la colonne cles 
charges extraordinaires et temporaires. 

» Agréez, etc. 

« le ltlinistre de l'Intérieur, 
r1 ALP. VANDENPEEREDOOM. » 
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La section centrale n'a eu communication de ces pièces que le j3 novembre. 
En même temps elle se trouvait saisie du dossier ci-après : 

~ Bruxelles, le i9 novembre i867. 

'Il) MoNsJEUll LE PnÉSIDENT, 

» Depuis la présentation du budget du :Ministère de l'Intérieur pour l'exer 
cice ¾868, de nouveaux besoins se sont révélés, il y aura donc lieu d'y introduire 
diverses modificalions. 

» J'ai, en conséquence, l'honneur de vous adresser ci-joints pour être soumis 
aux délibérations de la section centrale les amendements reconnus indispensables; 
ils sont tous justifiés pal' des notes détaillées. 

» Agréez, etc. 

,> Le Alinistre de îlntérieur , 
» ALP, VANDENPBBREDOOM, 1> 
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Relevé des modifications à introduire au projet de budget 

LIBELLÉS DES ALLOCATIONS. 

IV 

li 

Il 

,, 

" 
VI 

IX 

XI 

XIII 

XV 

JI 

• 

" 

28 

51 

Province de Brabant. - Traitement des employés et gens de service (a) • 

Provlnee de Liége. - Matériel. - En&reLicn des meubles, etc. (b) • • 

Province de Limbourg. - 1\falériel. - Entretien des meubles, etc. (c), • • 

Proviqce de J,uxembourg. - &latériel. -- Entretien des meubles, etc. (d). 

. fr. 

. . . 
. . 

56 1 Province de Namur. - Trniteancnt des employés cl gens de service (e). • • • • • • 

Milice. - Indemnités des membres des conseils de milice, etc. (() • • • 

6~<11 Enseignement professionnel (i) • • . • • • • • • . • • • 

7!5ul 'fraitemcnL des fonctionnaires et employés des universftés de J'État (k). . 

76b I l\llltéricJ des universités (l) • • • . • • • • • • • • • • • • • 

. . . 

49 1 Les libellés de cc chapitre et de cet article doivent être modifiés et rédigés comme suit : 
Décortdion civique et récompenses péc,miaires (g) • • ' • • • • • • • • • • • 

al> 1 Ajonlcr h l'art. !Sts, lilt. cl, nvnnt les mots : T>épe11se., tliverses, ceux-ci : Frais de 11aissions 
aywit povr objet l'intérit de l'agriculture et de l'horticulture (h) • • • • • • • • 

. . . . 1 

XVIII 101al Cc litléra doit être rédigé comme suit : Frais d'atlministration, impressions, regisi,·es, etc. 
Acq1lisitiMs d'ouvraves 7,ério,liqucs et autres 1>our le service spécial de l'administration 
cle l'enseignement primaire (m) • . • • • • • • • • • • • • • • • 

tolpl Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides aux 
communes (11) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

iOtql Subside à des établissements spéeieux (salles d'asile et écoles d'adultes) (o). • • • • • 

A reporter, . • • • • • fr. 
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ctu 6/inistè1·e de l'Intérieur pour l'exe1·cice 1868. 

AUGMENTATIONS. 

DIMINUTIONS. Observations. 
CIIARGES CIIAIIGhS 

ordinaires. extraordinaires. 
' 

4,900 li li » (a) Voir aux annexes la note oxplicaUvo n° ~. 

JI t2,t88 » Il (b) ld. id. 

Il 6,000 Il li (cl ltl. id. 

,, 6,000 n " (rl) Id. itl. 

4,000 Il li " (c) Id. id. 

4,000 Il 11 Il (n Lo crédit actuel est tout à fait insuffis.1nt par suite des ,·11rialio1 
dont le nombrcaugmento tous les ans, l'augmentation do .\.,000 Iram 
dispensera do recourir a dos crédits supplémcntatres, comme on 
dojâ dô. lc faire en 48ti5 et rnGG. 

~ 

s,ooo » Il 1, (g) Voir aux annexes la note 110 2. 

Il 1) 11 (h) Les mols: frais de missio11s, otc., ont él6 ajo11l6s à l'art. 56, p, 
suite d'une observation de la Cour des comptes, 

1>,000 Il Il Il (ij Vob· aux annexes la note no 3. 

?S,000 li u M (/2 li est nécessaire d'augmenter le crédit du personnel des un ive 
sil s d'une somme de IS,000 francs, pour la création d'un cours d'e: 
ploitalion des chemins de fer aux écoles spéctates de Liégé. Un ensr 
inement de ce genre est déjà organisé dans les écoles spéciales 1 
and. Lors de la discussion du budget du l\linislèro des 'l'ravai 

Publics, pour l'exercice 4867, des membres do la Chambre ont uppe 
l'attention du Gouvernement sur l'urgence quo présentait l'adoplit 
d'une pareille mesure. 

1,?S00 D " Il (/J L'augmentation de ~,500 francs est néeessaire pour rouvrir 1 
, dépenses du matériel destiné au cours d'exploitation des chemins, . Ier, à organiser dans les écoles spéciales de Liège. 

" ,. Il Il (m) Lo libellé du lilt. a do l'art.. ~01 a été modifié par suite d'obst 
valions de la Cour des comptes. 

273,'1577 • Il Il (11) Il résulte des évaluations sommaires des gouverneurs, que l'a~ 
mentaüon de 273,1Sï7 francs sera nécessaire pour former la quoi 
part de l'Ela.l dans les dépenses, conformément a l'art. 23 de ta 
du 23 septembre ~81:~- 

200,000 Il Il " (o) D'après les renseignements que possède l'administration, on pE 
évaluer à 200,000 francs Je montant des subsides â allouer aux ëco 
d'adultes, organisées eu conformité du règlerneut du ~., septe 
bre ~866. Le cred1t do 30,000 francs, qui figure sous le litt. q, sen 
peine suffisant pour les salles d'asile, eL il no restera rien pour 
écoles d'adultes. 

D01S,977 Il 24-,188 li Il 

es 
·c 

à 
s 
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LIBELLÉS DES ALLOCATIONS. 

Report. • • • . • • • fr. 

XVIII! f02al On propose d'ajouter après les mots : Sociétés littéraires et scie11tifiq1,es, ceux-ci : Acquisition 
de publications et d'ouvmgcs littérafres .et scientifiques poicr le se1'1lice spécial de 
l'aclmim'stration des lettres et des sciences (a). . • • . • • • • . • • • • 

XVJU I H5 1 Archives de l'État dans les provinces. - Personnel (b). . • . . • . • • • • • 

XIX I H6 1 Litt. d. Le libellé de cc Jittéra contient les mots ci-après : Subsides aux villes pout l'i11sti 
tution de gramls festivals cle musique classique. 

On propose de faire de cc dispositif l'objet d'un liltéra distinct, en modifiant le texte de la 
manière suivante: Litt. dlils, Subside pour l'organisation d'un grand festival a11ni1el ,le 
musique classique à do,mer alternativement da11s chacun des chefs-lieux de province, 
avec le concou,·s des villes et des provinces intéressées (c) J • • • • • • • • • • 

" 

XIX 

Il 

XX 

-t i 6j I On demande d'ajouter après les mots: Grands concours, ceux-ci: Acquisitio1i de publications 
et d'ouvrages pour le service 81)écial des beaux-arts (d) • , • • • • • • , • • 

i77 Académie royale d'Anvers (e) • • • . • . • • • . • . • 

i22 1 On propose de modifier le el1HJrc et Je hbellé de l'art. 122 comme suit: 

a. Musée Wicrtz. - Personnel. • 

6. Id. Matériel • • • 

• • Il • • 

. fr. 8,000 !' 
Augmentation {f) . 

• • • • f ,tl00 

XIX 1 128 1 Commission royale des monuments. - Personnel (g) • • • • • • 

iSie I Service de santé. - Prix quinquennal des sciences médicales (li). • . . . . . . 

TOTAL GÉNÉRAI. • • • • • fr. 

l-" 
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AUGIENTATIONS. 

DIMINUTIONS. Observations. 
CUARGES CIIAI\CES 

ordinaires. e1traordloalres. 

~O?S,977 • 2,,tss • n 

• 
• n " (a) Les mots ci-contre ont été ajoutés au libellé do l'art. f03, par 

suile d'une observation de la Cour des comptes • 

- 500 (b) L'augmentation do 300 Cranes doit servir à accorder il un employ6 Il Il n 
des Archives de l'État, dans les provinces, "le tau• moyen des eppotnte- 
ments attachés à son grc1de, par l'arrêté réglemen~alre d11 2~ avril 4 864. 

. 
G,000 - (c) Voir aux annexes la note n° 4-. • Il Il 

1 

Il 11 Il (cl) Lo libellé do ce littéra a ôté modifié par suile d'une observa\ion 
do la Cour des comptes. 

2,007 ?10 " Il (e) Voir aux annexes la note uo 4. 

G,000 • n n en Id. . n• 4 • 

• 
900 Il •• Il (y) Id. n• 4. 

n !S,000 " • (h) ld. J)O 5, 

52i,i84- 60 2!>,i88 • " - - • 
?51'S0,572 50 
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Alodi/icalio11s <m bud9e1 d« ~liHislèJ'e de l'lntél'ie10' potn· C,·xercice 1868 . 

NO'fg N° '.I . 

c, Un arrêté royal du 1~ juillet 1861-, réorganisant les administrations provin 
ciales, a réduit le personnel de ces administrations dans les limites des plus 
strictes nécessités, en même ternp . .; qu'il a fixé à un taux plus convenable les 
traitements attachés aux différents grades 

» Si celle réforme, par laquelle il a été satisfait au vœu de la Chambre, a. 
produit de bons résultats I elle n'a pas été non plus exempte de certains 
inconvénients. 

» L'expérience a démontré, en effet, que par suite des réductions opérées, le 
nombre des employés inférieurs dans certaines administrations provinciales, n'est 
plus en rapport avec l'importance cl la variété des travaux qui sont à exécuter. 
Celte observation s'applique particulièrement au Brabant et à la province de 
Namur, où le personnel des bureaux est manifestement insuffisant Une pareille 
situation ne peut être maintenue. Outre qu'elle impose aux employés en fonctions 
. une besogne excessive, clic est une entrave permanente à la régulière expédition 
des affaires. 

» Pour parer aux. nécessités actuelles, il y a lieu, d'après les rapports de 
1\11\1. les gouverneurs des deux provinces citées, d'augmenter le crédit alloué 
pour frais d'administmtion, savoir : it l'art. i a, d'une somme de 4,900 francs 
destinée à payer les traitements de deux commis de 56 classe à 1,200 francs, 
soit . . . . . • . . fr. 2,400 

>1 Deux expéditionnaires, à 800 francs . • . 1,600 
>> Un huissier messager, à . . . . . . 900 • » -Total . fr. 4,900 

,, A l'art. 56, d'une somme de 4~000 francs, afin de rémunérer deux commis 
de 5° classe, au traitement moyen lie 1 ~200 francs, soit. . fr. 2,400 

,, Deux expéditionnaires au traitement moyen de 800 francs, soi 1. . 1,600 
" Total. . fr. 4,000 

" AnT. ~8. - Charge extraordinaire. 
» L'entretien cl l'ameublement du palais de Liége, qui sert d'habitation au 

gouverneur de la province et où sont installés les bureaux de l'administration 
provinciale, entraîne des dépenses exceptionnelles à cause des proportions 
monumentales des locaux et rie la richesse de l'ornementation des appartements 
qui dépendent de I'hnbitauon du gouverneur. Ces dépenses s'accroissent dans des 
proportions notables, lors des grandes réceptions officielles. Dans ces derniers 
temps, clics ont sensiblement dépassé le crédit qui est alloué au budget pour y 
pourvoir. L'insuffisance de cc crédit, pour -i867, est de 12:188 francs. 

1> Comme il importe que ces dépenses faites cl [ustiflées ne restent pas en 
souffrance, il y a lieu d'allouer pour cet objet un crédit extraordinaire égal au 
déficit indiqué ci-dessus. 
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>> AnT. 5L - Charge extrnordinalre. 

» L'hôte] du gouvernement provincial du Limbourg a été notablement agrandi 
('n ·f 860, il en est résulté une augmentation de dépenses d'entretien, d'éclairage 
et de chauffage, de sorte qu'il est devenu impossible de renouveler on de restaurer, 
au moyen du crédit ordinaire de l'art. 31, le vieux mobilier des principaux 
salons, mobilier qui ne répond plus à sa destination. 

» Il y a lien d'accorder un crédit extraordinaire pour ces diverses dépenses, 
dont le montant est évalué ù ln somme de 6,000 francs. 

,, Anr. 51,. - Charge extraordinaire. 

" Une partie des objets mobiliers de l'hôtel provincial du Luxembourg étant 
hors d'usage, il a fallu les remplacer. Les dépenses qui ont été faites de cc chef 
s'élèvent à 9,070 francs. 

>J On espère pouvoir imputer sur les crédits ordinaires du matériel de l'admi 
nistration provinciale: pour 1867 et 1868, une somme de 5,070 francs. 

>> l\fais il restera à payer une somme de 61000 francs, pour laquelle on propose 
l'allocation d'un crédit extraordinaire. » 

NOTE N° 2. 

11 CHAP. 1x, ART. 49. - Décoration civiques. - Récompense» pécu- 
niaires, etc. . fr. 20,000 

,, Un arrêté royal du 21 juillet 1867 a institué, sous le titre de décoration 
civique, un signe honorifique destiné à récompenser Jcs services rendus au pays 
ù la suite d'une longue carrière, dans les fonctions provinciales, communales, 
électives ou gratuites, ainsi que les actes éclatants de courage, de dévouement et 
d'humanité. 

)J Le but que le Gouvernement s'est proposé par cette création a été exposé 
dans un rapport au Roi, inséré au Moniteur du 22 juillet 1867. 

>) Pour une première application de l'arrêté royal, instituant fa décoration 
civique, il est à prévoir qu'un grand nombre clc distinctions de ce genre seront 
décernées à des fonctionnaires de l'ordre administratif que recommandent de 
longs et dévoués services rendus à la chose publique. 

» C'est dans cette prévision que l'on a proposé de fixer au chiffre indiqué, le 
crédit à affecter à cette destination. Il est à remarquer que ce crédit comprend 
une somme de 12,000 francs qui figure à l'art. 49 du projet de budget de 1868, 
de manière que le nouveau crédit proposé n'est que de 8,000 francs. » 

NOTE N° 5. 

u Enseignement professionnel. 

» Aucune école de jeunes filles n'a été comprise: jusqu'à cc jour, dans la répar 
tition du crédit de l'art. 6a du budget du l\linistèl'c de l'Intérieur, enseignement 

6 
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profe_ssio1mel, parce ([UC, jusque dans ces dcmlers temps, il n'avait été fondé 
aucun établissement de cc genre dans le pays. 

» Cette lacune a été comblée naguère dans fa capitale. Q11cl11ues personnes 
dévouées y ont, en effet~ créé une école professionnelle pour les jeunes filles, et 
celte initiative a produit de bons résultats. On y enseigne, ou tre le français, le 
flamand, l'aritnméüquc, ln géographie et l'histoire, deux langues étrangères - 
(l'anglais et l'allemand), la tenue des livres, la lingerie et la couture, Je dessin 
d'ornement, dans ses diverses applications ïndustrlelles, Je modelage et ln 
sculpture sur bois. 

» Les dépenses ordinaires de cette institution ont pu jusqu'à cc jour, être 
couvertes, en totalité, par les souscriptions des membres fondateurs ou adhérents 
et par un subside de cent bourses (5,600 francs) qu'alloue, chaque année, 
l'administration communale de Bruxelles. Mais l'extension que prend l'école, la 
nécessité de l'abriter dans clcs locaux moins restreints; l'utilité d'y ouvrit' tic 
nouveaux. cours professionnels (peinture sur porcelaine, confection des éven 
tails, ctc.), doivent nécessairement amener un notable surcroît de dépenses, que 
les fondateurs sont impuissants i1 couvrir. 

» Dans cet état de choses, ils ont cru devoir réclamer l'interventlon pécu 
niaire du Gouvernement (voi1· annexe A); ils fondent leur demande sur Je but 
utile qu'ils poursuivent en cherchant, à lu fois, ù ouvrir na x jeunes filles des 
carrières lucratives et inexplorées et à favoriser les progrès de l'industrie par 
l'application de leurs aptitudes spéciales. 

>) Comme à ce double point de vue, l'école de la rue du Manégc semble 
rentrer complétemcnt, par sa destination, dans le cadre de l'enseignement spécial 
que concerne l'art. 60 du chap. XIII du budget du Ministère de l'Intérieur, 
l'administration demande que le crédit relatif à cet article, soit majoré d'une 
somme de f>,000 francs (voir annexe B, budget de l'école): qui scralt mise à 
la disposition du conseil administratif de cet établissement, sous des conditions 
qui en garantiraient le bon emploi, tout en consolidant l'institution. Il convient, 
du reste, de remarquer qu'en raison de l'intervention de l'autorité communale de 
Bruxelles, qui, outre les cent bourses déjù mentionnées, donne, chaque année, 
les fournitures de classe nécessaires aux. élèves, contribue à la distribution des 
prix et complète même le personnel enseignant par des institutrices ou des 
assistantes attachées à ses établissements d'instruction, J'écale a, en quelque 
sorte, le caractère d'une institution publique, que le Gouvernement peut cneou 
rager, comme les autres établissements de ce genre créés dans l'intérêt des 
classes laborieuses. 

u La chambre trouvera ci-jointe, outre diverses notices relatlves à l'école don, 
il est question, une lettre du conseil adminlstratlï, à laquelle est annexé le 
budget de l'institution pour l'exercice prochain (annexes .A et B). " 
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t\NNEXR .4. --· 
, Bruxelles, le ':!2 noùt -1867. 

» .MoNSJEOh I.E l'\hNIS'flrn, 

» Il y a deux nus, quelques particuliers, se constltuant en société, ont fondé, 
rue du 1\Ianégc, n° 1 ! , une école professionnelle pour femmes. 

» Des souscriptions individuelles considérnbles ont permis d'ouvrir cet 
établissement, dès ses débuts, à quatre-vingts jeunes filles de douze à seize ans. 

» Outre des cours généraux destinés à conserver les bienfaits de l'instruction 
primaire, clics y reçoivent des leçons : 

,1 t O De commerce, 
» 211 De dessin, de modelage cL de sculpture; 
,, 5° De dessin et de conf ection d'hnblllemcnts. 
•> L'enseignement est destiné principalement aux enfants des classes laborieuses. 

Il se donne soit à titre gratuit, soit contre un minerval inférieur au prix de 
revient. 

» Le succès le plus complet a répondu aux efforts des fondateurs de l'école. 
En cc moment, son cours de commerce, suivi par plus de quarante élèves, forme 
des eomptables-Iemmcs, joignant :\ ·1a connaissance de la tenue des livres 
celle d'une langue étrangère, l'anglais ou l'allemand. Les ateliers de couture et 
ceux de sculpture sur bois, qui comprennent une centaine de.jeunes filles, seront 
bienLôL en mesure de fournir fa l'industrie des ouvrières habiles et expérimentées. 
Mais avec le succès, sont aussi venues les charges, et plus d'une amélioration, la 
création de nouveaux cours d'art appliqué à l'industrie, l'ouverture de cours du 
soir pour les femmes adultes, l'agrandissement même des locaux de _l'école, a dû 
être ajournée. , 

n Aujourd'hui , ce dernier besoin est devenu d'une urgente nécessité. Les 
classes sont devenues trop petites pour le nombre des enfants qui sollicitent la 
faveur d'y chercher pour l'avenir des moyens d'existence, sans passer par les 
dures épreuves de l'apprentissage. Sous peine d'enrayer les progrès réalisés, de 
compromettre les saeriflces déjà faits, le conseil doit songer à chercher pour l'école 
d'autres et de plus vastes locaux. 

)> Dans ces conditions et sans renoncer à 1'idéc de demander au public les 
moyens de développer l'œuvrc, le conseil a pensé, l\1onsieur le Ministre, que 
vous ne refuserez pas d'alléger sa tâche, en lui allouant un subside sur les fonds 
de votre Département. II nous a chargés do solliciter cc secours de votre bienveil 
lance, en fixant à une somme de huit à neuf mille francs le chiffre approximati 
de ses besoins. 

1> Nous n'avons pas besoin d'ajouter que le conseil, non-seulement accepterait 
l'inspection qui serait une condition de votre intervention, mais qu'il verrait dans 
cette mesure, pour lui-même, une utile garantie. 

» Si Je cbilTre du subside sollicité peut paraître élevé, nous vous prions, 



L i'io 98. 1 ( 24 ) 

.Monsieur le l\linistrc, de eonsldérer que le déplacement de l'école, devenu Indis 
pensable, ne pourrait se réaliser, dans les délais requis, avec les ressources, 
toujours aléatoires et dlïûeiles {1 réunir de la charité publiq ue, V euillez aussi 
remarquer qu'll s'agit d'une tentative d'un ordre nouveau, destiné ft donner aux 
femmes I'instructlen si négligée jusqu'ici et il la donner avec un caractère indus 
triel tout spécial; qu'il serait éminemment regrettable qu'un essai pareil vînt à 
échouer, à l'heure même oil son utilité et ses chances d'avenir sont hors de 
eontestatlon , enfin, que notre action sur le public sera d'autant plus efficace que 
nous pourrons lui montrer, à côté des encouragements de l'Élat, les fruits qu'ils 
nous auront permis de recueillir, sur une plus grande échelle. 

,, Espérant une solution favorable ù notre requête , nous vous présentons, 
:Monsieur le l\linislrc1 l'assurance de notre respect. 

Pour le conseil : 
,, le Sec>·étafre, 

u (Signé) AuG. Convusuu. 
/,e Président) 

(Signé) Fo1rrA111P:;. ,> 

Budget de l'école p1·of'essionnelle des jeimes filles, pour l'exercice -1868. 

ntcnTES ORDl~AIRES. 

Produit des cotisations des mem- 
bres .•.•• , ••. 

Subside de 1a ville de Bruxelles'[r], 

RECETTES \'ARUBU:S, 

Minerval des élèves • . . • 
Intérêt des fonds placés à la ban- 

que •...••.. 

IUonlant des recettes. 
dru; dépenses 

Déficit . 

s.soo 
5,600 

9,400 

t,400 

iOO 

i0,000 
HS,000 

?,,000 

mlPENSES ORDINAIRES, 

Traitement du personnel ensei- 
gnant . • • • • 

Frais de location des classes. • • 
Contribution personnelle; nssu 
rance de l'immeuble et du mo- 
bilier. . . . . . . 

DtPENSES VARIABLES, 

Entretien des bâtiments. 
Chnuffngc et éclairage • 
Fournitures classiques , frais de 

bureau, etc. • 

9,500 
?S,lSOO 

400 

rno 
51SO 

2lSO 

l\fonlont des dépenses . i ?S,900 -=- 
NOTE N° 4. 

« G1·and festival annuel de musique classiqu~. 
» L'octroi d'un subside de 6,000 francs pour l'organisation d'un festival 

(1) la viUc donne, en outre, les loumitures classiques, contribue à ln dlstribution des prix 
et complète le personnel enseignant par des institutrices attachées à ses écoles, 
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annuel de musique classique a été reconnu indispensable par la commission que 
le Département de l'Intérieur a instituée ù l'ctTct de lui soumettre un projet de 
fédérntion des sociétés musicales, en vue d'organiser un grand festival annuel de 
musique classique, à l'instar de celui qui a lieu tous les ans, soit à Cologne, soit 
à Düsseldorf, soit à Aix-lu-Chapelle et par les sociétés musicales fédérées du 
Ilas-Rhin. 

» Le chiffre du subside demandé a été basé par la commission précitée sur un 
calcul de dép<'llSf'S certaines et de recettes probables, dépenses qui, dans les 
premiers temps du moins, seront toujours supérieures aux receucs. 

» Le liuéra a été augmenté l'année dernière d'une somme de i0\000 francs. 
Cette circonstance n'empêchera sans doute pas les Chambres d'accorder 1a 
.nouvelle augmentation sollicitée. 

» A la suite d'une circulaire adressée à l\f~l. les gouverneurs et reproduite 
ci-après, la plupart des conseils provinciaux ont voté aux budgets de leurs 
provinces respectives des crédits spéciaux en faveur de la création d'écoles locales 
de musique et de l'organisation de grands festivals. 

» Or, le crédit de 10,000 francs, porté antérieurement au budget du Dépar 
tement du l'Intérieur, sera cornpléteurcnt absorbé par les nouvelles écoles créées 
en conséquence des votes des conseils provinciaux provoqués par l'initiatlvc du 
Gouvernement. 

» La circulaire précitée est ci-jointe. 

« Circulaire à IJJ/JJ. les Gouvernew·s. 

·• Bruxelles, le 5 juillet t8G7. 

>) Moxsisun u GouvERNBOn; 

» Dans les notes à l'appui du budget de mon Département pour l'exercice 
de 1867, on lit, entre autres, cc qui suit : 

,, Sans parler des sociétés de fanfares cl d'harmonie, il existe dans le pays 
,, près de huit cents sociétés de chœurs. II est permis d'en conclure qu'en 
» Belgique la musique est un art populaire répondant à un véritable instinct des 
» masses. 

n Sous cc rapport, il y a similitude entre notre pays et l'Allemagne. Mais là, 
>> l'instinct populaire s'est élevé, gràce à un enseignement plus généralement 
» répandu et à un grand nombre d'utiles et fécondes institutions, jusqu'à la 
11 connaissance et au goùt des beautés de l'art. 

>> Pour ce qui regarde l'enseignement élémentaire de la musique, les écoles 
» font généralement défaut dans les petites localités. Aussi longtemps que 
» l'initiative privée ne viendra pas affranchir Je Gouvernement, par la création 
» d'écoles libres, du soin d'aider à l'organisation des institutions de l'espèce, c'est 
,, à l'État qu'incombera la lâche de chercher à remédier aux lacunes de 
» l'enseignement musical public.» 

» Partageant celte manière de voir, la Législature qui, dans sa haute et 
constante sollicitude, ne sépare pas Je progrès moral des populations de leur 
bien-être matériel, a volé, au budget du Département de l'Intérieur, une 

7 
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augmentation de crédit spécialement destinée ù la création d'écoles locales de 
musique, ainsi qu'à l'organlsnuon de grands festivals populaires <le musique 
classique à l'instar de ceux qui ont lieu avec tant d'éclat en Allemagne. JI appar 
tient aux provinces et aux communes de seconder l'action du Gouvernement 
qui, en vue de la juste répartition des charges publiques, a le devoir de demander 
aux administrations Intéressées qu'elles assument une part des sacriflees que 
l'État s'impose généreusement pour des objets qui ne sont pas exclusivement 
d'intérêt général. 

11 Je me réfère à cet égard, l\lonsicur le Gouverneur, aux termes de ma circu 
laire du 27 juin i86o, et je vous prie de vouloir Lien insister de la manière la 
plus pressante auprès du conseil provincial en cc moment réuni, pour que cette 
assemblée consente f1 cc qu'il soit porté au budget de la province, pour l'exercice 
prochain, une augmentation de crédit destinée à faire face aux besoins dont 
il s'agit. 

» Mon Département ayant pris pour règle invariable de subordonner son 
concours, dans les affaires de l'espèce, à l'intervention pécuniaire des provinces 
et des communes, j'aime à croire que le conseil provincial, désireux d'assurer le 
progrès <l'un art qui .i toujours été une des gloires de ]a patrie, voudra, ù cet 
effet, unir ses efforts à ceux du Gouvernement, en émettant un vole favorable 
sur le point que vous avez ù lui soumettre. 

,> Le /Uinislre de l'Intérieur, 
)) A1.P. V ANDENPgERIŒOOM. )) 

» /Jcadé,11ie royale d'Anven. 

n L'augmentation de fr. 2,007-:50 est demandée pour faire face à des besoins 
qui intéressent directement le bien des études et auxquels il n'est pas possible 
d esatisfuire avec les ressources actuelles. 

>> Le nombre toujours croissant des élèves qui fréquentent cet établissemeru 
nécessite pour les frais de matériel, de modèles d'enseignement et de surveillance, 
un accroissement de 'dépenses qu'expliquera suffisamment le tableau ci-après 
indiquant la progression constante du nombre des élèves depuis 1860. 

» 1860 . . . 1,274 élèves. 
» 1861 1,404 
» !862 1,411 
» 1865 . . . f ,477 
Il 1866~{867 • • f,~33 

» Dlusée Wiertz. 

)> L'article relatif nu musée Wiertz est ainsi formulé : 
» Personnel surveillant et concierge; matériel . . . fr. 5,1'>00 
» On propose de modifier cc libellé cl ce chiffre comme H suit : 
» a. l\luséc Wiertz , personnel. 
>> b. - matériel . . . . 8,000 

j,f.>00 
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» Ces augmentations sont demandées en vue de pourvoir le musée Wicrtz 
d'un conservateur. La Chambre" comprendra que cc musée, déjà célèbre en· 
Europe, ne peut aujourd'hui, qu'il est devenu une propriété de l'État, rester 
sans recevoir une organisation régulière el digne de lu mémoire du grand artiste. 

» Commission royale des monuments. 

» Une augmentation de 900 francs est demandée afin d'améliorer légèrement 
la position du commis rédacteur, du commis comptable et de l'huissier messager 
de la commission royale des monuments. 

,1 Le traitement de ces agents est très-modeste et la commission insiste 
vivement afin qu'ils 'soient rémunérés en raison des services qu'ils rendent et du 
zèle assidu dont ils font preuve dans l'accomplissement de leurs fonctions 
respectives. n 

NOTE N°!>. 

« AuT. f5f. C. Prix quinquennal des sciences médicales . fr. ~,000 

,, Le budget du Département de l'Intérieur pour l'exercice {8û6 contient, à 
son art. 129, une allocation de t,000 francs, destinée au payement du prix 
quinquennal institué par arrêté royal du ~5 novembre 18~9, en faveur des 
meilleurs ouvrages qui auront été publiés par des auteurs belges, relativement 
aux sciences médicales. 

>) Aux termes du règlement. arrêté pour le jugement des prix quinquennaux, 
cc jugement est confié à un jury composé de sept membres. Le jury décide si, 
parmi les ouvrages soumis à son ex-amen, il en est un qui mérite le prix quin 
quennul à l'exclusion des autres, et lequel. La question est mise aux voix sans 
division. Elle ne peut être résolue affirmativement que pal' quatre voix, au 
moins. 

>) Des divers ouvrages qui ont été examinés par le jury institué pour le prix. 
quinquennal des sciences médicales (période de 186{ ù 18fü5)1 aucun n'a obtenu 
le nombre voulu de suffrages. Cependant, cinq membres sur sept ont été d'avis 
que le prix pouvait être décerné . .i\lais des deux ouvrages jugés les meilleurs, 
aucun n'a obtenu la majorité de quatre voix. 

» En cet étal de choses, 1c Gouvernement, d'accord avec Je jury, estime qu'il 
est équitable de partager la somme de o,000 francs, formant le prix quinquennal 
des sciences médicales pour la période de J 861 ù 186a, entre les auteurs des 
deux ouvrages en faveur desquels une fraction du jury s'est prononcée par deux 
et par trois voix. 

» C'est dans ce but qu'est proposée l'allocation de ~,000 francs. ,, 

" Bruxelles, le 22 novembre 1866. 

J> Mo.NSIEOJ1 LE Pn.ÉsIDENT, 

» La cour des comptes ayant exprimé le désir <le connaître pour quelles 
raisons, le coût <l'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires est prélevé sur 
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l'allocation votée pour les encouragements aux lettres et sciences, le Département 
de l'Intérieur a exprimé l'opinion que l'accroissement et le développement de ces 
bibliothèques consütuait le meilleur cneouragemeni possible aux. lettres; que la 
dépense concernait donc bien la diffusion et le développement du goût littéraire 
dans le pays; que lorsque l'administration achetait des livres pour les distribuer 
aux sociétés ayant créé des bibliothèques populaires, s011 contrôle était plus direct 
et plus efficace que si clic se bornait ù distribuer des subsides pécuniaires aux 
dites sociétés, ce qu'elle avait incontestablement le droit de faire. 

» La cour répondit que, dans sa pensée, les bibliothèques populaires ont bien 
plus pour but d'étendre l'instruction primaire que d'encourager l'étude <les 
lettres et sciences proprement dites; elle citait Îl l'appui de sa thèse une circu 
laire dans laquelle le Département <le l'Intérieur exprimait le désir que chaque 
commune vît se former, il côté de l'école, lu bibliothèque populaire qui en est le 
véritable complément. 

,> Elle demandait enfin que pour le cas où le trésor public devrait intervenir 
dans les frais des bibliothèques populaires, il en fùt fait mention dans le prochain 
budget. 

,, Le Département de l'Iutérieur persiste à croire que le libellé actuel du 
budget légitime complètement les acquisitions dont il s'agit à charge de l'art. 105; 
que l'administration a mission d'apprécier, sous sa responsabilité, quels ouvrages 
il convient d'acquérir et à qui il convient de les distribuer; cependant, l'admi 
nistration, pour lever les scrupules de la cour, ne voit aucune difficulté à inter 
caler dans l'art. 103 du budget les mots : acquisition d'ouvrages destinés aux 
bibliotlièques populaires entre les mots souscriptions et les mols voyages et 
missions. 

>> J'ai l'honneur <le demander à la section centrale de vouloir bien opérer ce 
changement. 

» Le Ministre de l'Intérieur, 
)) ALP. VANDENPEEREllOOM, )) 

La section centrale se réunit le :;H novembre pour prendre connaissance de ce 
volumineux dossier. 

Elle adopta la plupart des articles du budget, avec les amendements proposés 
par M. le Minislre de l'Intérieur. 
Elle convint de formuler dans le rapport un certain nombre d'observations qui 

se trouvent indiquées plus loin. 
' ' Puis clic adressa il M. le Ministre de l'Intérieur deux nouvelles demandes. 

Elle désira connaître : 
·1 ° Les états détaillés relatifs aux dépenses d'ameublement faites par le 

gouvernement provincial de Liége , 
2° Le relevé nurnérntif des subsides portés au litt. ,,J de l'art. 99, corrcspon 

dant à l'art. i02 A du projet de budget de 1868. 
Par lettre de 26 novembre, M. le .Ministre de l'Intérieur transmit à la section 
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centrale les renseignements demandés, et qui seront déposés sur le bureau 
pendant la discussion du budget, 

Au moment où ces pièces furent transmises au rapporteur, aucune décision 
n'avait été prise pal' la section centrale sur divers articles importants du 
budget modifié. De plus, les Notes explicatives d l'appui du bu,Jyet n'avaient 
pas encore été distribuées aux membres de la Chambre. Le crédit sollicité pour 
les écoles d'adultes et dont les sections n'avaient pas eu à s'occuper, provoquait 
des dissentiments dans Je sein de ]a section centrale. D'une part, on n'était pas 
d'accord sur l'applicabilité de la loi de i842 aux écoles d'adultes; d'autre part, 
nous n'étions pas au complet dans la réunion du 2-1 novembre. Pendant que nous 
attendions une nouvelle convocation, la crise mtnistérlelle se produisit; M. Pir 
mcz succéda à 1\1. Vandcnpecrcboom et la section centrale ne se réunit plus 
avant le !'S février t 868. 

C'est dans cette séance seulement qu'elle s'est prononcée sur les principales 
questions en litige et qu'elle a définitivement adopté le budget. 

En même temps elle reçut communication de divers amendements proposés par 
M. le Ministre de l'Intérieur ù l'art. 7ts du hudgc t. 

Voici la teneur des lettres de ce haut fonctionnaire : 

" Bruxelles, le 4 fé\'ricr 1808. 

>) l\foNSIE(Jlt I.E PRÉSIDENT, 

» Les traitements des membres du corps des ponts et chaussées, détachés ù 
l'école spéciale du génie civil de Gand, ont été transférés, en 181:H i par mesure 
d'ordre, à · l'article du budget du Ministère· de l'Intérieur qui concerne le 
personnel des universités de l'Élat. Un nouveau transfert est opéré chaque fois 
qu'une augmentation de traitement est accordée à un de ces fonctionnaires. 

» 1\1. le l\lioislre des Travaux Publies vient de m'informer que M. l'ingénieur 
Demunter, chargé d'un service à ladite école, a obtenu une augmentation 
de ?$00 francs, par arrêté royal du 16 du mois dernier, et que1 conformément 
aux précédents, celle somme sera déduite du budget des Travaux Publics de 
l'exercice {8~8, pour être portée à celui de mon département, pour le même 
exercice. 

» Il y a lieu, dès lors, Monsieur le Président, d'augmenter de t.00 francs le 
crédit qui est proposé à l'art. 7!:$ du budget du Ministère de l'Intérieur. 

n Agréez, etc. 

» Le :~Jinisti·e de ëlnurieur, 

>> EuDORE PmMEZ. » 

« Bruxelles, le 8 fçvrier !868. 

» l\foNSIEUl\ LE PRÉSIDENT , 

>) M. Boddaert, professeur à la faculté de médecine de l'université de Gand, 
propose d'organiser, .dans ccue ïaculté, des démonstrations microscopiques, 

8 
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comme complément des cours d'analomic générale cl d'analomie pathologique, 
dont il est chargé. 

,, De parellles démoustrntlons étant déjà introduites dans l'enseignement 
médical de plusieurs pays, j'estime, Monsieur le Président, qu'il y a lieu de 
fournir ù l'honerable professeur les moyens de meure à exécution la proposition 
dont il prend l'initiative. 

n D'après ses évaluations , la dépense pour deux mîcroscopes , avec les 
accessoires, s'élèverait à mllle francs (-t ~000 francs). 

n Comme celle dépense ne pourrait ëtre supportée par le crédit ordinaire du 
matériel des universités de J'État, tel qu'il figure au projet de budget de !868, 
j'ai l'honneur de demander, Monsieur le Président, que ce crédit soit augmenté 
de ln somme de mille francs, qui seralt portée à la colonne des charges 
extraordinaires. 

» Agrérz, etc. 
n Le Alinish·e de l' Intérieur, 

>> EuooRs Prnmsz. » 

,. Bruxelles, le février t 868. 

» l\foNSIHDll LE PnÉSIDliNT, 

>> J'ai l'honneur de vous inïormer qu'il y a lieu d'introduire quelques modifi 
cations au budget du l\linislèrc de l'Intérieur pour l'exercice i868; cc sont 1~ 
suivantes : 

)\ i0 Porter une=somme de 6,505 francs, pour le matériel du Gouvernement 
provincial du Brabant , clic doit être ajoutée à l'art. i6 cl figurer dans la. colonne 
des charges extraordinaires. Ceue augmentation de crédit se justifie par les 
motifs suivants : le mobilier de l'hôtel du gouvernement provincial du Brabant 
était non seulement déf eetueux à l'époque de l'installation du gouverneur 
actuel, en 1862, mais il était en outre incomplet. Pour remédier à cet état de 
choses il a été alloué au budget du Département de l'Intérieur, exercice {863, 
un crédit extraordinaire de i0,000 francs, au moyen duquel on a satisfait aux 
nécessités )es plus urgentes. 

» Pour le reste, on avait espéré d'y pourvoir à l'aide du crédit matériel de 
J'admlnistration provinciale. l\Jais celui-ci ayant dû être intégralement affecté 
aux dépenses ordinaires, il en résulte qu'il reste à payer une somme de 
6,50a francs pour acquitter les fournitures ci-après indiquées. 

,, A. A la manufacture royale de tapis 
» B. Au sieur Briols pour fournilure de glaces 
>1 C. Au sieur Guyot, pour impressions . 

» Total. 

. fr. f ,440 
1,565 
3,f>OO 

. fr. 6,50H 

» ~0 On demande de transférer de J'art. f f 6, litt. JJ, une somme de 
2,000 francs, ,i l'art. f-f 8. Dotation du Conservatoire royal de Bruxelles. Ce 
transfert est motivé par l'institution d'un cours de déclamation lyrique française 
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et flumandc, au Conservatoire royal de musique tic Bruxelles, cours créé par 
arrêté royal du 51 décembre t 867. 

<1 Ceuc mesure a pour but de combler une lacune qui exista if dans l'enseigne 
ment du Conservatoire de Bruxelles, et de supprimer les subsides que le 
'Gouvemcmcnt accordait il de jeunes artistes pour aller à l'étranger se perfec 
tionner dans l'art du chant et de la déclamation. 

» Pour ne pas grever le budget de nou vellcs charges, la somme consacrée aux 
subsides accordés pour J'élude du chant à l'étranger, soit 2,000 francs, servira à 
couvrir l'accroissement des dépenses occasionné par la création de la nouvelle 
chaire dont il s'agit; 

» 5° On propose de transférer lie l'art. l 02 Ilu, Il, une somme de 4,000 francs, 
à l'art. f 05, litt. C, pour permettre aux deux. commissions académiques 
chargées de mettre en lumière les trésors de notre ancienne littérature, de , 
poursuivre régulièrement une œuvrc d'un si haut intérêt pour l'ülstolre politique 
et littéraire du pays. 

>, La note ci-jointe en copie j ustiûc le transf ert demandé. 
» Agréez, etc. 

» Le Alinistre de l'Intérieur, 
» Eunoas Pmasz. » 

ANNEXE. 

cc CHAPITRE XVIII. 
• 1, AnT, 105 C. Publieation des anciens 1norutmen·ts de fa lilléralzire flamande 

et d'une collection des gmnds écrivains du. pays, fr. { ! ~000 

» On se propose de transférer à cc crédit une somme de 4,000 francs de 
l'allocation portée au litt. li de l'art. 102 pour l'exécution d'une description 
géographique et historique du royaume. 

» La commission académique chargée de Ja publication d'une collection des 
grands écrlvains belges poursuit avec le zèle le plus louable la lâche importante 
qui lui a été confiée. 

» Au t cr janvier {868, le nombre des volumes publiés par ses soins s'élevait 
à 22. 

n Parmi les travaux entrepris flgure one édition des œuvrcs de Froissart qui 
comprendra près de vingt volumes et qui doit reproduire les textes inédits 
empruntés aux manuscrits de diverses bibliothèques de l'Europe. D'autres 
publications d'un haut intérêt se préparent. 

» D'un autre côté, Ja publication des anciens monuments de Ja littérature 
flamande, un moment interrompue par Je décès d'un des membres de la commis 
sion, sera poursuivie avec zèle <Jans le courant de l'exercice actuel. 

,, Le crédit de-1 f ,000 francs, porté au budget pour cc double objet est devenu 
insuffisant en présence des grands travaux entrepris, et il importe que les deux 
commissions académiques chargées de mcïtre en lumière les trésors de notre 
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ancienne littérature puissent poursuivre régulièrement el sans entraves une 
œuvre d'un si haut intérêt pour l'histoire politique et littéraire du pays. 
- >1 C'est dans cê but <Jtlc l'on propose d'augmenter de 4,000 francs h~ crédit 
porté au chapitre XVll11 art .. 103 C du projet de budget pour 1868. 

» Pour ne pas augmenter les charges du budget, une parüe de l'allocation · 
portée ù l'art. ·102, litt. Il, exécution d'une descriptlon géographique et histo 
rique <lu royaume, soit 41000 Irancs, servira à. couvrir l'augmentation du crédit 
demandé. » 

Nous résumons ci-après les diverses observations auxquelles l'examen du 
budget a donné lieu dans le sein de la section centrale. 

CIIAPJTRE JV. 

A.dmlnlstl'atlon tlan8 lcl!I province~. 

Awr. 1 o ET 56. Les augmentations proposées ù ces deux articles, à titre <le 
charges permanentes, ont provoqué plusieurs observations. 

Comme ie dit la Nole à l'appui de ces propositions , la Chambre a émis le vœu 
que l'augmentation du traitement des employés des administrations provinciales 
coïncidât avec une réduction du chiffre des emplois. Lu Chambre est partie de ce 
principe qu'un petit nombre d'employés bien rétribués fait de la meilleure 
besogne qu'un nombreux personnel rémunéré d'une manière insuffisante. 
Le Gouvernement, par son arrèté de i 864, 1 a ma nif esté l'intention de se 
conformer à ces idées, mais il est ù craindre qu'une vieille habitude ne ramène 
les anciens abus. En celle matière, comme en beaucoup d'antres, il n'y a que le 
premier pas qui coûte. On est souvent tenté d'admettre de petits employés avec 
des traitements minimes, et pins tard on est obligé d'augmenter leur salaire par 
cela seul qu'ils existent. D'autre part, ces fonctionnaires ;mal payés n'apportent 
qu'un faible contingent de services. Parfois ils sont obligés de chercher au dehors 
un supplément <le revenu. - La section centrale émet le vœu que lès adminis 
trations provinciales, comme l'administration centrale, apportent une extrême 
réserve dans la création de nouveaux emplois. ll lui est très-difficile d'apprécier 
l'utilité et la nécessité des augmentations qui lui sont proposées aujourd'hui, 
et elle est d'avis de les admettre sous bénéfice d'inventaire. Elle craint que les 
crédits alloués aux administrations provinciales du Brabant et de Namur ne 
soient invoqués plus tard comme des précédents pour d'autres provinces. 

En ce qui concerne spécialement les expéditionnaires, la section centrale se 
demande si l'emploi des presses autographiques ne pourrait être substitué à une 
bonne partie de leur travail , comme cela se fait dans les administrations 
particulières. 

CHAPITRE lX . 

Récowpcnt.cs honorlOqucs. 

.A 111. 49. Une augmentation de 8,000 franes est proposée à cet article, en vue 
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de payer les frais de la nouvelle décoration civique instituée par arrêté royal 
du 21 j uillct 1867.' 

La section centrale propose, à l'unanimité, l'adoption de cet amendement. 

CHAPITRE XI. 

Agrlcnltnre. 

Dans un rapport présenté le 27 février 1867, la section centrale, à propos 
de la demande d'un crédit spécial, a déjà émis le vœu de voir rétablir le fonds .. 
spécial d'agriculture sur les bases de la loi du 6 janvier l816. Cette loi établit un 
impôt temporaire sur les bêtes ù cornes, les chevaux et les moutons, en vue de 
réparer les dommages causés par les épizooties. Elle Iut prorogée le 18 murs 1826, 
et un arrêté-royal du 19 avril 184f institua un règlement qui figure au Bulletin 
officiel, XXI11, n° 223. La section centrale attire surtout l'attention du Gouver 
ncment sur ce fonds tel qu'il existe dans la Ji'landre occidentale, où il fonctionne 
admirablement et rend à l'agriculture <le-signalés services. 

Le but que l'on s'est proposé en créant cc fonds, a été de venir en aide aux 
cultivateurs dont le bétail, atteint de maladies contagieuses, devrait - dans un 
intérêt de sécurité publique - être abattu d'office, et de leur Iournir, en partie, 
les moyens de réparer ces pertes. 

C'est, à proprement parler, une caisse d'assurance contre les épizooties; ses 
revenus se composent exclusivement du produit d'une taxe provinciale ( obliga-' 
toire) établie sur les chevaux, les bêtes à cornes et les moutons, en vertu d'une 
résolution du conseil provincial, du 21 juillet 1857, taxe dont le taux a été modifié 
en !842 et n'a plus subi de variation depuis lors. 
Les indemnités payées par cette caisse s'élèvent, année moyenne, de 20 à 

50,000 francs auxquels il faut ajouter les indemnités que le Gouvernement accorde 
de son côté sur le budget de l'État. 

La taxe produit au delà de 40,000 francs par an et l'encaisse disponible atteint 
aujourd'hui Je chiffre considérable de fr. a66,280-H. 
Voici le texte du règlement relatif au fonds provincial dont il s'agit : 

c< Règlement concernant la taxe provinciale sur les chevaux, les bêtes à cul'nes 
et les moutons. (Modifié pœr les arrêtés royaux du 12 août 1842 et 
du, 28 août 1845 et par l'arrêté de la députaiien permanente du 
24 mars -18~6.) 

1, LE CoNSElL PnovINc1AL DE LA FLANDRE occmsxr ALE, 

» Vu sa résolution en date du 21 juillet !857, relative à I'élablissement d'une 
taxe sur les ehevau x, les bêtes it cornes et les mou tons, destinée aux indemnités 
pour la perte de pareils animaux , par suite d'épizootie ou de maladies 
contagieuses; 

,> Vu le règlement arrêté le 2 novembre { 857, par la députation permanente, 
en vertu de ladite résolution, et approuvé par le Roi, le 29 décembre suivant; 

9 
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,, Vu ln résolution du conseil, du 21 juillet t858, qui npprcuve cet arrêté 
sous certaines modifications'; 
,, Vu le tègJcmeni supplémentaire arrêté par lu M1>nlation permnnente , 

le 7 uoùt i838, approuvé par le Roi~ le 28 aoùt de la même année; 
?J Vu le rapport de la commission spéciale, nommée par M. le ~linistrc d'Étal, 

gouverneur, le -f 7 avril dernier ; 
1> Considérant que l'expérience a démontré la nécessité d'apporter quelques 

changements aux dispositions prérappelées, 
,, Considérant qu'il est préférable de refondre ces dispositions dans un seul 

et même règlement, el. d'y intercaler les changements adoptés, plutôt que 
d'arrêter un nouveau règlement supplémentnlre , 

,, A1uu·rrn : 

11 AnT. i cr. ,\ dater du t cr janvier t8H , la taxe provinciale à payer 
annuellement par les détenteurs de chevaux, bêles à cornes cl moutons, sera 
perçue d'après les bases suivantes (') : 

)> ,,. Yingt-einq centimes par chaque tête de bêtes à cornes ayant plus de 
deux ans. 

» l,. Treize centimes pour chaque tète de bêtes à cornes ayant moins de 
deux ans. 

>> c. Cinquante centimes pour chaque cheval ayant plus de trois ans. 
» cl. Yingt-einq centimes pour chaque cheval oyant moins de trois ans. 
>> e. Yingt-einq centimes pour chaque dizaine de moutons. 
,, Aucune taxe ne sera payée· pour les agneaux de moins de deux mois, 

pour les veaux de moins de trois mois, cl pour les poulains de moins d'on an. 
» A1rr. 2. Le produit de crue imposition continuera à former un fonds 

provincial, exclusivement destiné à contribuer à indemniser Jes détenteurs 
û'animaux auelnts d'épizootie ou de maladies contagieuses, et qui devraient être 
abattus pour arrêter la propagation du mal (2). 

» An. 5. Le 5 janvier de chaque année, ou 1c lendemain si c'est un jour 
férié, iJ sera procédé, par Ies soins des administrations locales, ~aus toutes )es 
vilJes cl communes de la province, à un recensement exact de tous les animaux 
soumis à la taxe. 

" Ceux qui ne se prêteront pas à cette opération seront imposés d'office. 
11 L'état de recensement sera conforme nu modèle ci-joint; il contiendra l'indi 

cation des noms, prénoms et domicile des détenteurs, et du nombre des animaux 
suivant les catégories établies à l'art. ! cr. 

{1) Les bases de l'imposition étahlic par le présent règlement ont été modifiées par arrêté 
roynl du -12 août -18~2; elles sont indiquées ici d'après cet nrrêté. 

(') Ln disposition suivante a été njoutér i1 l'art. 2, par arrèté royal du 28 août 18?>5 : 
Pnr extension des dispositions de l'art. 2 du règlement provincial du 20 juillet 1840, le 

produit de Ja taxe provinciale sur les chevaux, les bêles l1 cornes et les moulons peut être 
employé aux dépenses de lo province, aynnt pour objet l'amélioration de ln race de ces animaux 
et d'autres corouragemcnts en faveur de l'agriculture._ 
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» Un double de cet état sera transmis à la députation permanente du· conseil 
provincial, endéans les huit jours de la date de sa formation. 

u An:r. 4. Les administrations loc~lcs feront immédiatement dresser le rôle de 
recouvrement, d'après Je modèle ci-annexé. Ce rôle. après avoir été publié de la 
manière accoutumée, et déposé pendant huit jours à l'inspection du public, au 
secrétariat de la commune, sera envoyé, avec un certificat de publicité et par la 
voie hiérarchique, au gouvernement provincial, avant Je j_er mars de chaque 
année. 

» Les réclamations seront adressées aux administrations communales, dans le 
délai de huitaine, qui courra à dater du premier jour du dépôt du rôle. Passé-ce 
délai, aucune réclamation ne sera admise. Le conseil communal donnera un avis 
motivé sur les réelamatlons. Celles-ci seront annexées au rôle avec la délibération 
du conseil. 

>> AnT. !S. Les autorités locales veilleront que le bétail soit porté au rôle de 
la commune où il se trouve au moment du recensement. La taxe sera due par 
ceux qui en sont les détenteurs, à quelque litre que ce soit, sauf leur recours 
contre les prop rlétaircs. Si les détenteurs <lu bétail déclarent que les animaux 
appartiennent à d'autres, il sera foiL mention de celle déclaration sur l'état de 
recensement, 

» A11T. 6. Le payement de la taxe se fera en une seule fois et dans Je mois 
qui suivra la remise de l'avertisscment , ceuc remise doit avoir lieu avant 
le 1 cr mai. , 

1> Les contribuables en relu rd seront poursuivis et contraints comme en matière 
de contributions directes. 

,, Le produit de la taxe sera renseigné tl la province, d'après le mode prescrit 
pour les fonds provinciaux. 

» AnT. 7. Tout détenteur d'un animal atteint d'épizootie ou de maladie 
contagieuse, dont I'abatage devrait être ordonné, recevra sur le fonds provincial 
une somme qui, jointe à l'indemnité accordée par le Gouvernement, portera 
celle-ci aux deux tiers de la valeur réelle constatée par l'expertise. 

» · Toutefois, l'expertise de la valeur réelle ne pourra excéder C) : 
>J Pour les chevaux de diligence, de poste, de louage et de roulage . fr. HSO 
» - chevaux employés à tous autres services . . • . . . 4o0 
» - hœufs d'âge • . . . . . . • . . . . . • 5r.O 
» - bœufs de moins de trois ans et génisses. . • . . 200 
» - vaches faitières • . . . . • . . •• . 550 
» - bêtes à cornes d'un an . . . . . • . . . • 80 
,> - moulons d'âge • . . . . . . . 20 
>> - poulains de moins d'un an. . . • . • . HO 

(1) les prix maxima dont il est question ont été modifiés à plusieurs reprises cl en dernier 
lieu par arrêté de la députation permanente du 'H mars 1 sr,G, dont on trouvera Je texte plus 
loin. Ils sont indiqués ici d'après cet arrêté. 
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» La députation permanente est autorisée à changer le prix maximum qui 
précède, lorsque la nécessité lui en parultra constatée. · 

,, AnT. 8. Aucun détenteur d'animaux n'aura droit à l'indemnité quuutant 
que, dès l'apparltion des premiers symptômes de la mnlat~ie, il en ait donné con 
naissance à l'autorité locale, et qu'il ait suivi les ordres qui lui auront été prescrits 
par l'artiste vétérinaire et l'administration communale. 

» AnT. 9. Les dispositions actuellement en vigueur restent maintenues, sauf 
en ce qu'elles pourraient avoir de contraire au présent règlement. 

» Les résolutions du conseil du 2-f juillet 1857 et du 21 juillet 1858, ainsi 
que celles de la députation permanente du 2 novembre ·1857 et du 7 août 1858, 
sont abrogées. 

>> AnT. iO. Le prèsent règlement sera soumis. à l'approbation du roi. 
» Fait en séance du 20 juillet 1840. 

,, Le Président) 
)) ~L\SSRZ. 

11 Par ordonnance : 

,1 le Gref!ù:r) 
,, Cu. DEVAUX. 

» Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 27 août 1840. 

» LÉOPOLD. 
1> Par le roi : 

n te !Uinislre del' /11,térie1tr) 
)) LIEDTS. )) 

« LE CONSEIL PBOVINCIAL DE LA :F'LANDRE OCCIDENTALE, 

" Vu le règlement du 20 juillet i 840, concernan t la taxe provinciale sur les 
chevaux, les bêtes à cornes et les moutons, ainsi que l'arrêté royal du 27 août 
suivant, qui approuve ce règlement, 

I 

11 Anntrn : 

>, Anr. +=. Est supprimée ]a disposition du paragraphe final de l'art. ,fer dudit 
règlement, aux termes de laquelle les poulains de moins d'un an sont affranchis 
du payement de la taxe. En conséquence, ledit paragraphe est modifié de la 
manière suivante : 

« Aucune taxe ne sera payée pour les agneaux de moinsde deux mois ni pour 
» les veaux de moins de trois mois. 

,, AnT. 2. L'art. 7 du règlement, dont il s'agit, est remplacé par Jes dispositions 
ci-après: 

c1 Tout détenteur d'un animal atteint d'épizootie ou de maladie contagieuse 
u dont l'abatage devrait être ordonné, recevra sur le fonds provincial une somme 
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>> qui, jointe i, l'indemnité a~cordéc par le Gouvernement, portera celle-ci aux 
>> deux tiers de hl valeur réelle, constatée par l'expertise. 

» Toutefois, J'expertise de la valeur réelle ne pourra excéder : . 

» Pour les chevaux de diligence, de poste, de louage et de roulage 
" - chevaux employés à tous autres services 
>J - bœufs d'âge . 
» - bœufs de moins de trois ans et les génisses, 
» - vaches laitières . . . , . . 

' fr. 

)) bêtes à cornes de trois mois à un an . .. 
» - moutons de plus de deux mois. 
» - poulains de moins d'un an 

HSO 
4f$0 
5~0 
200 
3~0 
80 
20 
HO 

>> Aucune indemnité ne peut être accordée pour les bêtes ù. cornes de moins de 
» trois mois, ni pour les moutons àgés de moins de deux mois. 

» La députation permanente est autorisée à changer le prix. maximu-ni qui 
» précède, lorsque ln nécessité lui en paraîtra constatée. 

» AnT. 5. La présente résolution sera soumise ù l'approbation du Roi et sertira 
ses effets ù partir du { cr janvier 1860. 

» Bruges, le 14 juillet 1864. 

» Le Président, 
» (Signé) V ANDE YENNE. 

>> Par ordonnance : 

" Le Gre/fie,·) 
» (Signé) DE Scnnrveu. 

» Approuvé pour être annexé il 11011·c arrêté du 12 septembre 1864. 

» (Si9·11é) LÊOPOLD. 
» Par le roi : 

» Le Minist1·e de l'Intérieur, 
» (Signé) ALP, VANDENPEEllEnoou. ,, 

11 LE CoNsEu Pnov1NCIAL DE LA FuNDRE or.cmnNTALE, 

» Vu l'art 7 du règlement du 20 juillc! 1840, appreuvé par arrêté roya] du 
27 août suivant, article dont le premier paragraphe est conçu en ces termes : 

« Tout détenteur d'un animal atteint d'épizootie ou de maladie contagieuse, 
« dont l'abatagc devrait être ordonné, recevra, sur le fonds provincial ( d'agri 
« culture)', une somme qui, jointe à l'indemnité accordée par le Gouvernement, 
c, portera ccll e-ci aux deux Liers de la valeur réelle constatée par l'expertise ; » 

n Considérant que l'expérience a démontré que <les cas peuvent se présenter 
où l'accomplissement de la formalité de l'abatage est rendu impossible, par suite 

iO 
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de elrconstanees de ïorec majeure, et qu'il est de toute justice de tenir compte de 
semblables elrconstanees , 

., AnT. -fer. Par dérogation aux dlsposhions tmnscrites ci-dessus du § f t1r 
de l'art. 7 du règlement provincial du 20 [uillct t840, l'indemnité 1>0111-rn être 
accordée cxccplionncllcmcnt aux propriétaires d'animaux non abauu», à la 
condition expresse qu'il solt prouvé que l'abatage n été empêché par des circon 
stances de force majeure et que toutes les autres conditions prescrites par les 
lois et règlements ont été ponctuellement observées. 

,, ART. 2. Le présent arrêté sera soumis ù l'npprobation du Roi. 
» Bruges, Je t6juil1ct 1861-. 

» Le Président) 
» (Signé) VANDE Vm'fNR. 

» Par ordonnance : 
» Le Greffier, 

n (Sig,ié) DB Sc11nYV1m. ~ 

,, Approuvé pour ètre annexé ù Notre arrêté du 12 septembre f 861. 

,, (Signé) LÉOPOLD. 
1, Pnr le Roi : 

» Le /Jli1iistre de l'Intérieur, 
» (Signé) ALP. VANDENPERUEnooiu. ,, 

Ln section centrale est d'avis que la généralisation du système suivi dans la 
Flandre oecidentale pourrait produire d'excellents résultats. Mais iJ est évident 
que si une luxe générale venait à être établie en vue d'indemniser les cultivateurs 
de la perle de leur bétail, il serait en tout cas indispensable de graduer les 
assurances selon les provinces cl selon les risques d'épizootie, beaucoup plus 
grands dans les contrées à distilleries que dans les distriets purement agricoles. 

CHAPITRE XIII. 
Industrie. 

ART. 6r, a. Le Gouvernement propose d'augmenter cet article de ~,000 francs 
à l'effet d'accorder un subside annuel à l'école professionnelle de jeunes filles 
fondée, rue du l\Janége, à Bruxelles. 
La section centrale, après avoir pris connaissance des documents sur lesquels 

M. le 1\Jinistrc de l'Intérieur appuyait ses propositions, eL tout en reconnaissant 
la haute utilité de l'école dont il s'agit, n'a pu cependant se défendre de certains 
scrupules. En consultant les précédents indiqués dans le Rapport sur l'ensei 
gnement industriel et professionnel, présenté à la Chambre, dans la séance 
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du 2 avril i 867 (Documents, n° i 50) ('); il nous a semblé que l'école de Bruxelles 
ne se trouvait pas absolument dans les conditions requises pour être subsidiée, 
et nous fimcs i, cc! 1•gard connaître nos doutes :t \L le Ministre de l'Intérieur. 

Depuis, par une délibérntion, en date du 23 décembre -f 867, le conseil com 
munal de Bruxelles, a pris directement l'école sous son patronage (2), et, cette 

(t} École professionnelle de Vi•r\•iers. - •t Le Gcuvemernent désirait particulièrement que 
" l'institution fût avant tout une institution communale, qu'elle fùt soumise aux règles <le 
n surveillance, do direction et de cemptahililé, imposées nux établissements du même genre, 
,. créés dans d'nutrcs localités avec le concours pécuniaire de l'iitat, etc .•... " 

(1) M. l'échevin Funck f,1it, au nom du collége et de la section ile l'instruction publique, le 
rapport suivant : 

" Diverses dispositions législatives ont organisé successivement l'instruetlon primaire, 
l'instruction moyenne et les études supérieures. Mais en dehors de ces trois grandes branches 
de l'instruction publique, il est d'autres enseignements qui, tout c11 n'étant pas constitués par 
nos lois, sont cependant d'une grande importance et que le législntcur a laissés dans le domaine 
de la liberté, 

" Parmi ces derniers flgure en première ligne l'enseignement professionnel :1 donner aux 
jeunes filles de ln classe ouvrière .. 

» JI ne faut point se le dissimuler, les femmes qui demandent leurs moyens d'existence au 
travail se trouvent souvent clans les conditions les plus difflriles. Soumises ;1 un long npprcn 
tissage, n'ayant quelquefois pour diriger leurs premiers pas dans leur carrière que des patrons 
peu intelligents uu intéressés à maintenir leurs ouvrières dans une position inférieure et 
dépendante, s'engagent parfois dans une profession pour laquelle clics n'ont pas ln moindre 
aptitude, les femmes n'obtiennent le plus souvent qu'un salaire insuffisant pour rét: ibucr un 
pénible travail. 

n De là ln nécessité d'organiser l'instruction professionnelle des jeunes filles. 
" Convaincus de la nécessité de donner une solution ;'1 cette importante question, quel 

ques-uns de nos concitoyens ont fondé une association pour l'enseignement professionnel des 
femmes; ils ont établi, au sein <le la capitale, une école destinée li propager les connaissances 
nécessaires aux jeunes filles pour l'exercice de certaines professions. 

n Le programme de celte institution comprend : 

11 1 ° Le commerce (tenue de livres, npplication de l'arithmétique aux opérations commer- 
ciales, langues anglaise et allcmnnde); 

n 2.0 Le dessin, le modelage et la peinture appliquée aux usages industriels; 
• 5° La sculpture sur bois; 
• 4° La confection d'habillements et la couture. 
11 Toutefois, les fondateurs de cet enseignement n'ont pas perdu de vue les intérêts moraux 

des enfants qui lui seront confiés. lis n'ont pas limite leur instruction à l'organisation des cours 
spéciaux que nous venons d'énumérer. Ils ont établi, à côté de l'instruction professionnelle, 
des cours généraux destinés à puurvoir aux besoins intellectuels des jeunes filles qui fréquentent 
l'école et ayant pour but de développer cl <le compléter, au besoin, l'instruction acquise sur les 
bancs de l'école primaire. 

» L'école est dirigée par un conseil d'administration composé de : 

" l\UI. Fortamps, sénateur, président; 
• Funck, représentant et échevin de la ville de Bruxelles, vice-président, 
• Jamar, représentant, vice-présùlent ; 
n Pircn-Vanderton, membre de la députation permanente du conseil provincial du 

Brabant, trésorier, 
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condition remplie, la majorité de la section centrale ne voit plus d•obslacfo à cc 
que Je crédit de 5,000 francs, sollicité par le Gouvernement, soit aeeordé. 

/flusée cle l'intlust·rie. 

An r. 69 et 70. La sectlon centrale, réitérant les observations présentées depuis 
plusieurs années, insiste sur la nécessité de traduire eu fait, nu plus l•~t, la réor 
ganisation du l\Jusée de l'industrie, depuis longtemps accomplie sur le papi~r. 
Tel qu'il est organisé actuellement, Je Musée de rin,lustric ne rend aucun service, 
et les 40,000 francs environ qu'il coûte, chaque année, sont dépensés en pure 
perle. 

En consultant les lVotes explicalioe« à l'appui du budget (Il. 27), on constate 
que pas un centime n'a été consacré pendant l'année ~866 Îl l'achat d'objets pour 
les collections. On ne comprend guère un ~iuséc industriel clans de pareilles 
conditions. On ne comprend pas davantage un laboratoire de chimie qui ne 
fonctionne pas. fü l'on ne sait trop comment il Ionctlormerait, puisque le volstaage 
d'un laboratoire consliluc la principale objection que les administrateurs du 
l\Iuséc royal de peinture, de la Bibliothèque et des Académies opposent à Ja 
création d'une école industrielle dans les locaux du ~fusée de l'industrie. 

11 i\UI. Couvreur, représentant, secrétaire; 
" Clerfeyt, attaché nu Ministère de l'Intérieur, sccn:taire 11tljoint; 
n ilischoO'shcim, sénateur; De Gund, ancien professeur i1 l'athénée; De Rougé, rcpré- 

scntnnt; Romberg, directeur honoraire 1111 ~linistèa-c de l'Jntél'icur,; Rcyntjcns, 
propriétaire ; Vnnhoegncrdc, Viclor, industriel; Van Sehoor, sénateur; Wiener, 
artiste graveur et statuaire, 11mnbres. 

" Dès sa création, celle institution si utile a été l'objet de toutes vos sympathies. Vous lui 
avez aeeordé un subside de 5,600 francs, et vous nous nvez autorisés l, lui confier un certain 
nombre dn jeunes filles à choisir dans les divisions supérieures de vos écoles primaires, 

" Le conseil d'administration vient vous demander aujourd'hui de lui donner un nouveau 
témoignage de votre bicnvcillnnce, en prenant l'école sous votre patronage direct et en lui 
donnant ainsi un caractère d'étabJissement communal. - 

" Cc patronage, joint nu subside annuel de 5,600 francs, suecorderait aux conditions 
suivantes: 

n i O Le collégc des, bourgmestre et échevins ou ses délégués auraient en tout temps le droit 
d'inspecter J'éco)e; . 

" 2° Toutes les nominations ou promotions à faire dons Je personnel enseignant par le 
conseil d'ndminislration seraient soumises désormais à l'approbation de l'autorité communale; 

,, 5° Un membre de l'administration communale fera de droit partie du conseil d'adminis 
tration. 

" Le eollége et la section de J'inslruction publique ont été unanimes pour vous soumettre 
celle demande ovec un avis farorahle, et nous vous prions, !tlcssicul's, de bien vouloir ratifier 
cette décision. 

11 1\1. JAco»s. Cela ne nous entraine à aucune dépense? 
• M. LE DoURC)l&STRI! : Aucune. 11 s'agit d'un simple patronage. L'établissement devient 

communal. 
11 Les conclusions du rapport sont adoptées sans débat. (23 décembre 1867.) - 
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Il est incontestable que la bibliothèque royale a besoin de locaux. pour ses 

collections; que l'Académie, de son côté, doit voir agrandir les siens. Mais les 
habitants de Bruxelles, désirent avec non moins d'impatience l'ouverture de 
l'école industrielle dont le conseil communal, d'accord avec l'lttat, a, depuis plu· 
sieurs années, arrêté les bases et rédigé le règlement. 

La section centrale espère que ces diverses questions recevront bientôt une 
solution définitive, et elle n'adopte les crédits porté; aux. art. 69 et 70, que grâce 
à la confiance qu'elle a Ile leur voir donner incessamment un meilleur emploi. 

CHAPITRE XVII. 
Enseignement primaire. 

ART. 101, Q. Le Gouvernement propose d'augmenter de 200,000 francs cet 
· article, en vue de subsidier les écoles d'adultes, organisées conformément au 
règlement du 1er septembre 1866. Les 50,000 francs portés au budget primitif 
seront consacrés à subsidier les salles d'asile. Nous avons rapporté plus haut que, 
lors de la première communication de cette demande ù 1n section centrale, <les 
dissentiments s'étaient produits dans son sein, au sujet de la légalité du règlement 
du i cr septembre i866. Les explications données par le Gouvernement à la 
Chambre, dans la séance du i4 janvier dernier, ont levé les scrupules de la 
majorité de la section centrale. Il n'avait jamais été question, du reste, de 
supprimer le crédit demandé pour l'organisation d'une œuvrc éminemment utile 
et patriotique. 

Nous vous en proposons l'adoption par trois voix et deux abstentions. Deux 
membres de la majorité se rallient à la thèse développée par l\I. le i\linistrc des 
Finances; le troisième fait des réserves au sujet de la question de légalité. 

CHAPITRE XIX. 

Beau:s:-arts. 

AnT. 116, F. Encouragement à la peinture murale. 

La section centrale, après avoir pris connaissance des engagements contractés 
par le Trésor et qui s'élèvent à la somme de 752,140 francs (voir le tableau 
publié à la page 84 des Notes explicatives)~ émet le vœu qu'à l'avenir, le Gouver 
nement ne se laisse plus entraîner à des obligations qui dépassent ses prévisions 
primitives. La peinture murale mérite assurément d'être encouragée, mais en 
répartissant les dépenses sur de trop nombreux exercices, on arrive naturellement 
à se montrer moins avare de l'emploi des deniers des con tribuables , et les travaux 
coûtent parfois d'autant plus cher que leur exécution traîne plus en longueur. 
C'est là un écueil contre lequel la section centrale est d'avis que le Gouverne 
ment fera bien de se mettre en garde. Nous l'engageons également à se montrer 
fort sobre de commandes de ce genre et {1 ne les confier qu'à des artistes éprouvés, 
dont le pinceau soit digne d'illustrer nos moriumentshistoriques. 

H 
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AnT. i i 8-i i 9. Conservatoires i·oyaux de musique. 

A propos de ces articles, un membre de la section centrale a présenté les 
observations suivantes : 

« Les traitements de tous les fonctionnaires cl employés des diverses adminis 
trations ressortissant aux Départements de la Guerre, des Finances et des 
Travaux Publics sont payés mensuellement. Je voudrais que le Département de 
l'Intérieur prît la même mesure en faveur des professeurs des conservatoires de 
musique de l'État: qui ne sont actuellement payés que par trimestre. L'utilité 
d'une semblable mesure n'a pas besoin d'être démontrée, surtout en présence des 
traitements modestes de ces professeurs. 

>> Je voudrais aussi que le crédit nécessaire au service des conservatoires de 
musique de l'État cessât de figurer au budget comme dotation et qu'il y fùt porté 
comme dépense, afin de faire soumettre les ordonnances de payement au visa de . 
la cour des comptes. Les avantages de celle mesure, au double point de vue de 
l'ordre et de la régularité, ont été déjà signalés par la commission des pensions, 
dans sa séance du 2 juin 1846, et par :M. le :Ministre de l'Intérieur en i 8f> t 
(vofr Je n° 174 <les Documents parlementaires, séance du 4 avril i8o6.) n 

Arn. 122. !Uusée Wiertz. 

M. le Ministre de l'Intérieur propose d'augmenter de 6,000 francs le crédit 
porté à cet article, en vue de créer une place de conservateur du musée Wiertz. 
- La section centrale, par cinq voix contre une, vous propose l'adoption de cet 
amendement, mais clic est d'avis qu'il y aurait lieu de modifier le libellé de 
l'article, en étendant les fonctions de conservateur du musée Wiertz aux musées 
modernes de peinture et de sculpture. 

CHAPITRE XXI. 

Eaux de ~pa. 

Plusieurs pétitions qui demandent et combattent la suppression des jeux de 
Spa, ont été renvoyées à la section centrale; celle-ci est d'avis que les jeux doivent 
être supprimés, mais elle reconnaît, comme le font les gouvernements étrangers 
qui veulent aussi abolir les jeux existant dans certaines villes, qu'il importe de 
prendre des mesures propres à ménager des intérêts légitimes. 
En effet, d'après un document émanant du Gouvernement et annexé au 

rapport de la section centrale sur le budget du .Ministère de l'Intérieur de 
l'exercice {866, les concessionnaires des jeux de Spa ont fait donation à la ville 
du vieux Wauxhall, mais ils sont restés propriétaires des bâtiments de la redoute, 
où est Je théâtre, de la salle Lcvoz, etc., etc., et Je loyer des locaux affectés à 
l'exploitation des jeux est de 22,t>OO francs. 

De plus les jeux : 
1 ° V crsen t dans la caisse communale 20 p. 0/o du produit net , destinés 
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exclusivement à des travaux d'intérêt communal ou à des institutions d'utilité 
publique, sous l'approbation du Gouvernement; 
2° Us donnent aux pauvres une partie notable des bénéfices; 
5° Ils interviennent pour des sommes eousldérables dans les dépenses 

occasionnées par des fêtes publiques; 
4° Ils accordent des subsides à différentes villes de bains. 
Ainsi, après la suppression des jeux de Spa : 
t O La ville, pour faire jouir les étrangers des locaux où ils se réunissent 

actuellement, devra payer un loyer de. . . • . . . • . fr. 22,!J00 
2° Elle sera privée de 20 p. 0/o du produit net des jeux, soit en 

moyenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500,000 
5° Elle devra faire race aux. dépenses que les concessionnaires des 

jeux font pour procurer de l'agrément aux étrangers, savoir : 

Courses de chevaux . 
Fêtes publiques . 
l\fosiquc . . 
Exposilions, théâtre, etc., etc, 
Autres frais occasionnés par.la saison des jeux. 

. . fr. 2~,000 
2t ,000 
52,000 
5~,000 
50,000 

145,000 

Ensemble. . . fr. 46~,~00 

Les pauvres n'auront plus leur tantième. . . 77,000 
et les communes d'Ostende, de Blanckenbcrghc, de Chaudfontaine, 
de Nieuport et de Heyst perdront . . . • . . . . 70,000 

Total. . fr. !5!2,500 

La section centrale n'a pas eu communication de la répartition du produit des 
jeux en 1867, et les chiffres qui précèdent sont empruntés aux comptes de 
l'année 1864. 

Nous proposons le dépôt de ces pétitions cl de toutes celles qui ont été renvoyées 
à la section centrale, sur Je bureau de la Chamlire pendant la discussion du 
budget. 

Les articles et les amendements qui ne sont pas spécialement mentionnés dans 
Je rapport, ont été adoptés sans discussion. 

La section centrale propose à la Chambre l'adoption du budget. 

Le Rapporteur, 
Loms HYMANS. 

Le Président, 
A. MOREAU. 
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PROJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le budget du 1\1 iuistère de l'Intérieur est fixé, pour l'exer 
cice 1868, f1 la somme de douze millions sept cent huit mille 
neuf cent soixante-trois [rœu» et soixœue-neu] centimes 
(fr. 12,70R,9G'3-69), conformément au tableau ci-annexé. 
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BUDGET DE 1868, 

TEL QU'IL A ÉTÉ JIIODIFIÉ, ·D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT ET LA. SECTJO.N CENTRALE. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
OE.UA!'iOÉ POUR 1.'fXERCICK ~$68. 

CIURGES I CIIARGES 
ordin•iru tl per- r1tniordin~ir,1 el 

moncnlCS, 1e111pon11rrs. 

TOTAL. 

5 

6 

7 

9 

CHAPITRE I••. 
ADMllilSTRATIO:S CE'.'iTRALE, 

Personnel. 
' Traitement du Ministre ••.•.. , • fr. 

dos fonctionnaires. employés, gens do service et gens do 
peine, el frais du comité do législation cl <l'adminis 
trai ion générale , . • • • • • • • • . • • • • . • 

(Une somme de 10,000 francs pourra ~1re tran,r.!réc Je l'art. :l l l"art, 135, Tniiteuunu 
<k diJponi6iU1i.) 

Malt!ricl. 

3 1 Poumitures de bureau, Impressioua, achats et réparations de 
meubles, éclairage et chauffage, menues dépenses, frais de rédac 
tion et do souscription au Bulletin. culmi11istratif clu ,Ui,iislbre de 
rlnurieur, matériel du bureau do la librairie. • , , • • •..• 

Frais de déplacement. 

4, 1 Frais de route et de séjour; courriers extraordinairas. 

CHAPITHE II. 

PENSIONS ET SECOUlfS, 

Pensions. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 

Subvention à la caisse centrale do prévoyance des secrétaires com 
munaux; subvention complémentaire à la même caisse, à laquelle 
les employés des commissariats d'arrondissement sont affiliés. • • 

Secours à d'aucieos employés belges aux 1 ndes, ou à leurs veuves. 

8 1 Secours à d'anciens fonctionnaires et. employés, à des veuves et 
enfants d'employés, qui, sans avoir droit à la pension, ont néan 
moins des titres a l'obtentioa d'un secours, à raison de leur posi 
tion malheureuse . • • • • • • . • • . . . • • . • • • • • • 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE Gg~ÉRALE. 

Frais 'de bureau el jetons de présence de la commission centrale de 
statistique. - Frnls de bureau des commissions provinciales. - 
Vérification des registres de population . . • • • . . • • • • , 

Frais de rédaction et de publication des travaux du bureau de sta 
tistique générale, de la commission centrale cl des commissions 
provinciales . . • • • • . . • • , • • • • • • • • • • • , • 

A reporter .••.. fr, 

21,000 • 

300,684 • 

.S.9,4-f.O • 

4-,300 • 

6,000 • 

27,000 • 

• 

~2,000 » 

9,000 • 

lt 

2,000 • 

• 

• 

4-,09i 66 

377,444 • 

1 

• 

• 

~9,094- 66 

49,000 • 

• ! 
6,09i •• 1 

12 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CR8DIT 
Dll.llA!'IDÉ rOIJR l.'EXSRCICI 1868. 

CIHRGES CHARGES 
ordinairu cl Jltr-1 e11raordin~lre1 el 

manentes. teiapon1rc1, 

TOTAL 

Report • • • • • • fr. 

CIIAPITRE IV. 

FRAIS DK L1ADMINISTRATION DANS LES PROVl:S:CES, 

p.,o,..lnee d'~nve.-s, 
Traitement du Gouverneur, des député.~ du conseil provincial et du 
greffier provincial. • . • • • • • • • . . . • • . • • . • • • • 

Trailem'onL des employés et gens de service .•• 
Frais de roule, matériel et dépenses imprévues . 

r1•0\'lnee de D1·11b11nt, 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial el du 

grefller' provincial. . . . . . •...•.. 
Traitement des ernptoyés el gens de service. . 

rn I Frais de route, matérle! cl dépenses imprévues • • • 

•••·o,·lncc de la Flnmlre oceldc11talc. 
'l'raitcmcnt du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 
greffier provlnciul . • . . • • • • • • • • • . • • • • . • 

rn I Traitement dos employés cf gens do service. 
rn Frais dt• roule, matériel cl dépenses Imprévues .••• 

1•rovlnce de la Flandre orientale, 
'20 1 Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 

greûler provincial. . . • . . . . • • • . • . • • . • • • . • 
2~ 1 Traitement desemployés et gens do service •••.••••••• 
2':l I Frais do route, matériel et dépenses imprévues . 

Pl'Ol'lncc de IIRIRDld, 

Traitement du Gouverneur, dos députés du conseil provincial el du 
greffier provincial. • . • . • • • . . . • • • • • • • . • . • 

2i- 
26 1 Frais de roule, matériel et dépenses imprévues • 

26 

27 
28 

29 

30 
31 

32 

33 
34- 

35 

36 
37 

Traitement des employés et gens do service • • 

Pro~·111ce cle I.légc. 

Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 
greffier proviucial, • • • . • •.••• , •.•.•••.• 

Traitement des employés et gens do service . 
Frais do roule, matériel et dépenses imprévues . 

Prol'lnee de I.lmbenrg, 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 
greffier provincial. • • • • • . , , • • • • • ••••• 

Traitement des employés el gens de service. . . . • • • • • 
Frais do roule, matériel et dépenses imprévues • • • ~ • • ~ • • 

Provlace de 1.uxembourg. 
TrailemenC du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 
greffier provincial. • • • . . • - . • . . • . • • • • • • • • 

Traitement des employés et gens de service • . • , • 
Frais de roule, matériel et dépenses imprévues . • • • • 

ProTlnce dè Namur. 
Traitement du Gouvemeur, des députés du conseil provincial cl du 
greffier provincial. • • ,• • • • . • . • • . • • • • • • • •• 

Troitemenl des employés cl gens de servlco. • • • • • • 
Frais de route, matérlel et dépenses Imprévues • • • • , 

430,4.U • 

41,500 

: 1 

• 
51J,500 • 
t9 ,ISOO 0 

42,tiOO 

: 1 

• 
78,400 G,305 • 
rn,500 • 

42,500 • 
IH,000 • 
49,ISOO • 

42,500 • 
74-,800 • 
Hl,500 • 

42,500 • 
73,500 • 
49,500 0 

-l-2,500 • 
ISS,000 • 
flS,liOO • 

G,09,l. 66 

• 
• 
• 

UIS,1138 66 

• 

• 

42,500 " • 
66,000 • • 
-19,500 )) n,488 • 

42,500 • • 
48,000 .. • 
~!i,500 • 7,095 Si 

4'2,600 • • 
48,000 • • 
45,500 • 6,000 a 

• 
• 

4,U&,788 84 

A reporter ..••• fr. l 4,556-,6.U • 37,683 '° 1 ,,w,an ,o 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
DBMANDf POUi\ L'ElUll\CICI 4868. 

C\IARGf.S l CIIAIIGES 
ordiMlrca et per• •~traorllin~ires •I 

mancntos. temporaire~. 

TOTAL. 

17 

Report . . • . • • fr. 1 f ,5Bl ,64½- » 

CHAPITRE V. 

FRAIS DB L1ADUINISTRATIO!'i DA.118 LES ARRONDISSE!IBNTS, 

38 1 TrailemcnL des commissalres d'arrondissement • 

30 1 tmolumcnls pour frais do bureau. 

lO Frais Ile route et do tournées . 

lf I Frais d'exploits rclalifs aux appels interjeté, d'office, en vertu de 
l'arL. 7 do la loi du fer avril 18i3 . . . . . • • . . . . . . • • 

CHAPITRE VI. 

IIILICt:. 

.§.2 1 Indemnités des membres des conseils do milice (qu'ils résident ou 
non au lieu où stëge le conseil) ('t des secrétaires do ces conseils. 
- Frais d'impression et do voyage pour Id milice. - Vacations dos 
officiers de santé; frais d'lmpresslon des décisions et urrèts en 

- matière de milice . . . . . . • • . . • . • . • . . • . • . • 

.l3 1 Frais d'impression des listes nlphabétiques rt des registres d'ins 
cr,plion; frais de recours en cessatlon en matière do milice (loi du 
-18 juio 48-i9) ••••••.•••• , • • . • . , •••••• 

CHAPITRE VII. 

G,\1\111! CHIQl[I!, 

U I Inspections générales, frais de tournées, d'impression et de fourni 
tures do bureau, et commandants supérieurs . . . . . . • . . . 

(.IS I Achat, entretien cl réparation des armes et objets d'équipement, 
magasin central - Frais d'lmpression des états de signalement et 
des brevets d'officiers, cl acquisilions de théories, épinglettes, oie 

(Une 1ommede4,185 francs pourra ~Ire lramr~ré<, dt l'•rl, ,li 6 J"•rl 45) 

(.6 1 Personne! du magasin central ••••• 

CHAPITRE VIII. 

FBTES JIIATIOJIIALES. 

Frais de célébration des félrs nationales. - Frais d'illumination .•• 

Tir national : prix en argent, en armes, en objets d'orfévrerle, etc, - 
Subsides pour la construclion de tirs et l'encouragement des tirs 
à la cible dans les 1•illes ou communes. - Personnel du tir cl 
dépenses diverses. • .•..•••.•.... , . . . . . • 

CHAPITRE IX. 

DÉCORATION CIVIQUE ET RtCOMl'S;><Sl!S Pl;tUNIAll\l!S. 

(..9 1 Décora lion civique ou récompcnseslécuniaires pour actes do dévoue 
ment, do courage et d'humanit ; impression et calllgrnphle dos 
diplômes, frais de distrlbutlon, etc. • . • • . • . . • • • • . • 

H)0,8!SO • 

~40,61SO • 

'26,000 0 

000 D 

G7,900 • 

2,roo » 

6,885 • 

\~1000 D 

a,5io • 

40,000 • 

6&.,000 • 

20,000 • 

37,683 ISO 14,592,327 GO 

" 
• 
» 

• 

358,000 • 

l 

• 

70,000 • 

• 

l .... ,. .. 
• 20,000 • 

A reporter. . . • . fr, 1 2,431,049 " 37,683 60 12,469,732 ISO 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
DEMANDÉ POUR L'EXERCICE ~868. 

Cll,\I\GES I CIIAllGES 
ordinaires et per- exlr3ordinafre~ cl 

manenles, tcmporalres, 

TOTAL. 

IH 

Report fr. 1 2,~32,0IJ.9 • 

CHAPITRE X. 

LÉGIO;'j 0'110:-;:o:uR ET CROIX DE FER. 

~O I Pensions de '250 francs en fH•·e·1r des légionnaires et des décorés de la 
Croix. de fer peu favorisés do la fortune; pensions do 250 francs 
aux blessés de septembre dont les droits auront été reconnus 
avant le 1er novembre IS!H; subsides à leurs veuves ou orphelins. 

l..a. semme qui, p;a.r sulte ,lu d,ers survenant p.nmi lu 1u:n .. ionnës, cleYitndr:i, pour 
chaque eserelèe, s:iins emploi jur Je néJit de 200,000 fr,1ni:s, sera alTèctte:: 

J• A dcsser~ir de nourelles ren,ions; 
:Z,, A porttr 6 l:!S runes ltJ pensions des uu,cs ; 
:,. A abgmon1or ltt p,nsions ,101 dttorrs ,le I• Croix de Ier tl d •• blcnts de sep 

tembre non Jtc<>r,,, jusqu'à <e qu'elle~ ~uci;;n,iu le ehil?re morimum de 
11200 (roncs. 

4< A ugmtnttr lu pen1ioM Je< Tcu,c, Je detor,s de la Croix de ftr el de blessés 
dr Stp1tmbr~, proportionncllemcnl • l'nuR111cntolion qui sera accordée aux 
dteorél tl Llustft, jusq••·•u cltifTrc mru:ii11um de 400 fr3ncs. 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre et à leurs familles. 

CHAPJTRE XI. 

ACRICl:l,TURE • • 
52 1 Indemnités pour besltaux abattus ...• 

Service vétérinaire; police sanitaire; bourses. 

Amélioration de nos races d'animaux domestiques 

55 ! Conseil supérieur C>t commissions provinciales d'agricullure; traite 
monts et indemnités des secrétaires du conseil supérieur et des 
commissions provinciales d'agriculture; subsides pour concours 
et expositions; encouragements aux sociétés et aux comices agri 
coles; encouragements aux publicat ions agricoles et horticoles ; 
frais résultant du la collation des décorations agricoles ; frais de 
missions ayant pour objet l'intérêt de l'agriculture cl de l'horticul 
ture; dépenses diverses . . . . . . . . . . . . • . • . . .. 

66 

5'1 

Enseignement pro{.ession11el clc l'agricult11rc cl clc îhorticulture, - 
Personnel de l Institut agricole et des écoles d'horticul Lure de 
!"Etal; matériel do ces établissernenls ; bourses; traitements de 
disponibilité; frais de conférences agricoles et horticoles, el subside 
pour une école forestière. • . . . . . . • . • • 

Personnel du service des défrichements en Campioo 

58 1 Mesures relatires aux défrichements, dépenses et indemnités néces 
silées par le contrôle établi pour assurer l'exécution de la loi du 
25 mars ~8\7; pépinières d'arbres Iorestlers .•....•.•. 

59 1 Personnel da l'école de médecine vétérinaire do l'Ëlal ; frais de la 
commission de surveillance. • • . • , • • • • • 

60 1 .Matériel do l'école de médectne vétérinaire de l'État; bourses ; jury 
vétérinaire •••.•....•..••...•..••.• 

64 

61 

Subside à la société royale d'l1orliculturo de Bruxelles . 

Traitemcn ls de rlisponibilité du personnel du haras de l'État • 

2~0,000 • 

60,000 » 

93,500 • 

H0,700 • 

133,000 • 

» 

69,000 • 

G9,f0) " 

30,000 • 

,, 

37,683 50 1 2,~69,732 50 

200,000 n 

22,000 ~ 

• 
23,670 " 

27,000 • 

33,880 • 

A reporter. , .. , fr. 1 2,068,049 • 

222,000 • 

920,550 • 

a1+,taa ,, 13,a,,,,., oo 
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.; CREDIT 
~ Ol!MAIIOf POUi L'EUIICICI! 4 868. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. - l,J TOTAL. ... 
•• CRAIIGES CUARGES i:: 
cl oidin•iru ~, ptr- e-i.t1aonlinairtJ tl 

maoeo1tt .. •~mporairu. 

Report . fr. 2,968,0!9 • 3H,233 ~O a,Jn,2s1 iso 

CHAPITR.E XII. 

VOIRIE VICINALE l!T D\"GIÈ!'iB PVBLIQl!I!. 

63 Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale ot pour 
les améliorations qui intéressent l'hygiène publique; inspectlon des 
chemins vicinaux, des cours d'eau c~ do l'agriculture; indemnlt és 
aux commissaires voyers . . . . . . . . . . . . . . ~,165,550 • • ~.~65,550 ~ 

CHAPITRE XIII. .. 
INOCSTRI&. 

6" Frais du cooscil supérieur de l'industrlo cl du commerce; traitement :~ 
do l'inspecteur pour IL>s affaires d'industrie et du secrétaire du 
conseil . . . . . . . . . . • • . . . . . . . • 12,500 • • 1 

61S Enseignement professionnel : Écoles industrielles, ateliers d'appren- 1 
' tissage . . 208,300 • " 

66 Encouragements pour des ouvrages utiles, traitant de questions do 
tecbnologie, de droit ou d'écouomie industrielle; voyages et mis- 
sions; frais relatifs aux caisses de prévoyance et aux sociétés de 
secours mutuels, el dépenses de la commission permanente insu- 
tuée pour faciliter l'examen des nffüires 'lui se rattachent a ces 
instltuüons : frais résultant do la collation des décorauons Indus- 
triellcs; dépenses diverses; traitement du secrétaire de la commis- 
slon permanente pour les sociétes de secours mutuels. . . . . n,450 D • 2!18,850 • 1 

1 

67 Indemnités des greffiers des conseils de prud'hommes. 16,500 • • 

G8 Frais de ~ublication du Recueil _officiel des bret•cts d'ir1vcrnio11; traite- 
ment u rédacteur du Becueil. . . . • • . . . • • . • 7,000 • • 

il/usée de l'i11dustrie. 

69 Traitement du personnel . . . ~0,650 • t 

i 
70 Mat-ériel et frais divers. .• . rn,450 • » 

CHAPITRE XIV. 
> 

POIDS li:T .IIESURES. 

î-1 Traitement des vérificateurs . ' 53,800 • " ' 

72 Frais de bureau et de tournées, et frais de la commission des poids et ( 73,800 " 
' mesures . . . ~8,000 • • 

1 73 Matériel . . 2,000 Ill • 

A reporter . . Ir. 4-,506,2-19 • 30,233 50 i,850,48i ISO 

15 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES Er SERVICES. 

CRÉDl1" 
1>1nusoé 1'01.:11. ù:X.ERCICE t86S. 

1:IIAllGF.S I CHARGES 
ordinaius et 11-tr• e-1.1r101Jinaird tl 

manentes. ttrnpor:t.i res, 

TOTAL 

Reporf . fr. 

CHAPITRE XV. 
INSTRrJCTIOl'i l'UDLIQUE. 

ENSEIGSEIIENT sur.ênU!l'R. 
7+ Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 
7/5 Traitements des Ionctlonnaires el employé, des deux universités de 

l'État. • • . . . . . . . • . . • . . . ..•. 
76 Bourses. - Matériel des universités 
77 Frais do roule et de séjour, indemnltésdeséance des membres des [urys 

d'examen pour los grades académiques, pour le litre do gradué en 
lettres el pour le grade de professeur agrégé da l'enseignement 
moyen de l'un ot de l'autre degré. et pour le diplôme dFJ capacité , 
relatif à l'enseignement de la langue flamande, do la langue alle 
mande et de I/J langue anglaise, cl pour le diplôma de capacité à 
délivrer aux élèves de la première commerciale et industrielle des 
athénées; salaire des huissiers des jurys, et matériel . . . . . 

18 1 Dépenses-du concours unlversitaire. - Frais de publication et dïm 
pressioo des A n11a/es des u11ive1·$ités cle Belgique. . . 

79 1 Subsldes pour encourager la publication des travaux des membres du 
corps professoral universitaire et pour subvenir aux Irais des mis 
sions ayant pri ncipalemeut pour objet l'in térèt de cet enselgnemen t. 

80 1 Frais de rédaction du 6• rapport triennal sur l'état de l'enseignement 
supérieur, fourniture d'exemplaires de ce rapport pour le service de 
l'administration centrale. (Art. 30 de la loi du 15 juillet ~Sm, sur 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État.) . . . . . ,_ 

CHAPITRE XVI. 
ENSlllCNEM&N'l' !IIOYEJ\', 

81 Dépenses du conseil de perfectionnement do l'enseignement moyen. 
82 Inspectlon des établissements d'instruction moyenne [personnel]. 
83 Frais de tournées el autres dépenses de l'inspeclion desétablissements 

d'instruction moyenoo . . . . . . . . .. . • . . . . 

85 

86 

87 
88 

89 
90 

91 

!)2 

93 
0-i 

Frais et bourses de l'enseignement normal pédagoglque , destiné 
à former des professeurs pour les établissements d'instruction 
moyenne du degré supérieur et du degré inférieur; subsides pour 
aider les élèves les plus distingués de l'enseignement normal du 
degré supérieur qui ont terminé Jeurs éludes, à fréquenter des 
établissements pédadogiques étrangers; acquisiLiou en ;;i:x années, 
du local de l'écote normale des bumanüés, 5• annuité . • • . . 

Crédits ordinaires et supplémentaires des athénées royaux!· augmer. 
tauon de traitement aux professeurs de flamand, d',,J emand et 
d'anglais dans les athénées royaux, par application des arrêtés 
royuux des 27 et 28 janvier rn63. . . • • • . • . . • 

Part afférente au personnel des athénées royaux dans le crédit voté 
par la 101 du 8 avril 4857, en faveur des employés de l'Rtat dont le 
traitement est inférieur à ~ 1600 francs . . . . • . . . . . 

Crédits ordinaires et supplémentaires des écoles moyennes . 
Part afférente au personnel des écoles moyennes dans le crédit volé 

par la loi du 8 avril rn57, eu faveur des employés de l'État dont le 
traitement est inférieur a 4,600 francs . • . . • . . . • • 

Bourses à des élèves des écoles moyennes 
Subsides à des ëtablissemeols communaux ou provinciaux d'inslruc- 
tion moyenne . • • . • • . · 

Frais du concours général entre les établissements d'instruction 
moyenne. . . . . . • . . • . . , • • • . . • 

Indemnités aux professeurs de l'enseignement moyen du 4,, et du 
2• degré qui sont sans emploi. • • . . . • . 

Traiteme.nls de disponlbilité , . . . • . , • 
Encouragements pour la publication d'ou~rag'.ls classiques: subsides, 
souscriptions, achats, 'etc, . . • . • • . ·. • • . • • 

A reporter . . . • fr. 

% ,o06, 'tl9 • 

,.,ooo • 

746,H0 " 
H:i,'2.0 " 

~85,000 • 

rn,ooo • 

42,000 n 

Il 

5,000 • 
20,500 • 

9 ,(•00 • 

86,928 • 

~77,4i8 • 
I' 

2,800 " 
335,500 • 

50,000 JI 

45,000 • 
rno,ooo " 
25,000 • 

• 
40,000 • 
8,000 • 

3H-,'l33 50 

•• 
1,600 • 

• 

" 

7,000 • 

• 

19,387 80 

• 

» 

" 
• 

9,~00 • 

; ~ ,HO,SW • 

" 

&,843,175 • 

t ,263,693 80 

. l 
384,1?43017,224,996 30 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CHÉDlî 
JJEllA!'iDi': P01:11 1.'i-:nnc1cE ·ISGS. 

· ·· - ·- 1 TOTAL. 
C:IIAIIGES I CIIAliCl;S 

oniinJ.in-s tt prr- 1•xcrnordin:1irt:i l'i 
lll,'lllr-llh'!i- • remporuires. 

Report 

CHAPlTlŒ X\'lL 

F.NSEl(HŒ~l&~·r PRI.\Ulnf:, 

. fr. 1 6,8't3,7io » 

95 1 Traitements do l'inspecteur général dos écoles normales d'in,;Litulour., 
et d'tnsututrices. du l'inspectrlcc des écolos normales d'lnstftutrlcos 
et des inspecteurs provinciaux de t'ensctgncment primaire 

96 1 Frais do bureau de l'inspecteur général de; écoles normales cL des 
inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire 

97 1 Indemnités aux inspecteurs diocésains et aux inspecteurs cantonaux 
eccléslasüques des écoles primaires . 

!l8 1 Personnel. des écoles normales de l'État et des sections normales 
primaires établles près des écoles moyennes; traitements et indem 
nités. 

9!l I Traitements de dlspouihilité pour des professeurs des établissements 
normaux do l'l~laL 

~ 00 1 Subventions des écoles normales agréées pour la forma lion d'institu 
trices. 

48,200 " 

49,000 • 

[i/4 ,000 ,, 

41.\.,000 • 

" 

40,000 » 

Dépenses variables : . Fiais d'adrrnnislration , impressious , regis 
tres, ctc.: acquisition d'ouvrages périodiques et autres pour le 
s ei vice spécial de l'administration de l'enseignement primaire; 
commission centrale do l'instruction pt imaire ; frais do voyage de 
I'tnspccreur général des écoles normales et do l'inspectrice des 
écoles normales d'institutrices, des inspecteurs provinciaux, des 
inspectrtces déléguées, des inspecteurs ecclésiastiques des écoles 
protestantes et israélilcs; iudemnitès aux inspecteurs cantonaux 
civils, du chef des conïércnces el des concours, ainsi que des tour 
nées cxu aordinaircs ; Irals des jurys d'examen dans les écoles nor 
males; rnatériel des élal.llss cmenls normaux de l'ltlat; frais des 
conférences horticoles des instituleurs ; subsides aux bibliothèques 
cantonales des instituteurs; Lourses aux élèves instituteurs cl aux 
élèves institutrices des diverses écoles nor males; bourses de novi 
ciat (art. 28, § 2 de la loi); construction de maisons d'école; service 
annuel ordinaire des écolos primaires communales adoptées; sub- 

, sides aux communes; subsides à des établissements spéciaux 
(salles d'asile et écoles d'adultes); récompenses en argent ou en 
livres aux instituteurs primaires qui foot preuve d'un zèle extraor 
dinaire et d'une grande aptitude dans l'exercice de leurs Ionctions ; 
achat de livres, d'images, etc., h distribuer par les inspecteurs aux 
élèves les plus méritants des écoles primaires; publications pério 
diques et autres, intéressant l'instruction primaire; souscrlptions, 
acquisitions, subsides; subsides aux caisses do prévoyance des 
instituteurs; secours à d'anciens instituteurs et dépenses diverses. f 3 ,66\, 84-l • 

A reporter . . . . fr. 1 10, 783,SHJ " 

381 ,'221 30 

» 

5,170 » 

7,'224-,996 30 

3,!)1!5,211 0 

-----,------ 
386,301 30 1fl,~î0,2073C 
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DÉSIG~ATION DES DÊPEXSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
DBl!ANOÉ POIJn L'EXEl\CICE i868. 

CIIA:iGë~ 1 CIIAIIGl'.S 
ordinaires el per- rxlraotdinairrs et 

manentes. temporaires. 

'TOTAL. 

103 

HJJ 
-105 

109 

HO 

Hl 

H2 

H3 

Report . fr. 1 W,783,Srn " 

CHAPITRE XVII!. 

LETTl\ES ET sc)E;\'CES. 

rnz I Subsides et encouragements; souscriptions; acquisition d'ouvrages 
destinés aux blbllcthèques populaires; voyages et missions litté 
raires, scientiûques ou archéologiques; fouilles CL travaux dans 
l'intérêt de l'archéologie nalionale; sociétés littéraires et scienu 
fiques ; acquisition de publications littérulres ou sclentiflques pour 
le service spécial deI'adrninistration des lettres et des sctences ; 
dépenses diverses; secours a des littérateurs ou savants qui sont 
clans le besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés; 
subsides aux: veuves et aux orphelins délaisse, par les littérateurs 
Van Ryswyck, Yankerckhove , Gaucet , Denis Sotiau et Il. Van 
Peene; prix quinquennaux fondés par· les arrêtés royaux: du i" dé 
cembre •IS~5 et du 6 juillet 1851 ; encouragements a la littérature et il 
l'arL dramatique (littéraire et musical); publications des Chroniques 
be/ycs inédite«; rédaction et publication du la table chronologique 
des char Les, ,!iplôme~, lettres patentes et autres actes imprimes, 
concernant l'histoire de la Belgique; bureau de paléographie, publi 
cation de documents rapportés ü'Espagne ; exécution d'une des 
cription géographique cL historique du royaume de Belgique; 
couünuatlon de la publication des actes des anciens états généraux. 

Académie royale des sciences, des lettres· e! des beaux-arts do Bol- 
gique ; subsides extraordinaires à l'Ar.adémio royale de !Jt'lgique, 
afin do la meure à môme d'augmenter le chiffre des prix pour les 
principales questions portées aux programme, de ses concours; 
publication des anciens monuments de la llltérature flamande et 
d'une collection des grands écrivains du pays; publication d'une 
biographie nationale; publication d'un texte cxpticatif de la carte 
géologique de ,La Belgique . 

Observatoire royal; personnel . 
matériel et acquisitions 

,t 06 1 Bibliothèque royale; personnel; frais de la fusion des trois fonds de 
la Bibliothèque royale et [rais de la rédaction du catalogue général. 

-tOï l llihliolbèque royale; matériel et acquisitions 
-t08 Musée royal d'histoire naturelle; personnel . 

matériel et acquisitions 

Subside à l'assoclation <les Bollandistes, pour la publication des A ct« 
Sanctorum. 

ArclÎiYcs du royaume; personnel 

matériel ; atelier de reliure pour la restaura 
tion des documents _ 

.r 

Archh·es de l'État dans les provinces ; personnel • 

~H I Frais de publication des Inventaires <les archives; frais de recouvre 
ment de documents provenant des archives, tombés dans des mains 
privées; frais d'acquisitiou ou de copie de documents concernant 
l'histoire nationale ; dépenses de matériel do dépôts d'archives dans 
les provinces; subsides pour le classement et pour la publication 
des inventaires des arohi. es appartenant aux provinces, aux com 
munes, aux établissements publics; dépenses diverses relatives 
aux archives. ltecouvrcment d'archives restées au pouvoir Liu gou 
veruernent aulricltien; Irais de classement, de t.:opie et de transport; 
agrandissement du local qui sert de dépôt aux archives de rf:tat, 
à Bruges. (Part contributive de l'État) . 

ms I Locaüon de la maison servant de succursale au dépôt des archives de 
l'f:tut. . . . . . . . , . . . , . . . . - . . , 

A reparler . . r, 

., 08,000 • 

50,500 

: 1 
'26,'20~ 1) 

,tS,1510 • 
8,060 " 1 " 

4,1.,500 » 1 " 
38,3:!0 

: 1 
" 

H,495 " 
7,000 >) ! • 

~ 6,000 
4,?lt,'211 8U 

J) • 
45,325 • 1,800 » 

4,700 n 3,500 • 
33,500 " • 

6,800 • 

" 

386 ,3!H 30 1 H ,-170, 207 30 

'27,500 » 

29,471 89 

1 3,000 » / 

1, ,rno,!156 • 483,853 1P 1 ,11 ,liH,4-19 IO 
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Df:SIGNATION DES DtPENSES ET SERVICES. 

Cl\l';OIT 
DFII \\m POUR t.'f\FRrlCF 1 ~GS 

ru.utGt'i I CIIARGr!t 
01d1n uru cl per• estuor,lrnotres u 

m;1.nente1 

TOTAL. 

H6 

-117 
·tl8 

HO 

-t'lO 
~!I 

t'lG 

427 

428 

4'19 

t30 

neporL • ri IH,160,5l>b • 
CHAPITRE XIX 

DBAl,'(.-.ARTS 

Sub~1des a de Jeunes artistes pour le; :udcr dans lour; études , encou- 
1'3gemcnlS à do jeunes arustes q111 ont déJà donné des prcu, es de 
mente , vo1ageci d.111s le pa\S et a l'elrangor pour les aider" ù6\C 
loppcr leur talent, msssmns dan~ 1 ml.cnH dos arts, secours a des 
arustes qui se trou,enl dans le 003010 ou au-c familles d'a1 t1~le:; 
ducoo~, encourngémcnt~ ,1 ln g1.ivurc en l.a1lle-douco, a la g1.ivuro 
en méol,ullc,,, ,IU't pùbhcauons rel,1l1\e, ,IU'l beauv-arts , sub-ules , 
s011~crip'1ons, ctcquio;1llons ,l'œm res d un rnlér~t arusuque ou 
archéolog1quc, suhs1de, ,1u,: sor1ét6;; musicales, au"t écoles do 
musique, au'( soeietes pour l'enM11rJgcmcnt des b}IIU't-Jrtc;, .iux 
e"tpo,11to11s toeates, etc , sub~1d1• pour 1'011?an•Sllllon d un g1 and 
fcqtiul annuel de fllu,;1que cta-srque a donner aueru mvement d 111-; 
cb •• cun des cbets-ueux de p10,1n<.e avec le conr o ,.., du:. vutc- et 
des pro\ mecs mteressees , œ-nm mtl":. et acq1111,1llon,; d œuvre •• 
d'.irL1stcs v1\:111lq, ou dont lo dc.-cei. ne remonto p.i, ,1 plu_:; de d1\. 
ans, cubs1ùes JU\ ét..1bh:.sc,ncnts public.'> pour n1dc1 J IJ commando 
ou a l'aC11u1s1llon d'œuv1cs d'art, encemagements a la peinture 
murale.avec le concours de~ communes et des olabh..,~cment-, mtc- 
1 essés , subsides a de:. f.ibr,qucs d'c~hscs a t1t1 o d encouragomen t 
110ur rcxëcuuon d'obJcls motnhers 1ehg1c11\ omant un <,,11.iclèl(: 
arl1sl1quc reconnu, academies et ecetes des beaux-arts Jut10, quo 
l'Acadcm1c d'Anvers, eonseil de pcrfccllonnemcut dl' l'enseigne 
ment des arLs du dessin, grand coucom ~ de composuion musu .. ale, 
do peinture, do sculpture, d'arcbuecturc et de gravure en ta1l10 
douce, penuons des taureats , frais rulal1fs JU\. grands conceurs , 
acquis11100 do pubhcauons et d'ouvrages pour le &er\lCC sp6c1.1l do 
l"adm1111sLrahon des beauv-arts , ilcpcnsei. drverses . . • 

Academio royale d' Aniers • • • • • • • • • • • 
Constir\alo1ro royal do musique do Dru,elles - Dotauon de I tcat 
destinée, B\ cc les ~ubs1d0-i ue la province do Brabant rt do l,1 ville tic 
BruxtillC\, a cou, nr les dépenses ~nt du personnel que du matoncl 

Conscrvat01ro ro)al do mu11111uo de L1égo - Dotation du I Liat des- 
tinée, dVCC Ica subsides do la pr0\I0CC CL do la \lljo do J.1oge, a 
cou, nr les dépenses tant du personnel quo du mateuel • • • 

Mu&éc ro)al do pcmturo et do scu\p\urc - Personnel • • • 
- - - Mt1lér1el et acqumuons , 

frais d'rmpression ot de vente du catategue • • 
Musée W1crtz - Personnel, conservateur des musecs modernes do 
peinture') et de sculpture, matériel et Irais d entretien. • • 

Must.'O royal d'armures eL d',mtUJJllés - Personnel • • 
- - - Matcr1el et acqumuons , 

frais d'1mprcss100 c\ do vente du catalogue , frais de pubhcauon 
d'une édition 11lusLrée de pl,1nchc~ cL de, ,goclles du catrJloguc dru. 
collecuons du Musoo, création d'une section sigütograpbrqeo • 

Monument do la place des Marl~ r~, salarre des ga1dlc,n,. - Frai:, de 
surveillance de J,1 colonne du Congres, t1.i1temeot du conclfl1,;c du 
palais de IJ rue Ducale - J 1ais d entretien des locaux de ce palars 
et cbauüage des locaux habité:. par le concrerge , Irais de surveil- 
lance du Musce moderne elabh audit palatS, (1,11s de conscrvauon, 
ë'entreaeu, de cbauUage et de mobiher, c~ frais dncrs imprev us 
de co Musée • • • • • • • • • • • • • • • • 

Mooumcnls a etever aux hommes 11lus1res de la Belgique, subsides 
aux, iues eL aux provmces, medailles a consacrer aux événements 
mémorables • • • • • . • • • • • • 

Subsides aux provmces, aux "li°" cL aux communes, donL les 1 es 
sources sonL 1nsuffil,anlc:. pour la rcslauraL100 des monuments, 
subsides pour la restauration 1.\ la consen al100 d'obJel.s d'arL eL 
d'archoolog1e, appartenant aux admunstrauens pubhqucs, aux 
eghses, etc , travaux J'cntrcl1eo aux propnétes de l Ét.it qui onL 
un mterët exetn-wemenr lustorique. • • • • • • • • 

Comm1ss100 royale des ark et monuments - Personnel - Jetons de 
présence, fr.i1s de ,ornge d,•~ membres de la comcnssion. du sccré 
taire et de~ dec:smateurs, b1hhothcque, mobther, ch,1ul!Jgo, unpre~ 
stons, rra1s de bureau, acbi1t d'111s1rum1-uls, compte rendu ues sean 
ces generates, mdemaués des srenegrapbes et Irais du publrcauon. 

1\ëdachon el. pubhcauen du bulletm do la cormmssion d art t L d ar- 
cheolegre • • • • • • • ••••••••.• • • • • • 

Frais de route et do séJour des tro,~ commissaires de l'Acodemto 
1oyale de Dclg1que adJoints a la comm.ssion royale lies arts el des 
monumonts, et des membres correspondants de celle ccmnnssion. , 6,000 • 

1 
A Nlporter • . fr. 11,021, 9!8 ~o 

.\.2b 000 n 

40,811 se 

71,'H0 n 

~0,240 • 
13,02, " 

23,\00 » 

11,1>00 0 

8,700 • 

12,000 » 

H,;;,10 • 

10,000 » 

b6,000 » 

483,8&3 10 (~l,G44,\10 49 

2-i,~ JO , 

6,000 ,, 

2-, 000 • 

» 

7,000 " 

" 

.,o,ooo ~ 

1 
) 873,372 50 
' 

• 

» 1 
t,!)r, 

1
863 40 1-4 t-,b-1-7 ,-7-91_6_0 

14 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SHRVICES. 

CRÉDIT 
DEl!AXDÉ POUR L'Ulll\CICll ~868. 

C!l.-\RGES I CIIARGES 
ordinaires ,, p•r- euraordin•iru et 

,m;soentrs~ lompouiru. 

TOTAL. 

lleport ..... rr. IH,92~,928 50 

CHAPITRE XX. 

SEIIVJCI! DII SA:'ITI':. 

-13-t I Inspection des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
projetés ou en exploitation; personnel; frais de route et de séjour, 
dépenses diverses et travaux relatifs à coite inspection; frais des 
commissions médicales provi octales: service sanitaire des ports de 
mer et des côtes; sub-ides en cas d'épidémies: encouragements à 
la vaccine; substdes aux sages-femmes pendant et après leurs 
éludes:~• pour les aider à s'établir; 2° pour les indemniser des 
soins de leur art qu'elles donnent aux femmes indigentes; récom 
penses pour services rendus pendant les épidémies; impressions, 
souscriptions et achat do Iivres ; dépenses diverses: prix quin 
quennal des sciences médicales, (arrêté du 25 no\·cmbre •1859) •• 

02 1 Académie royale de médecine •.....•..••..• 

03 1 Conseil supérieur d'hygiène publique; jetons de présence et frais do 
bureau .•.•............•........• 

CHAPITRE XXI. 

BAUX Dl! SPA. 

rn~ 1 Traitement du commissaire du Gouvernement près la société conces 
sionnaire dos jeux de Spa . • • . . . . . . . . . . . . • . • 

CHAPITRE XXU. 

TRAITEIJB11TS DB DJSrONIBJLlTÉ. 

'Irailcmoots temporaires de disponibilité. 

CHAPITRE XXIII. 

DtPENSBS UIPRÉV UES. 

Dépenses imprévues uen libellées au Budget. 

Wli,000 » 1 5,000 • ; 2ï,H0 " 1 . H2,3-i0 o 

~ !t,'tOO • l • 

7,000 r, 

5,900 0 

Total du budget du l\linislêrc de l'Intérieur . . . fr. 1 H,0ï2,~ 68 50 

595,863 ~9 lil,517,,91 69 

35,93i • 

7,000 D 

35,932 • 

5,900 • 

636,795 19 112,708,963 69 
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DÉSIGNATION DES DJtPENSES ET SERVICES. 

1 

2 

,, 
a. 
b. 

4 

,, 
.> ,. 
6 .) a. 

l b. 

7 
8 

iO 

> 

a. 

b. 
c. 

CHAPITRE r-. 
ADMINISTRATION CENTRALE, 

Personnel. 

Traitement du l\Iinistl'c 
<les fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine . fr. 296,68'" ,. 

Frais résultant du comité consultatif pour les questions de législation et d'admi- 
nistration générale • • s.ooo • 1 

,, 1 

d 
Jfatériel. 

Fournitures <le bureau, impressions, achats et réparations de meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses . . . . • . . . . .. • . . . . 

Frais de rédaction et de souscription au Bulletin. tuiminisiroii] du .Ministère 
de l' Iutérieu« . . . . . . - . 

Matériel du bureau <le lu librairie 

Frais de déplacement. 

Frais de route et de séjour ; courriers extraordinaires . 

Total <ln chapitre I". 

CHAPITRE II. 

43,~00 

5,960 
l1t,OOO 

. . fr. 

PE~SJONS ET SECOUI\S. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 
Subvention il la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. fr. 20,000 11 

supplémentaire à la même caisse: à laquelle les employés des com- 
missariats d'arrondissement sont affiliés . 7,000 > 

Secours à d'anciens employés helges aux Indes ou à leurs veuves . 
Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et enfants d'employés qui, sans 

avoir droit à la pension, ont uéanmoms des titres à l'obtention d'un secours, à raison de 
leur position malheureuse . 

Total du chapitre 11. 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

Jetons de présence des membres de la commission centrale . fr. 

. fr. 

•/ 

5,000 li l 
Indemnité du secrétaire . • 1,500 n 

Frais de bureau de la commission centrale et des commissions provinciales. - 
Vérification des registres de population. 4,?JOO 11 

Frais de rédaction et de publication des travaux du bureau de statistique générale, de ln 
commission centrale, ainsi que des commissions provinciales • 

-Total du chapitre m. . fr. 



( ~7) 

CRtOIT DEMANOt POUR L'EXERCICE 1868. cucorr DIFFtRENCES. 
•lloué 

CH.rnCES cuxuces 1 PO~I\ L'nuc1c~ Obse1'11ations. 
ordin•irts t 1 ,Ptr· utr-,ordln~irts ri TOTAL. 1807 Augmenlatioa. Diminuti,,a 

m:antnlrs. l~rnporaar~s. 

2-t,000 • ~ 2-t,000 " 21,000 » » " 

500,G8l1- " ., 500,684 , 500,681.- )) • JI 11) Une somme tic 10,000 fronc, pourr 
c!lrc lransféréo de l'nrt. !l t l'nrt n. 

a) (1'~aittm<11l1 de 1füpo111~1/1U, 

- 

49,460 • 2,000 " !>1 ,460 JI ?H ,,.Go , > " 

1 

4,500 ·, li 4,500 " 4,500 " ' JI > ----- ----- ----- ----- 
57!S,H&. li 2,000 • 577 ,41.4 ,, 577 ,41-1~ , ,, li - -.. 

DIFFtfiENCE · • fr. > 

,; 6,000 " JI 6,000 ,, 6,000 JI " > 

27,000 Il > 27,000 )1 27,000 > " ll 

" 4,094 66 4,094 66 4,094 66 ,, ,, 
- 

12,000 > " 12,000 , 12,000 n " ll 

----- ------ ----- ----- ----- ----- 
415,000 > 4,094 66 49,094 66 49,094 66 > )1 - - ' 

DIFFÉRENC!l. . . fr. u 

9,000 Jt " !),000 )) 0,000 , li > 

f0,000 JI JI 10,000 , 10,000 " , )1 

----- -- --- 
-19,000 " " Hl,000 " HJ,000 > n li 

- - 
DIFFéRP.i';Cll, . . fr. J) 10 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 
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12 

• 

,. 
, a. 

·15 \ b. 

1 ' c. 

1 
' 

14 j 11 

i t., 1 , 

( a. 
1G ) b. 

} 
1. c. 

1 

17 

18 

20 

21 

,. 

' 
~ Cl. 

ID I O. 

• C. 

l) 

" 

CHAPITRE IY. 

FRAIS DF, L1AOl!INISTRATION DA:'iS LES PROVINCES. 

Province cl' A nve1·s. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et du greffier provincial. , . . . . . • . . . . . . . 

Traitement des employés et gens de service. 

Frais de route et de séjour . 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage et menues dépenses . • 

Dépenses imprévues 

Province de Brabant. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et ù u greffier provincial. . . . . • • . . . . . . . • . . . • . • 

Traitement des employés cl gens de service. 

Frais de route et de séjour. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage et menues dépenses. 25,101.> " 

Dépenses imprévues . . • 1,000 " 

Province de la Flandre occidentale. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et du greffier provincial. . . . . . . • . . . • . . . . • . . . . 

Traitement. des employès et gens de service. 

Frais de route cl de séjour. 

. 

• . fr . 

• fr. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauff age et menues dépenses. 

Dépenses imprévues 

•) 

1,1500 l> { 

17,000 ,, 

1,000 » 

. fr. 1,700 " 

1,7!':i0 " 

16,750 • 1 
1,000 n ) 

Prooinee clc la Flandre orientale. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et du greffier provincial. 

Traitement des employés et gens de service. 

Frais de route et de séjour. - . fr. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage et menues dépenses . 

Dépenses imprévues • 

t 

,J,1500,>; 

17,000 " ( 

-1,000 > l 

A reporter . . fr. 
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CRÉDIT DEMANDE POUR L'EXERCICE 1868. CRÉDIT DIFftREHCES. • 
alloué 

Observatio11s. CII.\IH:~:s CIIAl!G~:S rocn L'1:.unc1ct: 
orJinaitts•I ret• t'Jlr&ordinsirr-~ et TOTAL. H!67. hgmealalioe. ~imi11ht1. 

mant"ntes. teU1ponins. 

' 

42,1.iOO ) , .• 2, 500 42,500 Il Ji 

58,500 Il 58,?>00 58,500 " - 
- 

- Hl ,1>00 » 19, 1>00 19,500 • " 

1;2. noo ., 42,500 42,?>00 ., ,, 
78,400 , 78,400 75,500 4,900 n 

-IO,l>OO fi,505 2?>,801; 1!),500 6,501:5 •• 

42,BOO ,. 42,500 42,500 Il n 

6/f ,000 Il 64,000 64,000 Il Il 

Hl,500 • 1!) ,500 Hl,!>00 • Il . 

. 

42,500 
"' 42,500 42,500 » " 

71.t ,800 • 74,800 74,800 ,, " 

- 
19,500 • 19,500 Hl,500 • " 

----- ---- ----- ----- 
?>23, 700 1 6,50lS ?$50,001> ?HS,800 H ,205 ,, 
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25 

26 

27 

55 

" 

, 

" 

\ a. 

~81 b. 

c. 

29 1 Il 

50 1 l) 

1 •. 
51 b. 

1 c. 

,, 

Report . . fr. 

Province de Hainaut. 

'I'raitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provlnelal 
et du greffler provincial . . . . . . • • . . . • 

Traltement des employés et gens <le service. 

Frais de roule et de séjour. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauff age et menues dépenses . . . . . . . . . . . • . 

Dépenses imprévues 

Prooince cle Liége. 

Traitement d11 Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et du greffier provincial. . . . . . . . . • • . • 

Traitement des employés et gens de service. 

Frais <le route •rt de séjour. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage et menues dépenses . . . . . . . . . . . . . . . 28,098 

Dépenses imprévues 

Frais de route et de séjour. 

Traitement des employés cl gens de service. 

Frais de route el de séjour. 

. fr . 

. fr. 1,600 

. fr. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage cl menues dépenses . • • 

Dépenses imprévues 

• fr. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage et menues dèpcnses , • • • • . • • . 

Dépenses imprévues • 

2,000 • 1 
16,000 n { 

-1 ,ooo • l 

1,000 

Province de Limbourg. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 1-t 
et du greffier provincial. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Traitement des employés et gens de service. . . , 

1,500 » ~ 

20,295 84 

1,000 , 

Province de Luxembourg. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
cl du greffier provincial. . • • . • • • • 

. . 
1,200 

19,500 

1,000 

A reporter • • . . • fr. 

itl 
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CREDIT DEMANDt POUR L'EXERCICE 1868. CHÉDIT DIFFtREttCES. 
allou, 

, 

CHAUGES CIIARGES fOUII L'EXERCICe Obscr-valions. 
ordlnairet el pcr- utraordin>lres et TOTAL. ~867. bg11eot1tiea. Di11ioatioa. 

montai-,. ltllll'Orairts, 

!S25,700 ,. 6,5015 Il ?S50,00!) • lS18,800 > H ,201> ,. • 

42,500 • n ,42,?SOO n 42,!SOO > • " 
75,MO Il Il 75,1>00 Il 75,000 Q • li . , 

i9,?SOO • Il 19,lSOO • 19,!SOO • > n 

42,500 > Il 42,lSOO li 42,500 , Il , 
~ 
. 66,000 • Il 66,000 • 66,000 ., J • 

i9,t>OO li 12,188 Il 51,688 11 19,l>OO • .12,188 li Il 

~ 
42,?SOO li • 42,1100 n 42,lSOO n • n 

48,000 • ,, 48,000 I> 48,000 • • h 

•rn,lSOO Il 7,09?S Si- 22,?S9!S 84- Hi,601 45 6,994, 41 • 

42,?SOO n • 42,tsOO • ,i.2,!SOO li li n 

48,000 Il li 48,000 •. 48,000 li Il Il 

, 

~ 
i?S,500 • 6,000 " 2i,MO n 15,?!00 D 6,000 li n 

- - ·---- ---- - . 
099,200 Il 5f,M8 84- ~.030,788 8,i 904,40i 45 36,587 4i " 16" .. 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

55 » 

Report 

Pl'ovince cle Namur. 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial 
et dit greffier provincial. . . . . . . • . . . . . • . . . . -i. • • • 

56 I :, 1 'l'raitcmcnt des employés et gens de service. 

57 \ 

ci. Frais de roule et de séjour. 

b. Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien 

I chauffage et menues dépenses 

l c. 1 Dépenses imprévues 

. fr. 2,000 _ • 

des meubles, éclairage, 

Total du chapitre IV. 

. fr. 

12,tîOO 11 

i,000 u 

58 

59 

40 

41 

42 

45 

CHAPITRE V. 

IJ 

li 

FnAIS DE L' AD~IINISTRATION DANS LES AURONDISSE111ENTS. 

Traitement des commissaires d'arrondissement. 

Émoluments pour frais de bureau 

. fr. ~ 

D 

» 

li 

J 

Frais de route et de tournées ·. 

Frais d'exploits relatifs aux appels interjetés d'office par les commissaires d'arrondissement, 
en ver Lu de l'art. 7 de la loi du 1er avril 1845 . -:- 

CHAPITRE VI. 

MILICE, 

Total du chapitre V. 

., 

. fr. 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu où siégé le conseil) 
et des secrétaires de ces conseils. - Frais d'impressions et de ,,oyage pour la levée de la 
mili~c_; vacations des officiers de santé; frais d'impression de~ décisions et arrêts en matière 
de milice ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais d'impression des listes alphabétiques et d'inscription; frais de recours en cassationon 
matière de milice (loi du 18 juin 184-9) . . • . . . . . . . . . . . . • 

'I'otal du chapitre VI. . fr. 
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CRtOlT DElllANDt POUR L'EXERCICE 1868. cneorr DIFFERENCES. 
alloq,! 

Obseroations. CII.\I\GES CIIAllCf.S POtll L01:XEl~ICE 
or.lin.,r,euc~,- taCr.urdi~inJ tt TOTAL. .f86ï. AlfllftlJIÎtl. Di■iHIÎ•D. 

manc-ntn. lemporalres. 

!)99,200 • 51,1>88 84 4,030,188 8-l 994,401 45 56,587 41 • 

42,500 " • 42,500 ,, li-2,500 " n " 
?:iS,000 " r. 58,000 , M-,000 Il s.ono Il n 

Hi,:500 n Il i?S,500 JI HS,500 • " ,, 

, 

~ ,H5 ,'l00 0 5t,?:i88 84 ~ ,H,f>,î88 Si ~, 406 ,.rn, 4:i 40,587 41 ,1 

--· 
AUGllENTATION, . fr. 40,587 41 

1!)0,850 • n 190,8:50 " -190,8!>0 Il • n 

140,61.iO " ~ H0.650 • 140,650 ,. " D 

26,000 ,, " 26,000 • 26,000 .. n n 

1:îOO ,, ,, 500 n 1:îOO " Il Il 

5158,000 X " 558,000 Il 558,000 ~ " " - ~ - 
Dll'F.ÉRENCE. . fr. Il 

67,000 Il n 67,900 n 65,!)00 • 4,000 > ,, 

2,100 Il > 2,100 Il 2,100 . n 

-- - . -- 
70,000 , " 70,000 " 66,000 ,. 4,000 JI ,. 

- ~ - 
AUG!IENTATION, . fr. 4,000 " 
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46 

49 
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• 
n 

,. 

n 

n 
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" 

CHAPITRE VII. 

CARDE CIVIQUE, 

Inspection générale, frais de tournées, d'impressions et de fournitm·cs de bureau, comman 
dants supérieurs. (a. . • . . . • • . . • • . • . . • . . . . . .. 

.. 

Achat, entretien et réparation des ormes et objets d'équipement, magasin central, frais 
d'impression des étnls de signalement çt des brevets d'officiers; ncqulsition de théories, 
épinglettes, etc. . . • . • • • . • • . . • • • • • • • • • . • 

Personnel du magasin central • 

Total du chapitre VU. 

CHAPITRE VIII. 

F hES NATION~ LES. 

Frais de célébra lion des r~tes nationales; frais d'illumination 

Tir national : prix en argent, objets d'orïèvrerie, armes, etc. • . • • • fr. 

Subsides pour la construction de tirs et l'eneouragement des tirs à la elble dans les 
villes ou communes • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Personnel du tir etdëpenses ~iverses • • . . . 
Total du chapitre VIII. 

• fr. 

2?S,OOO > l 
20,000 Il 

19,000 " 

• fr. 

CHAPITRE IX. · 

DtCORA.TION CIVIQUE ET RÉCOMPENSES PÉCUl'ilAIRES. 

Décoration civique et récompenses pêeuniaires pour actes de dévouement, de courage et 
d'humanité, impression et calligraphie des diplômes; frais de distribution, etc. • . . • 

Total du chapitre IX. . • fr. 

ÇJIAPITRE X. 
LtGIO'fil D'HONNEUR ET CI\OIX DE FEI\, 

Pensions de 250 francs en faveur des légionnaires et des décorés de ln Croix de fer peu favo 
risés de la fortune. - Pensions de 250 francs aux blessés de septembre dont les droits 
auront élé reconnus avant le 1•r novembre 1864. - Subsides à leurs veuves el orphelins. 

La somm~ qai, par suite da di!rb sanennl parmi les pen1ioDafs, deriendra, pour eboque exrreicr, sans emploi, sur le cridil 
de 200,000 frurs, sn• atrr~I••: I• 6 dess,nir de nounllts pensions; 2" 1 porrtr A 125 francs Jes r,nsions des nu •• ,; 3o 6 
a ugmen1er b pension du déroris ile I• Crob de fer e1 du blrul!s de septembre non dtcorü, ju,qo • ce qa•e1f.s a11,isnHI le 
eh11Tre111aa:i111•m dt J,20il frones; 4• 6 111gmen1er Jrs prnsion• des nuns de dicort1 de la Croi1 de fer cl de blu<ls de septembre, 
proporlionnellemenl :1 r■ugmtnl1rion qui aer:i aceordl!e ■ux di!rorfs el blesso, au cbi(rc -zi111•111 de 400 rraocs. 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre cl ô. leurs familles • • • . . . . 

Total du chapitre X. • • ; • • r r. 
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CRtDIT DEMAND( POUR L'EXERCICE 1868. CllP.D!T ÎJIFFtRENCES. 
alloué 

CIIAIIGES CIIAIIGES ioun L'~u;11c1c~ 
observcuon«, 

ordlnaircs et per- c~Cr.,1.ordh\,!Îrcs et TOTAL. ·1S67. Aui1nentaliaa. Diminnlion. 
msnentes tcmpornircs. 

6J 885 11 6,88t5 û,88!'.5 Il " a) Une somme de 4,IS.~ franc• ,:;_urr:, 
ètre lmuré,~• dé l'arl. 44 6 l'3rt. • 

rn,ooo " 15,000 HS,000 Il " 
5,520 . Il ;'),020 5,1.i20 " J) 

----- ----- ----- 
215,401$ " 25,40B 215,40?:i " ,, 

·- ~ - 
DIFFÉRENCE, . . . . fr. " . , 

} 

40,000 " ,~o.ooo 40,000 Il JI 

64,000 11 64,000 64,000 Il JI 

----- ----- 
104,000 Il 104-,000 104,000 " " 

.., - 
DIFFÉRENCE, . . fr. " - 

20,000 " 20,000 12,000 s,ooo " ----- 
20,000 " 20,000 12,000 8,000 " -------------- 

AUGMENTATION • . . fr. s,ooo 

n 200,000 200,000 200,000 " " 

n 22,000 22,000 22,000 " " 
--- 

ll 222,000 222,000 222,000 " " - ~-- 
DIFFÉRENCE. . . . fr. Il 

J7 
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b. 

v~ ~ ~ 
c. 

\ â, 

1 
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ts7 1 )) 

tss , » 

1,9 1) 

a. 
60 

b. 

Gi i li 

62 t Il 

CHAPITRE XI. 

AGnICULTUfiE. 

Indemnités pour bestiaux abattus 
- 

Service vétèrlnaire ; police sanitaire; bourses 

Amélioration ile nos races d'animaux domestiques; subsides aux· provinces 

Conseil supérieur et commissions provinciales d'agriculture. 

Enseignement pt'o[essionnel cle l'agricultiire et cle l'hoNicultm·e: 

• fr. 18,500 > 

Traitements cl indemnités des secrétaires du conseil supérieur et des commis- 
sions provinciales d'agriculture . . • . . . . . •. . . . . . . • 10,200 » 

Subsides pour concours et expositions; encouragements aux sociétés et aux f 
comices agricoles. . . . • . . . • . . . . . • . . . . 10~,000 ,, f 

Encouragements aux publications agricoles et horticoles; frais résultant de la 
collation des décora lions agricoles; frais de missions ayant pour objet l'intèrét 
de l'agriculture et de l'horticulture ; dépenses diverses. • • • 7,200 " j 

Personnel de l'institut agricole et des écoles d'horticulture de l'É.tat • • • • 65,000 " ) 

l\lo.tériel de ces établissements. - Bourses • . • . • . 44-,000 » t 
. • f,000 ,. \ 

Frais des conférences agricoles et horticoles; subside pour une école forestière. 2?S,000 > J 

Traitements de disponibilité 

Personnel du service des défrichements en Campine • • 

1\ksures relatives aux défrichements, dépenses et indemnités nécessitées par le contrôle établi 
pour assurer l'exécution de la loi du 2ti mars 1847; pépinières d'arbres forestiers . • 

Personnel de l'école de médecine vétérinaire de l'État; frais de la commission de surveillance; 
traitements de disponibilité • • • • • • . • • 

·Matériel de l'école de médecine vétérinaire de l'État; bourses 

Jury vétérinaire. . . . 
Subside à la Société royale d'horticulture de Bruxelles 

Traitements de disponibilité du personnel du haras de l'État 

.,- •. . , 

. . . . fr . 63,000 " j 
. . 6,000 > 

. . , . . 

Total du chapitre XI . . fr. 
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CRtDIT DEMANDE POUR L'EXERCICE 1868. CIU~Drr DIFFtRENCES. 
11lloUI 

CIIAllGF.S CIIAllGF.S POt'R l.0EURCICE Obser1>ations. 
onlinair~HI ,..,,. •slraoralinairrs ri TOTAi. 4867. hsmeablioa. 1Jimi1uli11. 

mUltRIH. hmpor1ire1. 

240,000 Il 240,000 240,000 " " 
60,000 Il 60,000 60,000 ,. •• 

93,~00 " 95,500 95,500 Il •• 

• 

- 
140,700 Il 140,700 140,700 •• Il 

\ 

- 
- 

153,000 " 153,000 130,000 5,000 Il 

n 25,670 23,670 25,670 n Il 

Il 27,000 27,000 27,000 Il Il 

~ 
69,000 n 69,000. 69,000 Il Il 

- 
69,800 • 69,800 69,800 lt " 

50,000 n 50,000 50,000 Il Il 

Il 53,880 55,880 5t;,620 " t,740 

- - ----- ---- 
856,000 84,!S?SO 920,!Sl>O 9t9,290 5,000 1,740 

AUG»ENTATION, . . . fr. t,260 
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a. 1 Frais du conseil supérieur de l'industrie et du commerce 
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b. 
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)
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70 
c. 

d. 

CHAPITRE XII. 

\'OIRIE \'ICINALE ET JIYGltNE PUBLIQUE. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale . . fr. 980,000 J) ~ 

Bncouregements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène publique • 150,000 ,, 

Inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau cl de l'agriculture; indemnités 
aux commissaires voyers . • • 55,550 » 

Total du chapitre XII. . . . . . fr. 

CHAPITRE XIII. 

INDUSTRIE. 

. fr. 

Traitement de l'inspecteur pour les affaires d'industrie et du secrétaire <lu conseil. 

Enseignement professionnel. -- Écoles industrielles. 

- Ateliers d'apprentissage 

Encouragements pour des ouvrages utiles traitant de questions de technologie, 
de droit ou d'économie industrielle; voyages et missions; frais relatifs aux 
caisses de prévoyance et aux sociétés de secours mutuels, et dépenses ile 
bureau de la commission permanente instituée pour faciliter l'examen des 
affaires qui se rattachent à ces institutions; frais résultant de la collation des 
décorations industrielles; dépenses diverses . 

Indemnité du secrétaire de la commission permanente pour les sociétés de 
secours mutuels. 

Indemnités des greffiers des conseils de prud'hommes . 

Frais de publication du Recueil officiel ,les brevets cl'inve11tion 

Traitement du rédacteur du Recueil 

Traitement du personnel 

Laboratoire du musée. 

Publication du Bulletin 

Bibliothèque technique et artistique. 

Entretien des locaux, chauffage, éclairage et menues dépenses. 

1: 
1 

1:i,!500 ,, ) 

7,000 n ~ 

H-7,000 )) ) 

61,500 "· ~ 

! 
·16,250 • 

I 
1,200 > ~ 

· I 
0,000 ,, l 
2,000 • ~ 

.JJ/usée de l'industrie. 

. fr. 9,000 ,, ) 

4,000 > 

1,800 > \ 

1,61>0 n , 

Total du chapitre XIII. . . • fr. 
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CRt!IIT DEMANDt POUR L'EXERCICE 1868. CREDIT DIFFtREIICES. 
allou6 Observations. CllAIIGr.S CII\IIGES rOCR L'EXERCICE 

ordinalres tt pcr- e1lrJorJln,ires el TOTAL. 4SG7. hgmealalioa. Dimi111i,1. 
manentes temporair~s. 

1,16?S,51SO Il 1,1615,!:ioO 1,161>,lHi0 Il •• 
' 

1,16~,51S0 Il i, 1 (;?5,!i50 1,1615,tHi0 Il Il 

--- 
DIFFÉRENCE. • fr. Il 

' 

12,?>00 ll rs.son 121~00 " n 

208,500 Il _ 208,500 1!)7,500 11,000 ,. 

17,4150 I► 17,MiO 17,450 " A 

16,ti00 Il 16,500 i.6,!500 Il " 
' 

7,000 " 7,000 7,000 " Il 

, 

20,650 Il ':20,6150 20,6150 ., n 

16,MîO • 16,41:iO 16,450 " " . 

---~--- 
298,8150 ;, 298,81>0 287,8?>0 H,000 I _ Il 

AumrnNTATION, . . fr . H,000 
18 
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7a l b. 
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77 

78 

79 

80 

" 

" 
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CHAPITRE XIV. 

POIDS ET &IRSUIIES, 

Traitements des vérificateurs . 

Frais de bureau et de tournées des vériflcatours el frais de la commission tics poids et mesures. 

l\latériel . 

Total du chapitre XIV. . 

CHAPITRE XV. 

1 N ST R 1/C Ti 0111 PIJB L J ~Il E, 

• . fr. 

ENSElr.NE"ENT SUPJÏRIEUR. 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Traitement des fonctionnaires et employés des deux universités de l'État. • fr. 726,H0 

Traitement complémentaire des professeurs ordinaires (art. 9, § 5, de lu loi du 
1D juillet 1M9) . . . 20,000 

Bourses 

l\Iatériel des universités 

: .! 

Frais de route et de séjour, indemnités de séance des membres des jurys d'examen pour les 
grades académiques, pour le Litre de gradué en lettres, pour le grade de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen de l'un et de l'aure degré, pour le diplôme de capacité relatif à 
l'enseignement de la langue flamande, de la langue allemande cl de la langue anglaise, et 
pour le diplôme de capacité à délivrer au>. élèves de la première commerciale et industrielle 
des athénées; salaire des huissiers des jurys et matériel . . • • • • 

Dépenses du concours universitaire. - Frais de publication et d'impression des Annales des 
unioersiiés de Belgique. • . • . • • • • 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du corps professoral univer 
sitaire, et poul' subvenir aux frais des missions ayant principalement pour objet l'intérêt de 
cet enseignement . • . • • • . • • . • • • . • • 

Frais de rédaction du 6• rapport triennal sur l'état de l'enseignement supérieur; fourniture 
d'exemplaires de cc rapport pour le service de l'administration centrale (Art. 5Q du litre 1er 
de la loi du rn juillet 1840, sur l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Etat.) • • 

Total duchapitre XV . 
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CRtOIT DEMANDt POUR L'EXERCICE 1868. CRÉDIT DIFFtRENCES. 
alleué 

CII..\IIGl!S Cll.\llGI\S POUA 1.'p,~f.RCICE Observations. 
or<linairts~• per- txtraordln:1irts tl TOTAL i8G7. Augmen lation. Diminution. 

m:miP.nles . ic-n.por:airt?s. 

. 

~3,800 ,, 55,800 55,800 " JI 

18,000 " rn.ooo -18,000 li .. 

2,000 n 2,000 G,780 li 4,780 

----- -~----- 
75,800 n 75,800 78,1>80 ., 4,780 

---~- 
DIMINUTION. . fr' 4,780 

, .• ,ooo " -1-,000 If .000 " " 

71.1-6,HO 1) 746,110 759,6~0 G,460 » 

145,210 ·1, 1:>00 146,710 H-5, 710 5,000 Il 

18:S,OO0 • 181.i,OOO 181> ,000 > 1J 

10,000 " 10,000 10,000 - )1 > 

12,000 11 -12,000 12,000 n ll 

• 7,000 7,000 11 7,000 > 

----- 
1,102,520 8,1500 1,110,820 1,094,560 16,460 n 

- - - 
AUGllENTATION, . fr. 1G,460 



( 71. ) 

DÉSIGNATION DES DltPENSES ET SERVICES. 

St 1 • 
82 Il 

83 " 
1 a. 

r 
b. 
c. 

84) 
d. 

e. 
a. 
b. 
c. 

8~ 1 d. 

' 
\ e. 

861 n 

a. 
87 

88 

89 

90 

91 

92 

95 
94- 

9a 

b. 
c. 

Il 

" 
n 

n 

Il 

,, 
n 

n 

CHAPITRE XVI. 

ENSEIGNEMENT MOYEN, 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen 
Inspection des établissements d'instruction moyen rie; personnel . 

• 

Frais de tournées et autres dépenses de l'inspection des établissements d'instruction moyenne. 
Frais de l'école normale de l'enseignement moyen du degré supérieur (section des humanités, 
à Liégé) • • • • • fr. 54,1$98 ,. , 

Indemnités, matériel et dépenses ordinaires pour la section des sciences, à Gand. ti, 700 >• 

Bourses aux élèves de l'école normale de l'enseignement moyen du degré supé- 
rieur; subsides pour aider les. élèves les plus distingués de l'enseignement 
normal du degré supérieur qui ont terminé leurs études, à fréquenter des 
établissements pédagogiques étrangers. 

Frais des deux écoles normales de l'enseignement moyen du degré inférieur. 
(Personnel, matériel et bourses) • . 

Acquisition, en six années, du local de l'école normale des humanités; oc annuité. 
Athénées royaux. - Crédit ordinaire . 

Crédit supplémentaire . 
nouveau 

Augmentation de traitcmcn taux professeurs de flamand, d'allemand et <l'anglais, 
dans les athénées royaux, par application des arrêtés royaux des 27 et 28 jan 
vier 1865 

..• 

Crédits pour suppléments de traitement à titre d'encouragement . 

Total du chapitre XVI. 

10,000 l) 1 
56,650 > 

19,587 80 1 
I 

500,000 > 

62,504 , 
71>,000 l\ 

8,084 )) 
52,000 , 

Part afférente au personnel desathénées royaux dans le crédit volé par la loi du 8 avril 1857, 1 : 
en faveur des employés de l'Etat dont le traitement est inférieur à 1,600 francs . . . . 

Écoles moyennes. - Crédit ordinaire . 200,Ôoo , ! 
Crédit supplémentaire . 71,000 " 

nouveau 64,500 " 
Part afférente ou personnel desécoles moyennes dans le crédit voté par la loi du 8 avril 1857, 

en faveur des employés de l'füat dont le traitement est inférieur à 1,600 francs . . . . 
Bourses à des élèves des écoles moyennes . 
Subsides à des étahlissernents communaux ou provinciaux d'instruction moyenne, soit du 
premier degré, soit du second degré . 

Frais du concours général entre les établissements d'instruction moyenne. 
Indemnités aux professeurs de l'enseignement moyen du premier et du second degré, qui sont 

sans emploi . 
Traitements de disponibilité . 
Encouragements pour la publication d'ouvrages classiques; subsides, souscriptions, achats. , . 
Frais de rédaction- du l)r rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen; fourniture 
d'exemplaires de cc rapport pour le service de J'administration centrale. (Al't. 40 de 1o loi 
du 1er juin 18tl0 sur l'enseignement moyen. (Pour mémoi:·e.) . • . . . . . . . 

. fr. 
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CRtOIT DEUNDt POUR L'EXERCICE 1868. CRÊDIT DIFFtRENCES. 
•ll1111é 

CIIAIIGf.S CIIAltGES POClt Ù:XF.RCICE '''""""'· i Obsen,atio11s. 
ordinairrsel p•r· ntnordinoirts ,1 TOTAL. 4867. Oi11i11liN. 

sn20entct. lemponiru. 

5,000 Il 5,000 •• 5,000 » 3 " 
20, 50(} .. 20,500 n -rn,ooo ,. 1,!.iOO " ,1 

9,000 JI 9,000 .. !),000 " " .. 

86,928 19,587 80 106,51!.i 80 JOG,5-f5 80 •• " 

-477 ,478 li 477,478 » 4M,,478 n 52,000 n .. 

2,800 " 2,800 n 2,800 li Il li 

555,!SOO n 55!S,500 n 555, !SOO 11 • !I 

150,000 " 50,000 li !S0,000 n Il " 
HS,000 Q Hi,000 D Hi,000 Il n n 

rno,ooo D 190~000 ,. 182,000 Il 8,000 " > 

2!S,OOO ,, 25,000 ,, 25,000 Il n .. 

D 9,i00 JI o,rno n 9,700 " Il 600 " 
10,000 " 10,000 JI 10,000 n " li 

8,000 JI _ 8,000 n 8,000 " n n 

n n n 10,000 n Il 10,000 > 

----- ------ 
t ,25?>,206 28,487 80 ~,i63,G!J3 80 f ,'l32, 793 80 ,., , ~00 " 10,600 > - ~ ~ - 

AumlENTATION, • fr, 30,900 Il 

19 
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CHAPITRE XVII. 

E!'iSEIGSEl!F.ST PRIMAIRE. 

Traitements de l'inspecteur général des écoles normales d'instituteurs et d'institutrices, de 
l'inspectrice des écoles normales d'instltutrlces, et des inspecteurs provinciaux de l'ensei 
gnement prlmaire . • • • • • • • • • • 

Frais de Lureau de l'inspecteur général des écoles normales cl des inspecteurs provinciaux de 
I'cnslgnemcnt primalrc . . • . • • • • . • • • • 

Indemnités aux inspecteurs diocésains et aux inspecteurs cantonaux ecclésiastiques des écoles 
primaires. 

Personnel des écoles normales de l'f:tat et des sections normales primaires établies près des 
écoles moyennes; traitements et indemnités. . • • . . . . . . • . • • . 

Traitements de disponibilité pour les professeurs des établissements normaux de l'État. 
Subventions aux écoles normales agréées pour la formation d'institutrices. • 
Dépenses variables : 
Frais d'administration, impressions, registres, etc.; acquisition d'ouvrages périodiques et autres 

pour Je service spécial de l'administration de l'enseignement primaire, fr. 2,000 » 
Commission centrale de l'instruction primaire . • . • • . • 6,000 » \ 

Frais de -voyage de l'inspecteur général des écoles normales et de l'inspectrice \ 
des écoles normales d'institutrices . • . • • . • • 4,000 ,, 

Frais de voyage des inspecteurs provinciaux. . . • • . • 21,000 ,. 
des inspectrices déléguées . 4,000 • 
des inspecteurs ecclèsiasüqucs des écoles protestantes cl israé- 

lites . • • • . • • . • . !SOO » 
Indemnités aux inspecteurs cantonaux civils, du chef des conférences et des 

concours, ainsi que des tournées extrnordinaires 
Frais des jurys d'examen dans les écoles normales. 
1\laléricl des étublissements normaux de l'faat . 
Frais des conférences horticoles des instituteurs . 
Subsides aux bibliothèques cantonales des instituteurs 
Ilourscs aux élèves insütutcurs et aux élèves institutrices des diverses écoles 

normales . 
Bourses de noviciat. (Art. 28, § 2 de la loi.) • 
Couslruction de maisons d'école . 

Total du chapitre XVII . 

10,000 Il 

2?5,000 " 
20,000 " 
i0,000 ,. 
8,000 Il 

284,000 > 

4,000 " 
150,000 > 

Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsi- 
des aux communes • ·• . . 2,808,541 ,. 

Subsides à des établissements spéciaux (salles d'asile el écoles d'adultes). . 50,000 • 
Récompenses en argent ou eu livres aux instituteurs qui font preuve d'un zèle 

extraordinaire et d'une grande aptitude dans l'exercice de leurs fonctions. 20,000 ,, 
Achat de livres, d'images, cte., li distribuer par les inspecteurs aux élèves les 

plus méritants des écoles primaires • • • • • • • 2,000 ,, 
Publications périodiques et au trcs intéressant l'instruction primaire; souscrip- 

tions, acquisitions, subsides. • • • • • • • • 20,000 ,. 
Subsides aux caisses de prévoyance des instituteurs • • . • 18,000 ,. i 
Secours à d'anciens instituteurs et dépenses diverses . • . 18,000 ,, / 
Frais de rédaction du se rapport triennal sur l'étal de l'enseignement primaire <'l fourniture 

d'exemplaires de cc mémo rapport pour le service de l'odminislration centrale. (P' mémoire.) 

• . fr. 
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CRtDIT DEMANDt POUR L'EXERCICE 1868. CRÉDIT OIFFtRENCES.' 
•lloué Obsernations. CIIAI\GES CUAIIGES l'OUR L'tURCICE 

ordlnaires el prr- extraordlnaires el TOTAL. 1807. Augmentation. D1minuti•1n. 
monentcs., tcmperulres. 

, 

48,200 • 48,200 48,200 li " 

19,000 • rn,ooo 19,000 ,. )1 

54,000 • 54,000 1>4,000 • " 
114,000 " 114,000 11/t.,OOO )1 ,, 

" t:i,-170 5,170 t:i,170 ,. " 
41),000 li 40,000 50,000 10,000 . " 

5,664,841 • 5,664,841 5, 18t>, 7(,/i, 479,077 " 

JI Il ,. 10,000 " 10,000 
----- -- ----- 

5,940,0H ti, 170 5,!J4B,2l 1 5,&.66,154 489,077 10,000 - - --------...._...----......__ _ ____. 
AUGMENTATION. ' • fr. 470,077 
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a. 

b. 

Subsides et encouragements; souscriptions, acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques 
populaires; voyages et missions littéraires, scientifiques ou archéologiques; fouilles et 
travaux dans l'intérêt de l'archéologie nationale; sociétés llttéraires et scientifiques; acqui 
sition de publications et d'ouvrages littéraires et scientifiques pour le service spécial de l'admi 
nistration des lettres et des sciences; dépenses diverses; secours à des littérateurs ou savants 
qui sont dans le besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés. fr. 78,000 n \ 

Subsides aux veuves et orphelins délaissés par les littérateurs Van Ryswyck, , 
Yankerekhovcn, Gaucet, Denis Sotiau et Il. Van Peene • . . . . . . 5,000 , . , 

c. 1 Prix quinquennaux fondés- par les arrêtés royaux du i er décembre 184-?> et 
du6juillett8!St. • . . . . . • . . . • . . !S,000 ,. 

102 1 cl. 

e. 

f. . 
g. 

"· 
i. 

a. 

b. 

lOJ c. 

cl. 

e. 

1041 JI 

iO?S 1 ,. 
106 1 JI 

107 1 n 

CHAPITRE xvm. 
l,ETTRBS ET SCIBNCBS, 

Encouragements à la littérature et ù l'art dramatique (littéraire et musical) , . 2!S,000 11 

Publication des chroniques belges inédites; rédaction et publication de la table 
chronologique des chartes, diplômes, lettres patentes et autres actes imprimés 
concernant l'histoire de la Belgique . . . . . . . . . • . • . i i ,000 11 

Bureau de paléographie. -- Traitement du chef de bureau • 

Publication des documents rapportés d'Espagne . • . • 

5,000 » 

4-,000 ,. 

Exécution d'une description géographique et historique du royaume de Belgique. ~,000 n 

Continuation de la publication des actes des anciens états généraux • • . 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique. 

Subsides extraordinaires à l'Académie de Belgique, afin de la mettre à même 
d'augmenter le ehiff re des prix pour les principales questions portées aux 
programmes de ses concours • • • . . . . . . 

Publication des anciens monuments de la littérature flamande et d'une collection 
des grands écrivains du 11ays . . . • . 

Publication d'une biographie nationale . . • . . . 

d'un texte explicatif de la carte géologique de Belgique. . 

Observateire royal ; personnel; salaire des gens de service . . • 

frais de matériel; acquisition d'instruments; impressions 

Bibliothèque royale; personnel; frais de fusion des trois fonds et rédaction du catalogue général. 

4,ts00 'P 

47,ts00 n 

5,000 D 

1ti,000 

8,000 
. \ 
,, j 

5,200 » 

matériel et acquisitions • . • . • • • . . • • • • 

A reporter • • • . • fr. 
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CRtDlT DEIIAMOt POUR L'EXERCICE 1868. C:RÉDlT DIFFÉRENCES. 
ollouc! 

CII.UICES Cll.\RGf.S POrR L'UUCIC~ Observations. 
:orJliui1e•~I per- tur;a1,rdinairtt et TOTAL. -1867. ht■r»litiet. Dimiantiea. 

aun,ncrs. Cf':npor;iirr1. 

1 

108,000 27,500 -15!),500 l:-ilJ,500 • (i.,000 

- 
l 

.) 

50.~00 2ô,200 7li,700 72,700 , .•.. ooo ,, 

l 

18,540 " 18,MO 18,540 " " 

8,060 ,> 8,060 8,060 li Il 

44,_~oo_ J> 44,!>00 45,!>00 1,000 " 
' 58,520 " 58,520 58,520 Il li 

------- ----- 
267,!120 55,700 521,620 520,620 ~,000 . 4,000 

20 
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nf:SIGNATION DES Df:PENSES ET SERVICES. 

108 1 ,. 

i09 1 ,. 

i!O 1 ,. 

Hi 1 ,. 

112 1 " 

115 1 ,. 

a. 

J t,. 

('. 

Ha I J) 

a. 

b. 

f16 

C. 

cl. 

e. 

f. 

Report . fr. 

Musée royal d'histoire naturelle; personnel 

matériel et acquisitions 

Subside à l'association des Bollandistes, pour la publication des Acta Sanctorum 

Archives du royaume à Bruxelles; personnel; frais de classement des archives espagnoles 

matèrlcl, atelier de reliure pour la restauration des documents 

Archives de l'État dans les provinces ; personnel . . • 

Frais-de publication des inventaires des archives ; frais de recouvrement de documents prove 
nant des archives tombés dans des maius privées, frais d'ncquisition ou de copie de docu 
ments concernant l'histoire nationalc ; dépenses de matériel des dépôts d'archives dans les 
provinces; subsides pour le classement cl pour la publication des inventaires des archives 
appartenant aux provinces, aux communes el aux établissements publics; dépenses diverses 
relatives aux archives . . fr. 6,800 ,, ) 

Recouvrement d'archives restées au pouvoir du gouvernement autrichien; frais f 
de classement, de copie, de transport, etc. . • 10,000 11 ( 

Agron<li_ssen.1enl du
1 
·!ocal qui sert de dépôt aux archives de l'État à Bruges. (Part " l 

contributive de I Etal) . . . • • • . . • . • • • • • . . 1!>,471 89 / 
• 

Location de ln maison servant de succursale nu dépôt des archives de l'faat • 

Total du chapitre :XVIII. 

CHAPITRE XIX. 

BEAUX-ARTS. 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs études 

. fr . 

. fr. 14,000 > 

Encouragements à de jeunes artistes qui ont déjà donné des preuves de mérite; 
voyages dans le pays et ù l'étranger, pour les aider à développer leur laient; 
missions dans l'intérêt des arts ; secours ù des artistes qui se trouvent dans le 
besoin, ou aux familles d'artistes décédés. . . . . . . . . • • . 13,000 > 

- l ~ 

Encourngemcnts à la gravure en taille-douce, à la gravm·c en médailles; aux 
publications relatives aux heaux-arts ; subsides, souscriptions et acquisitions 
d'œuvres d'un intérêt artistique ou archéologique, etc. • . 50,000 > 

Subsides aux sociétés musicales; aux écoles de musique; aux villes pour l'insti- 
tution de grands festivals de musique classique; aux sociétés pour l'encoura- 
gement des beaux-arts, aux expositions locales, etc. . • . . • • . 215,000 11 

Subsides pour l'organisation d'un grand festival annuel de musique classique à 
donner alternativ ement dans chacun des chefs-lieux de province avec le con- 
cours des villes et des provinces intéressées . • • • • 6,000 » 

Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes vivants, ou dont le décès ne re- 
monte pas ù plus de dix ans; subsides aux êtablisscments publics, pour aider 
il Ja commande ou l1 l'acquisition d'œuvrcs d'art . . • • . . • . . 100,000 " 

,_ 

A reporter • . • . fr. 188,000 ,. 
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CRtDIT DEMAKOt POUR L'EXERCICE 1868. cnsorr DIFFtRENCES. 
alloud 

CIIAIIGES CIBIICF.S POtll L'LU.llCICE 0bm,,t1tio11i. 
ordinaires el per- ,urao~dinairts cl TOTAL. ~86i Augm,alalit■• lli■i11li11. 

mmn1•nlH, lcmpor~iru 

1 
267,920 > l>5, 700 , 52t ,620 Il 520,620 Il lS.000 ·I 4,000 ~ . 
H ,49r> > Il 1t,491S " H ,49lS - ,. " 
7,000 " " 7,000 " 7,000 Il ,. Il 

n 6,000 > 6,000 • 6,000 " •• 
1 

.. 
45,521$ Il i .800 • 47.121S # 4G.02a " a)i ,too > • 1 

4,700 5,500 8,200 1 cz) 1..es •11i•ei,1a1ion, dtl.100 rranct el • ,. n 8,200 ,. . ! " de 3,&GU r,.l>C • .,.,,.,,., klTir 6 ÙC'llr~r 

1 /a 'l••lq••• fonnio11nai,os ,1 c-1nftl117,, d•• 
55,1SOO n a)S,900 arclaires ,tlafr.aln du nya111De ,., Jes > Il 35,?>00 • 29,GOO ,i ' arcLhcJ de l'Ecat cbas les ,,nnimra, lo 

11us 111n1cn ou ••.riMu• de, ,.,,,.;.,, •• 
111rnls a11ac;l1i1 6 Ir., ,,.~, 1•.,r,1• 
rl1leau•talre du 21 urll J • 

G.,800 Il 29,~-7-1 8!) 56,271 80 Hi,800 • 19,471 80 Il 

li 5,000 :,, 5,000 ,1 5,000 h h " 

576,740 • 97,471 89 474,2H 80 448,740 " 29,471 87 4,000 " - ._ - - 
AuoMF.:~1'ATION. . . fr . 21S,471 89 

. 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

g. 

h. 

H6 t i. 
(1u11e) , 

j. 
1 

\ k. 

1171 • 
H81 ,. 

H9 

120 

121 

, 

Il 

• 

Report • . fr. 188,000 ,, ' 

Encouragements à la peinture murale, avec le concours des communes et des 
établissements intéressés • . . . . • . . . . . . • . . • t00,000 • 

Subsides à des fabriques d'église, à titre d'encouragement, pour l'exécution 
d'objets mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu . . i0,000 11 

Académies et écoles des beaux-arts autres que l'académie d'Anvers; conseil de 
perfectionnement de l'enseignement des arts du dessin • . . . . . . 100,000 " 

Grands concours de eomposition musicale, de peinture, de sculpture, d'arehi- 
tecture, de gravure en lnille douce; pensions des lauréats • • . • . • 21,000 , 

Frais relatifs aux grands concours; acquisition et publication d'ouvrages pour 
le service spécial de l'administra lion des beaux-arts ; dépenses diverses . . 6,000 • 

Académie royale d'Anvers. 

Conservatoire roynl de musique de Bruxelles. - Dotation de l'État, destmèe, avec les subsides 
de ln province de Brabant et de Jn ville de Bruxelles, il couvril' les dépenses tant du per- 1 ,, 
sonnel que du mntêriel • • . . • • . • . • . • . 

Conservatoire royal de musique de Liége. - Dotation de l'État, destinée, avec les subsides de 
ln province et de la ville de Liège, ù couvrir 1~ dépenses tant du personnel que du matériel. 

Musée royal de peinture cl de sculpture; personnel 

matériel cl acquisitions ; frais d'impression cl de 
vente du catalogue . • • . 

m) a. Musée Wicrlz. - Personnel, conservateur des musées modernes de l)einturc et de 
sculpture. . . . . . 8,000 Il t-• 

b. Musée Wiertz. - l\lntériel et frais d'entretien . , . i,~00 Il \ 

125 1 Il Musée royal d'armures et d'antiquités ; personne]. 

124 1 , 

1 , a. 
1 

' b. 

c. 
i211 l d. 

C. 
1 

\ {. 

1261 • 

Musée royal d'armures et d'antiquités; matériel et acquisitions; frais d'impression cl de vente 
du catalogue; frais de publication d'une édition illustrée de planches cl de vignettes du 
catalogue des collecuons du l\Iusée; créauon d'une section sigillographique. . • • • • 

Monument de la place des l\lnrtyrs; solaire des gardiens 

Frais de surveillance de ln Colonne du Congrès . 

Trai&ement du concierge du palais de la rue Ducale . 

. . fr. 

Frais d'entretien des locaux du palais de la rue Ducale; chauffage des locaux 
habités par lQ concierge . • . . . • . . . • . . . • . . 

Frais de surveillance du l\Iuséc moderne établi dans le palais de la rue Ducale. 

Frais de conservation, d'entretien, de chauffage, de mobilier et frais divers 
imprévus du Mu~éc moderne • • • • . • . • . • . • 

1,200 Il 

5150 ,, 

1,060 " 

5,000 ,. 

5,900 n 

l:i,000 Il 1 

l\lonuments â élever aux hommes illustres de la Belgique, subsides aux villes et aux provinces; 
médailles a consacrer aux événements mémorables. . • . . • . . . • . . • 

A reporter • . • . • fr. 

1 
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CRtOIT OEMAIIOt POUR L'EXERCICE 1868, cnsorr DIFFERENCES. 
allou~ 

Observations. CUAIIGES Cll.\llGES POlll\ ~•EXERCICE 
ordinalrrt et pu- nlraordinoiru et TOTAL. 4867. !ugmnlalion. Dimianti,n. 

IDaDrPLd. tc,mpo~iru. 

. . 

42?S,OOO • Il 42!>,000 Il 42t ,000 " 4,000 Il ,, 

. 

.W,8~7 ?SO 2!>,000 • 61>,857 lSO 65,SlSO • .2,007 BO " . 
l 

7t,MO 7t,M-O 60,tl40 ~.ooo li Il • ,, Il Il . 
40,240 • n 40,240 n 40,240 Il " " 
'15,025 • " 15,025 n 12,42!S n 600 ft 11 

. 

25,400 Il li .25,400 )) 50,SO?S ?>O li 7,40!S ISO 

..• 
9,?SOO 9,500 s.soo 6,000 ,, " li Il JI • 

8,700 li .. 8,700 " 8,700 " n H 

t2~000 11 7,000 Il rn,ooo Il 19,000 Il Il " 

U,lHO • • t4,1St0 Il 14,210 Il 500 • - Il 

.• 
t0,000 " 80,000. Il 90,000 JI 90,000 Il Il Il . --- 

668,772 5 0 H2,000 • 780,772 5 0 775,.270 !:î 0 14,907 1> 0 7,401! 110 
2i 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 
127 ~ a. 

·{ b. 

1 
a. 

b. 

128 ~ c. 
d. 

e. 

120 1 J ,. 

150 1 JI 

.. 

15'.1 

152 

a. 

b. 

c. 

tl. 

e. 

Il 

Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont les ressources sont insuffisantes 
pour la restauration des monuments. , , • fr. '-"4,000 11 1 

Subsides pour la rcstauratlon et la conservation des objets d'art et d'archèolcgie 
appartenant aux ndminlstrations publiques, aux églises, etc., travaux d'entre- , 
tien aux propriétés de l'Etat qui ont un intérêt exclusivement historique . . 12,000 » 1 

Commission royale des arts et des monuments. - Personnel 

Report . . fr. 

12,100 ,, \ 

Jetons de présence des membres de la commission 5,800 > 

Frais de voyage des membres, du secrétaire et des deux dessiçntcurs . 6,000 » 

Bibliothéque, mobilier, chauffage, impressions, frais de bureau, achat d'instru- 
ments . . • • • 2,000 " 

Compte rendu des séances générales. - Indemnités des sténographes et frais de . 
publication . • . . . . . . . . . . . . . . • • . . 700 " I< 

Rédaction et publication du bulletin des commissions d'art et d'archéologie 

Frais de route et de séjour des trois commissaires de l'Académie royale de Belgique adjoints à 
la commission royale des arts et des monuments et des membres correspondants <le cette 
commission • 

Appropriation de ln rotonde du 1\lusée royal de peinture qui doit servir d'annexe ù la salle des 
séances publiques de l'Académi'! royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique 
et de J'Acadèmle royale de médecine. (Pour mémoire). 

Total du chapitre XIX . 

CHAPITRE XX. 

SERVICE DE S.\NTÉ, 

Inspection des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, projetés ou en exploi- 
tation; personnel . . . . . . . • . . . . . . . . . fr. 15,000 » 

Frais de route et de séjour, dépenses diverses et travaux relatifs à celle inspection. 7,000 > 

Frais des commissions médicales provinciales , • 

Service sanitaire des ports de mer et ùes côtes; subsides en cas d'épidémies; 
encouragements à la vaccine; subsides aux sages-femmes pendant et après 
leurs éludes: 1° pour les aider a s'établir ; 2° pour les indemniser des soins 
de leur art qu'elles donnent aux femmes indigentes; récompenses pour services 
rendus pendant les épidémies; impressions, souscriptions et achats de Iivres ; 
dépenses diverses • . '4 • • 54,000 " 

Prix quinquennal des sciences médicales. (Arrêté du 2!S novembre 18Bi).) 

Académie royale de médecine. • • 

. . 

. fr. 

• G0,000 " 

ü,000 ,, 

. . . 
A reporter • 
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CR(DJT DEMAND~ POUR L'EXERCICE 1868. CRÉDIT DIFftREIICES. 
allou, 

CIIARGES CHARGES 1'01:11 L'tlEIICICE Obser11atio11s. 
ordlnoireset flt'r• e.1tr3ordin:,irt5 et TOTAL. 486i. bg11ral1lita. Diaiuliu. 

menenres. temporaires. 

668,772 ~o ·H2,000 780,772 50 775,270 150 14, !)07 1)0 7,40?5 ?SO 

56,000 ,. ,. 56,000 Il 56,000 J d • 

24,600 JI J 24,600 ,. 25,700 " !)00 J> Il 

; 

~- 

6,000 )1 J G,000 ,. 6,000 J •• li 

6,000 ,, " 6,000 ,. 6,000 Il Il )1 

,. )1 , 10,000 Il • rn,ooo ,. ' 
~ 

a 
761,572 150 112,0001875,572 50 874,970 ?SO H>,807 ?SO 17 ,4015 ?SO __ ___, - 

Dm INUTJON. . fr. 1,5!18 , 

" • 

iOG,000 n 15,000 111,000 ,. 96,000 )1 HS,000 ,, ,, 

~ 

27,140 ) Il 27,140 li 25,140 > 4,000 " D 

- 
·155,140 Il ti,000 158,140 "H9,140 ,, 10,000 )) ,. 
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DÊSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

154 1 " 

15!) )l 

» 

Report . • . • • • fr. 

Jet-Ons de présence des membres du conseil supérieur d'hygiène publique . . fr. 2,800 ,. 

Frais de route et de séjour. • • . . • 400 ,, 

Frais de bureau du conseil supérieur • ~00 ,. 

Frais de publication des travaux du consell-supérleur et des comités locaux de 
salubrité . . . . . · . . . • . ~00 » 

Total du chapitre XX. . . . . . fr. 

CHAPITRE XXI. 

EAUX DE SPA, 

Traitement du commissaire du Gouvernement près ln société concessionnaire des jeux de Spa. 

Toto! du chapitre XXI. . . . . . . fr. 

CHAPITRE XXU. 

TRAITEllENTS DE DISPONllllLITÉ, 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires cl employés. 

Total du chapitre XXII. . . . . . fr. 

CHAPITRE XXIII. 

Dépenses imprévues non libellées au budget. 

Total du chapitre XXlll. . fr. 
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CRtDIT DEMANDE POUR L'EXERCICE 1868. CRÉD11' OIFFtRENCES. 
alloué 

Observations. CUAIIGES CUAIIGES POUR L'ElCERCICE 
ordloairu ea per- eilruordlnaim e1 TOTAL. ~867, JugatDlalÎOI, Diai111i,1. 

monenles. le111poralru. 

1 
U5,t40 lS,000 158,140 H0,140 19,000 

1 " 

- 
4,200 n 4,200 4,200 " • 

- 
137,540 lS,000 i42,MO 125,540 to,000 M 

- .---..,____ .. . 
AUGMENTATION. . • fr . -t!l,000 

' 
7,000 Il 7,000 7,000 .. " 

7,000 ,. 7,000 7,000 Il b 

-- . -------.,;. - .. 
DJFFÉRENCE, . . fr. " ' . 

s; 

. 
Il 3?>,952 5!:S,952 51>,932 " Il - 

\ 

1 
55,052 ! • 1 51S,952 5lS,952 Il Il 

1 
1 1 

' 
--~___,._.,...,.,_----...,_ ___ 

DIFFÉRENCE. . fr. " 
••• 

lS,000 Il lS,900 -15,500 Il 7,400 

--- ·---- -- - 
lS,900 " 1 lS,900 15,500 " 7.400 

1 __ ____.,...,_........,_ ___ 
DIMINUTION, . fr. 7,400 

22 
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NUl\lÉllOS 
nes 

Cbp11ru I Pages. DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

RÉCA.PITULAT:tON. 

-- - 
I 1 ?SO A.dministration centrale 

Il I ib. Pensions et secours. 

Ill I u: Statistique générale. . . . . . . . . . . . . . . 
IV I 58 Frais de l'administration dans les provinces 

V 62 
. dans les arrondissements - . . 

VI ib. l\iilice. . . . . . . . . . . . 
VII 64- Gnrdc civique 

VIII I ib. Fêtes nationales. . 
IX ib, Décoration civique et récompenses pécuniaires. . . . . . . . . • 

X I ib. Iégion d'honneur et Croix de fer. 

XI 1 66 1 .Agriculture • . . . . 
XII 1 68 1 Voirie vicinale et hygiène publique . 

XIII ib. Industrie. ~ . . . . . . . . . . . 
XIV 70 Poids et mesures 

- XV ib. Instruction publique. - Enseignement supérieur. 

XVI 72 - - moyen 

XVII 74 - - primaire . 

XVIII 76 Lettres et sciences 

XIX 78 Beaux -arts • . 
XX 82 Service de santé. . 
XXI 84- Eaux de Spa. 

XXII I ib. l Traitements de disponibilité . . . . . . . . 
XXlll I ib. 1 Dépenses imprévues . . . . . . . . . . . . 

'fOTAUX , . . . . ' fr. 
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CRtDIT D.EllNDt POUR L'EXERCICE 1868. CRl:!OIT DIFFlRENCES. • 
alloul 

CIIARC:F.S ,. ••••• 1 POU L'.EIEICICt: Observations. 
onl111airffet pu• i:s1nonlh11iru H TOTAL .f867. hg11t1lalit1. Jli■1HIIN. 111,ucnt«. ~,nponlna. 

, 
37:S,444 Il 2,000 Il 577,4'4 " 577.444 • Il •• 
45,000 • 4,094, 66 49,094 66 49,094 GG • ,. 
i0,000 • .. 19,000 a rn,ooo Il ,. • 

t,Ho,200 ,. 51,?188 84 1,-t46,788 84- f ,f06, 40{ 45 ,o,5s1 41 Il 

558,000 • • 358,000 " 5!S8,000 • " " 
70,000 • • 70,000 • 66,000 • 4,000 n Il 

25,40:S Il •• 2lS,405 • 2!S,40?S • Il " 
104,000 • • 104,000 Il -104.000 ,. Il Il 

20,000 Il •• 20,000 tl !2:000 ,. 8,()()0 h ,. 
• 22.2,000 • .222,000 • .222,000 Il • Il 

856,000 • 84,?i50 ,. 920,tS?>O h 9t9,290 Il 1,.260 Il ,. 
. f ,t 6?>, ?S!SO • " 1 , iG?S, !S?S0 • t ,f G?S, ?S?S0 Il •• Il 

.298,850 " " 298,S!SO Il 287,850 Jt H,000 " .. 
75,800 • • 75,800 " 78,?SSO )' " 4,780 Il 

f,i02,520 • 8, ?$00 • t,H0,820 • 1,094,560 " {6,460 Il Il 

i,25!S,206 •• 28,487 80 1 ,.265, 695 80 1,252,795 80 50,900 Il " 
3,940,0.H • ?S,170 • S,94?S,2H • 5,466,154- "479,077 Il Il 

576,740 ,. 97,471 89 474,jff 89 448,740 • 2:;,~71 89 " 
101,s12 ~o H2,000 " 875,572 ?SO 874,970 ?SO • t,ti98 " 
157,540 Il lS,000 Il -142,540 • 123,540 • t9,000 Il " 

7,000 • " 7,000 Il 7,000 11 " n 

• ats,952 • 5~,952 • 35,952 Il " • - 
?>,900 n " S,900 Il 15,500 Il " 7,400 Il 

- --- 
-12,072,168 50 656, 79lS i 0 U,708,963 6 9 i2,087,18lS 5 9 651i,IS1i6 5 0 1.5,778 Il 

AUGMENTATION • . . . fr. 62t,778 50 


